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LA GRIPPE PORCINE ATTEINT LES ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES

Syndicats et parents d’élèves recommandent
la fermeture des écoles
L’Union nationale des
associations des parents
d’élèves (UNAPE), le  Conseil
des lycées d’Alger (CLA), le
conseil national autonome
des professeurs de
l’enseignement secondaire et
technique (CNAPEST), le
Syndicat national autonome
des professionnels de
l'enseignement secondaire et
technique (SNAPEST), sont
tous unanimes pour
revendiquer la  fermeture des
écoles face à la propagation
de la grippe porcine.
PAR MINA ADEL 

S ix enfants dont quatre scolarisés,
ont été confirmés porteurs du virus
dimanche dernier dans des écoles de
Aïn Témouchent. «La situation

devient de plus en plus grave et les ins-
tances concernées doivent réagir dans l’im-
médiat», avertissent les syndicalistes. Pour

Ahmed Khaled, président de l’UNAPE la
tutelle «doit fermer les écoles  au moins pour
une quinzaine de jours, le temps de prendre en
charge les cas confirmés et éviter d’autres
contaminations». Il ajoute que «la vaccina-
tion de ces élèves est un autre point impor-
tant à assurer». 

Le porte-parole du CLA approuve cette
idée de fermer les écoles bien que pour lui dis-
penser les cours à distance n’est pas réali-
sable vu que les moyens informatiques sont
faibles et que leur utilisation n’est pas enco-
re généralisée. Il soutient que les écoles dès
lors que la situation commence à représenter
un danger. Pour M. Boudiba, chargé de com-
munication au CNAPEST, le temps est arrivé
d’ouvrir «un vrai débat sur la situation du sec-
teur de l’éducation entre toutes les parties
concernées». Pour les parents d’élèves, la
sensibilisation est le facteur grandement
manquant dans la lutte contre la propagation
de  cette épidémie. Ahmed Khaled, président
de l’Union nationale des associations des
parents d’élèves,  estime que les enfants sco-
larisés  n’ont  pas reçu  suffisamment
d’orientations  concernant les modalités à
suivre pour éviter la contamination. Idir
Achour explique : « A part les écoles pri-
maires qui ont reçu  quelques cours de sensibi-
lisation, les établissements secondaires et
moyens n’ont pas été instruits sur les règles
d’hygiène à respecter pour éviter la contami-
nation ». Le premier responsable du secteur,

Boubekeur Benbouzid,  avait déclaré il y a
quelque mois que tous les moyens sont mis
en place pour faire face à ce virus. Il a égale-
ment expliqué qu’en cas de propagation du
virus A/H1N1 dans le milieu scolaire il y aura
fermeture des écoles, alors que les cours
seront dispensés à distance. La Fédération
nationale des associations des parents
d’élèves présidée par Hadj Delalou semble,
quant à elle,  croire aux assurances données
par la tutelle. «Le ministère de l’Education a
tout mis en place avec le ministère de la
Santé pour faire face à la propagation de ce
virus dans les écoles. De plus un plan est mis
en place pour garantir les études à distance»,
a affirmé M. Delalou. M .  A . Ph
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EVENEMENT

LE VIRUS H1N1 S’INVITE À L’ÉCOLE

Un sérieux casse-tête pour Benbouzid
PAR SADEK BELHOCINE 

C e qui était redouté et attendu est arrivé.
La grippe porcine fait son entrée à l’é-
cole. Aux six cas enregistrés à Béni-

Saf dans deux établissements de la ville la
semaine dernière, traités avec célérité par les
structures de santé de la ville,  six autres cas
dans les mêmes établissements scolaires ont
été décelés et les élèves atteints ont été
admis à l’hôpital pour suivre un traitement
contre cette maladie pernicieuse. Les assur-
ances du ministère de la Santé consistant à

dire que les six enfants de Beni-Saf ont été en
contact direct avec la cas confirmé la
semaine dernière à son retour de France, plus
qu’elles n’apportent de réponses, posent un
certain nombre de question. Le ministère
avait, depuis l’apparition des premiers cas
dans le monde, décidé de mettre en œuvre les
mesures sanitaires préventives, notamment
celles qui visent à limiter les risques d’im-
portation du nouveau virus en Algérie et de
détecter le plus précocement possible l’ar-
rivée sur le territoire des premiers cas d’in-
fection humaine pour mettre en place les pre-

mières mesures et stopper ou ralentir la
transmission. Et en premier lieu, il est à se
demander si le système d’alerte installé dans
les structures aéroportuaires et au niveau des
frontières du pays sont efficaces et remplis-
sent leurs rôles. Le ministère de la Santé
s’est gargarisé de la mise en service de
caméras thermiques, censées être la panacée
pour barrer le passage au  porteur du virus
H1N1. Il est évident que cet aspect comporte
des failles et qu’il faut voir plus loin.  Plutôt
rassurant est cet autre communiqué du même
département qui affirme, récemment, que  les
moyens nécessaires à la lutte contre cette
épidémie sont disponibles en Algérie et
toutes les mesures nécessaires seront prises
au moment opportun. N’est-il pas  propice
d’employer maintenant tous les moyens
nécessaires à la lutte contre la propagation
de cette maladie qui se moque des frontières. 

Les millions de dose de vaccin contre la

grippe A H1N1, commandé par le départe-
ment de Barkat ne sont pas toujours là et au
moment où le besoin se fait sentir. Les pre-
miers départs pour les Lieux Saints de l’Islam
sont pour bientôt et les futurs hadjis se
déplaceront à la Mecque, sans avoir été vac-
ciner, en Arabie Saoudite, un pays où la
grippe porcine se propage à une vitesse ver-
tigineuse. Ce calme et cette sérénité des
garants de notre santé sont contredits par la
propagation de la maladie dans certaines
régions du pays et qui commence à toucher la
population la plus vulnérable, les enfants et
qui plus est, dans des lieux qu’ils fréquentent
tous les jours, les écoles. 

Les quatre jours de vacances  prévus au
début de la semaine prochaine viennent à
point nommé pour le département de
Benbouzid à même de lui permettre d’envis-
ager les mesures à prendre pour lutter contre
cette maladie. S . B .

PAR TASSAÂDITE LEFKIR

D és l’apparition des premiers cas de
grippe porcine en Algérie, le ministè-
re de la Santé a mis en place un plan

national de préparation à une pandémie.
Dans ce programme, la prise en charge du
malade et des personnes ayant été en contact
avec lui est minutieusement détaillée. Selon
le Pr Mesbah Smail, épidémiologue à l’hôpi-
tal des maladies infectieuses El Kettar, «dès
la détection et la confirmation d’un cas de
grippe porcine chez un individu, les per-
sonnes ayant été en contact avec lui sont
prises en charge. Bien sûr lui même est pris
en charge via une hospitalisation et un isole-
ment dans une structure de santé de référence
et spécialisées. Les personnes entrées en
contact sont mise sous antiviraux, le Tamiflu
en l’occurrences, et cela pendant 10 jours à
raison d’un comprimé  par jour». Les cas
confirmés prennent ce médicament durant 5
jours. Sur le plan national ce volet est bien

décortiqué. Comme expliqué par le Pr
Mesbah, il est prévu  dans ce cas de recher-
cher des cas de grippe à virus A[H1N1] chez
les sujets contacts, de les informer sur le
risque encouru et  de la conduite à tenir. Un
suivi quotidien des sujets contacts sera effec-
tué pendant 7 jours. 

En cas d'apparition d'un syndrome grip-
pal avec toux, fièvre supérieur à 38°C et/ou
dyspnée, la cellule de crise auprès de la DSP
est informée et cette dernière prendra éven-
tuellement la décision de transférer le malade
vers l'hôpital de référence et de le considérer
comme un cas «possible» de grippe à virus
H1N1 avec toutes ses implications. Selon le
Pr Mesbah, les sujets contacts doivent, en
plus du traitement préventif, observer les
mesures de prévention relatives à l’hygiène
car les symptômes n’apparaissent que 4
jours après la contamination par le virus.
Dans ce volet, plusieurs recommandations
sont émises pour éviter une éventuelle

contamination. Éviter tout contact étroit
avec des gens qui ne semblent pas bien por-
tants et qui présentent de la fièvre et une
toux, se laver les mains à l’eau et au savon
fréquemment et soigneusement, avoir une
bonne hygiène de vie, à savoir dormir suffi-

samment, s’alimenter correctement et
conserver une activité physique, en sont les
principales. En cas de suspicion de grippe, il
est vivement recommandé de rester chez soi
et d’éviter de se rendre sur le lieu de travail,
l’école ou à des rassemblements. T. L .

Apparition des premiers cas
L’apparition des premiers cas de grippe porcine dans le monde remonte au mois de mars
dernier. Ceux-ci ont été déclarés au Mexique et ensuite aux Etats-Unis d’Amérique. Au 26
avril 2009, le gouvernement des Etats-Unis avait notifié 20 cas, confirmés en laboratoire,
d’infection humaine par le virus H1N1 de la grippe porcine. A la même date, le gouverne-
ment du Mexique avait notifié 18 cas, confirmés en laboratoire. 
Le samedi 25 avril, sur l’avis du Comité d’urgence de l’OMS, appelé dans le cadre du
Règlement sanitaire international, le Directeur général a décidé que les événements
actuels constituaient une urgence de santé publique de portée internationale.
L'Algérie a enregistré son premier cas de grippe porcine, le 20 juin, soit quatre mois après
l’apparition de la maladie dans le monde. Le premier cas était une ressortissante algéri-
enne arrivée quatre jours auparavant  à Alger à bord d'un vol de la compagnie Lufthansa
en provenance de Miami via Francfort (Allemagne), en compagnie de ses deux enfants.
En quatre mois, le nombre de cas s’est multiplié pour atteindre 63, il y a deux jours.

T. L.

SELON L’OMS

Des «milliards de doses» vont manquer pour la vaccination
“Des milliards de doses vont manquer pour protéger la population des pays pauvres
contre la grippe A H1N1 dans le cadre du programme de vaccination soutenu par
l'Organisation mondiale de la santé”, a prévenu Margaret Chan, directrice de l'OMS. 

RÉACTION À CHAQUE NOUVEAU CAS 

L’entourage sous haute surveillance 

Les cours suspendus pour une semaine
dans trois classes à Ain Temouchent 
Afin d’éviter la propagation de l’épidémie, le ministère de l’Education nationale a procédé
depuis la découverte des six élèves qui ont contracté le virus H1N1, à la fermeture de quatre
classes, dans la wilaya de Ain Témouchent,  où sont scolarisés ces derniers, pour une durée
de 7 jours. Un communiqué rendu public hier, par le département de Benbouzid se veut ras-
surant pour les parents d’élèves quant au suivi rigoureux de ce dispositif. 
Le même document précise qu’un dispositif est mis en place par le ministère de l’Education
nationale en collaboration avec le ministère de Santé, de la Population et de la Réforme
hospitalière, dès le mois de septembre 2009. Ce dernier consiste en la prise en charge médi-
cale immédiate des cas déclarés, le contrôle de l’ensemble des élèves et enseignants, et  la
fermeture de la classe pendant 7 jours correspondant à la durée de contagiosité.
Cependant, en cas de confirmation de la grippe A/H1N1 dans 3 classes d’une même école,
cette dernière est immédiatement fermée pendant 7 jours.

M. A. 
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CE PROJET EST ÉTUDIÉ AU MINISTÈRE DE LA CULTURE

Une centrale d’achat pour aider les éditeurs
PAR MEROUA TOUAHRIA

Rachid Hadj Naceur, directeur des livres
au ministère de la Culture a révélé
hier qu’un projet est en cours de dis-

cussions pour aider davantage les éditeurs
nationaux. Selon ce responsable, une pro-
position est en cours de discussions, pour
la création d’une centrale d’achat avec les
éditeurs. «Nous pensons à la création
d’une centrale d’achat avec les éditeurs. Ce
sera mis en application petit à petit».
C’est en ces termes que s’est exprimé hier
le directeur des livres au niveau du départe-
ment de Khalida Toumi sur les ondes de la
Chaîne III. Cette centrale devrait permettre
aux éditeurs de distribuer leurs productions
sur tout le territoire national. Interrogé sur
l’exportation, du livre algérien, Rachid
Hadj Naceur expliquera qu’il est exportable
mais peu. « Il y a un problème de circuit

interne de distribution. Réglons d’abord ce
problème», a-t-il souligné. Ainsi, cette
centrale d’achat devrait régler ce problème
épineux. Interrogé sur les raisons de la
volonté du ministère d’organiser lui-même
le Salon international dulivre d’Alger,
Rachid Hadj Naceur a déclaré : «Le salon
est revenu à juste titre au ministère». Ceci,
sans toutefois donner les motivations de
ce transfert. 

En effet, c’est la première fois que le
ministère organise cette manifestation qui
était jusqu’à présent sous tutelle de
l'Agence nationale d'édition et de publicité
(ANEP). A ce sujet, la 14 édition du Salon
international du livre d’Alger (Sila) a
débuté hier et ouvrira ses portes au public
aujourd’hui, pour se poursuivre jusqu’au 6
novembre prochain. Sa tenue au niveau de
l’esplanade du Complexe olympique du 5-
Juillet ne devrait comporter aucun désagré-

ment. « La sécurité est entièrement assu-
rée, le salon ne fermera pas ses portes le
vendredi ni le jour de match. Nous avons
pris les dispositions pour qu’il n’y ait pas
de dérapages», a assuré le directeur des
livres. Pour ce qui est des moyens de
transport, il a affirmé : « Les dispositions
nécessaires ont été prises avec l’Etusa pour
assurer des navettes jusqu’au salon », a
souligné l’invité de la rédaction. 

Interrogé sur l’existence de la censure
lors de ce salon, Rachid Hadj Naceur,
directeur des livres au ministère de la
Culture, a déclaré : « Comme chaque
année et comme dans tous les pays, à l’oc-
casion de foires ou d’importations, un
regard est obligatoire sur tout ce qui rentre
comme livres. Pour le Sila, nous recevons
au préalable les listes des ouvrages à expo-
ser. Une commission étudie les listes.
Cette année, le travail s’est fait très vite.

Nous avons évité les erreurs du passé. Les
ouvrages interdits ont été arrêtés avant la
sortie de leurs pays d’origine».  Tout en
précisant que les éditeurs n’ont pas été
gênés par cette procédure, il a ajouté :
«Chez les pays voisins, cela se fait sans
soulever la moindre remarque alors que
chez nous, c’est un peu particulier».  

Le choix des livres pouvant être expo-
sés se fait sur la base d’un décret qui pré-
cise les domaines touchés par l’interdic-
tion. «Les livres interdits sont ceux qui ne
répondent pas aux critères : soit ils font
l’apologie du terrorisme, ou bien ne cor-
respondent pas à nos valeurs, ou encore
portent atteinte à nos institutions. Il y a
cinq ou six points énumérés dans le décret
qui nous indique la marche à suivre», a
encore précisé Rachid Hadj Naceur.

M .  T.

14E ÉDITION DU SALON INTERNATIONAL DU LIVRE 

BOUTEFLIKA DONNE LE COUP D’ENVOI
Accompagné de
plusieurs membres 
du gouvernement, dont
le Premier ministre
Ahmed Ouyahia, 
le président de la
République a procédé
hier à l’inauguration 
du Salon international
du livre d’Alger (Sila). 

PAR KAMAL HAMED 

C ette quatorzième édition
de la plus grande mani-
festation culturelle de
cette rentrée a la particu-

larité, cette année, d’avoir élu
domicile sous un chapiteau ins-
tallé sur l’esplanade du
Complexe olympique Mohamed
Boudiaf alors qu’habituellement
elle est organisée à la Safex , aux
Pins maritimes. Abdelaziz
Bouteflika a, en la circonstance,
visité plusieurs stands où il a
reçu des explications de la part
des exposants. Le stand de la
Palestine, dont les organisa-
teurs l’ont dénommé «pavillon
El Qods»,en référence à la Ville
Sainte qui subit les affres du
sionisme, a été le premier stand
visité par le chef de l’Etat

Abdelaziz Bouteflika, dont la
tournée des stands a été brève.
Il a par la suite fait une halte au
stand de la maison d’édition
française Gallimard, dont les
responsables lui ont présenté
une variété de livres exposés.
Dans le stand de l’Office des
publications universitaires
(OPU) et après avoir  écouté
des explications sur les activi-

tés de cet office, le président de
la République  a voulu savoir
si les activités de l’office sont
consacrées exclusivement aux
etudaints. Dans deux autres
stands, en l’occurrence Alpha et
l’ANEP, le chef de l’Etat   s’est
enquis de la préférence des lec-
teurs concernant la langue. Les
responsables de la maison
d’édition Alpha ont alors expli-

qué au  Président qu’au niveau
de la capitale le lectorat est sur-
tout francophone contrairement
aux régions de l’intérieur du
pays où il y’a un net penchant
pour les livres en langue arabe.
Au stand de l’ANEP, qu ia mis
en exposition 450 titres, il a
été précisé au chef de l’Etat que
le lectorat se recrute dans les
deux langues. Bouteflika a

ensuite visité trois autres
stands réservés à des maisons
d’édition du Liban et d’Arabie
saoudite, avant de quitter les
lieux.  Notons que cette 14e

édition, qui s’étalera jusqu’au 6
novembre prochain, connaît la
participation de 343 éditeurs,
dont 123 Algériens. Ces édi-
teurs, qui représentent 25 pays,
exposent quelque 120.000
titres.  

K .  H .

Le Président de la République écoutant les explications de la ministre de la Culture.

PAR YOUNES DJAMA

L e secrétaire d'Etat britannique à la
Défense, M. Bob Einsworth a quitté
hier Alger après une visite officielle

de deux jours dans le cadre de la coopéra-
tion militaire algéro-britannique. 

M. Einsworth a été salué à son départ à
l'aéroport international Houari-
Boumediene par le ministre délégué auprès
du ministre de la Défense nationale, M.

Abdelmalek Guenaïzia. Auparavant, M.
Einsworth avait été reçu par le président de
la République Abdelaziz Bouteflika. A l’is-
sue de l’audition que lui a accordée le chef
de l’Etat, le secrétaire d'Etat britannique à
la Défense a indiqué que son pays œuvre à
élargir davantage la coopération avec
l'Algérie dans divers domaines. « Nous
œuvrons à élargir notre coopération avec
l'Algérie dans divers domaines, notam-
ment les relations politiques, l'énergie et

la lutte contre le terrorisme », a déclaré M.
Einsworth. 

Qualifiant l'Algérie de partenaire
«important», le secrétaire d'Etat britan-
nique à la Défense a relevé que les deux
pays coopèrent également dans le domaine
militaire. 

A cet effet, il convient de signaler qu’un
accord de coopération en matière de défen-
se a été signé entre le gouvernement algé-
rien et celui du Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du Nord. Pour rappel,
le secrétaire d'Etat britannique à la Défense
M. Bob Ainsworth avait été reçu lundi à
son arrivée à Alger par le ministre délégué
auprès du ministre de la Défense nationa-
le, M. Abdelmalek Guenaïzia, au siège du
ministère de la Défense nationale. Les dis-
cussions entre les deux parties ont porté
sur « les moyens de coopération militaire
et technologique entre les deux pays ».  

Y.  D .  

A L’ISSUE DE LA VISITE DU SECRÉTAIRE D'ETAT BRITANNIQUE À LA DÉFENSE EN ALGÉRIE 

Signature d’un accord de coopération militaire 
et technologique entre les deux pays 

La colère de
Khalida Toumi 
La ministre de la Culture était
hier dans tous ses états. En
marge de l’inauguration par
le président de  la
République de la 14e édition
du Salon  international du
livre d’Alger, Khalida Toumi a
fustigé ceux qui ont émis des
critiques contre cette mani-
festation culturelle. «Il faut
se taire, il faut avoir honte» a-
t-elle martelé  dans une déc-
laration aux journalistes.  La
ministre a indiqué avoir
souhaité  que l’on se pose les
vrais questions,  à l’exemple
de celle  relative au nombre
des maisons d’édition algéri-
ennes ayant pris part à cette
manifestation.   
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AÏN DEFLA, APW
Les élus FLN et RND
demandent le départ
du président
Depuis le 22 juin dernier à ce jour, l’APW
n’a pas siégé. La crise a éclaté au grand
jour, lorsque sur les 43 élus, 37 ont annon-
cé leur refus de travailler avec M. Nadjem
président et ont demandé la démission
pure et simple de ce cahier. Au cours de la
séance, les élus ont dénoncé les agisse-
ments néfastes du président : (APW deve-
nue “bien personnel” incitation à la zizanie
et à la division). Cette affaire n’est pas res-
tée sans suite, puisque le 16 octobre,
M.Hanoufa, sénateur et président du grou-
pe FLN, parti majoritaire au sein de l’APW,
demande dans un communiqué dont copie
a été remise à la presse le départ du prési-
dent et son exclusion du parti. Le 20
octobre, à son tour, le groupe des élus du
RND se solidarise avec le FLN et demande
le limogeage du président. Mais en atten-
dant les décisions des hauts responsables,
l’APW est vacante depuis le 22 juin.

C. E. M.

BECHLOUL (BOUIRA)
Six élus retirent leur
confiance au P/APC
Dans une assemblée rendue publique, six
membres élus de la commune de Bechloul
ont décidé après leur réunion de travail et
de concertation, de retirer leur confiance
au président de la commune de Bechloul
distante de quelque 23 km à l’est du chef-
lieu de la wilaya de Bouira. Les griefs rete-
nus par les six membres élus contesta-
taires sont la mauvaise gestion, les prises
de décisions unilatérales sans avoir à
consulter tout le staff de la municipalité, ne
pas répondre aux doléances des citoyens
etc. A noter que le P/APC contesté est un
élu du parti RCD, alors que les six
membres  élus sont : un du parti FLN, deux
du parti RND  et trois d’obédience FNA. A
signaler qu’un membre RND se trouvant à
l’étranger  a signé par procuration devant
un huissier de justice. Avec ce blocage,
voilà une situation qui va aggraver le vécu
des citoyens qui souffrent déjà de pro-
blèmes multiples tels que le manque en ali-
mentation d’eau potable, de gaz naturel, de
crise de logement etc.

T. H.

PROTESTATION À CHABET
EL AMEUR  (BOUMERDES)
Les citoyens passent
la nuit devant 
le siège de l’APC
Les manifestants du village Matousa, dans
la localité de Chabet El Amer, dans la
wilaya de Boumerdès ne décolèrent pas.
En effet, ils sont montés au créneau pour la
deuxième journée consécutive contre les
conditions de vie dans lesquelles ils vivo-
tent depuis des années. Ils ont même
passé la nuit d’avant-hier dans la cour joux-
tant le siège de l’APC et ont interdit tout
mouvement au P/APC durant, également,
toute la journée et la nuit d’avant-hier. Le
mouvement ne s’arrête pas là, car au
moment de la fermeture de cette route, les
protestataires maintiennent toujours le
blocage de l’APC. Et ils ont encore bloqué
la route nationale 68 au niveau de la sortie
ouest de la commune. Cet axe aurait été
ouvert en milieu de la journée d’hier pour
le passage d’une délégation de wilaya. A
en croire les propos d’un manifestant, ren-
contré hier sur les lieux, le mouvement
continuerait jusqu'à la satisfaction de leurs
revendications qui sont, entres autres,
l’amélioration du cadre de vie, le revête-
ment de la route du village, la reconstruc-
tion du pont effondré en 2004, et la réalisa-
tion d’une antenne APC dans le village. Les
protestatiares ont tiré à boulets rouges sur
leurs élus, notamment, le P/APC, exigeant
mordicus de ces derniers l’amélioration de
leur cadre de vie. T.  O.

DEPUIS L’ENTRÉE EN VIGUEUR DE LA RÉCONCILIATION NATIONALE ET DE LA NOUVELLE POLITIQUE PÉNALE

Baisse de 30% pour le terrorisme
et de 5, 53% pour la criminalité

DANS LE CADRE DE LA LUTTE PRÉCOCE CONTRE LE CANCER DU SEIN

Un centre de dépistage gratuit 
en janvier 2010

Depuis le début de
l’application de la politique de
la réconciliation nationale, le
terrorisme a connu «une
baisse considérable de 30%
entre 2006 et 2008».
PAR SADEK BELHOCINE 

C es statistiques ont été fournis,
lors d’un entretien à l’APS, hier,
par le directeur des affaires
pénales et des grâces au ministère

de la Justice, Mokhtar Lakhdari qui juge le
terrorisme «non circonscrit» dans cer-
taines régions (Boumerdès, Tizi-Ouzou,
Bouira, Tipasa, Aïn Defla et Jijel). Autres
statistiques livrées, par le responsable du
ministère de la Justice :  En trois ans, de
2006 à 2008, «le taux de la criminalité a
été réduit de 5,53%». Ces dernières statis-
tiques sont le fruit, selon lui, «de la poli-
tique pénale mise en œuvre en Algérie».
Dans un entretien à l'APS, à la veille de
l'ouverture de l'année judiciaire, Mokhtar
Lakhdari  estime que cette politique a
montré son « efficacité » et a contribué
« à réduire la criminalité », faisant res-
sortir une baisse « significative » des
infractions ciblées par le nouveau dispo-
sitif juridique, telles que les vols et l'émis-
sion de chèques sans provision.
Cependant, le responsable du département
de Tayeb Belaïz, laisse entendre que la
politique pénale mise en œuvre à elle seule
ne peut endiguer le phénomène de la cri-
minalité. Il estime que   « l'efficacité de
toute politique pénale dépendait des
mesures qui l'accompagnent aux plans
social et économique pour prévenir la cri-
minalité et réduire les facteurs de délin-
quance », soulignant que la petite et
moyenne criminalités qui évoluent prin-
cipalement dans les zones urbaines
(Alger, Oran et Annaba), ont été dominées
par les vols (51.077 infractions en
2008), suivies par les atteintes à l'intégri-
té corporelle (26.445 infractions en
2008). Il explique cette catégorie de cri-
minalité  par les facteurs traditionnels de
délinquance, et met en cause aussi  les pro-
blèmes liés à la gestion de nos villes qui
a, selon lui,  « contribué grandement

dans l'aggravation du problème » .
Parlant de la corruption et de la criminali-
té liées aux activités économiques et com-
merciales, qui se manifestent à travers les
infractions relatives à la loi sur la concur-
rence (98.481 infractions en 2008),
celles relatives à la loi sur la protection du
consommateur (50.641 infractions en
2008), celles relatives à la loi sur le chan-
ge (1269 en 2008), les émissions de
chèques sans provision (11.117 infrac-
tions en 2008) et, enfin, la corruption qui
a enregistré 807 infractions au cours de la
même année,  il explique que ce phénomè-
ne touchait à la transparence de la vie éco-
nomique et à l'intégrité des agents
publics. Plus précis. Il indique que ce
genre d'infractions était la conséquence de
la transition économique, s’alarmant du
fait que ce type de criminalité tend à

prendre de l'ampleur « surtout par le fait
qu'il bénéficie de connivence d'agents de
l'Etat pour prendre racine dans des secteurs
publics stratégiques (secteur bancaire,
marchés publics ». Abordant la crimina-
lité organisée, autre phénomène qui tend à
prendre de l’ampleur,  le directeur définit
cette dernière qui implique des groupes
organisés qui se répartissent des rôles et
se déploient au niveau transnational (tra-
fiquants de stupéfiants, contrebande de
diverses marchandises, trafic de migrants)
et relève qu’elle sévit notamment dans les
zones frontalières et, en particulier, dans
les régions de Tlemcen, Bechar,
Tamanrasset et Tébessa, soulignant la
nécessité de la conjugaison des efforts aux
plans régional et international, pour son
éradication. S.  B .

PAR AMEL BENHOCINE

Afin de faire face à l’augmentation
alarmante des personnes atteintes du
cancer du sein qui touche près de

7.000 femmes et cause 3.500 décès par an
en Algérie, le premier centre spécialisé en
dépistage du cancer du sein ouvrira ses
portes à partir de janvier 2010. Un dia-
gnostic de cette pathologie (mammogra-
phies) est ainsi assuré gratuitement par des
imageurs et oncologues du centre Pierre et
Marie Curie (CPMC) d’Alger, au profit des
femmes, âgées entre 40 et 70 ans, invitées
par les APC de leurs localisées respectives.
«Cette unité pilote de dépistage du cancer
du sein, sise à Sidi Mhamed à Alger, touche-
ra premier lieu les 17.000 résidentes de
cette localité en attendant la généralisation

de l’opération à travers les autres com-
munes et localités d’Alger» a souligné,
hier à Alger, le Pr. Salah Eddine Bendib,
chef de service d’imagerie médicale au
CPMC, au Forum d’El Moudjahid.
S’agissantdes autres wilayas, il a affirmé
que l’opération de dépistage sera assurée
par les quatre centres d’imagerie existants
déjà, notamment, à Jijel, Constantine,
Maghnia et Laghouat, et ce, en attendant la
réception des infrastructures en cours de
réalisation. Ceci dit, les femmes aux dia-
gnostic positifs seront transférées directe-
ment au CPMC pour des cures de chimio-
thérapie et autres interventions chirurgi-
cales pour ablation du sein ou de la tumeur.
Cependant, le Pr Bendib estime qu’il est
primordial d’avoir des centres de dépistage

gratuit à la charge de l’Etat, au lieu d’inves-
tir dans des soins directs qui coûtent très
cher et qui n’assument  pas la guerison des
malades. «Il faut cultiver  la  prévention
primaire car on reçoit souvent des femmes
avec des cancers au stade final où  l’on peut
rien faire», a-t-il dit. Il faut dire que l’ouver-
ture de ce centre allégera, en quelque sorte,
le CPMC qui n’aura dorénavant que les
soins directs à accomplir. En outre, la cais-
se nationale de sécurité sociale (CNAS),
rappelons-le, compte également lancer à
partir de 2010 une campagne de dépistage
du cancer du sein à l’intention des femmes
assurées sociales. En effet, considéré
comme la première cause de mortalité chez
la femme, le cancer du sein peut être guéri
s’il est diagnostiqué à temps. A. B.

La Cour  suprême.

159 textes législatifs promulgués depuis 1999
La révision du système législatif national a vu la promulgation de 159 textes dont 41 à
caractère législatif, 13 décrets présidentiels et 58 décrets exécutifs depuis le début de la
réforme de la justice en 1999. L'arsenal juridique national sera renforcé dans les prochains
mois par plusieurs textes législatifs qui sont en phase de finalisation, a-t-on appris, hier.
Dans une déclaration à l'Agence algérienne de presse APS, M. Mokhtar Lakhdari, direc-
teur des Affaires pénales et des grâces a indiqué que la révision du système législatif se
fixait comme objectif d'adapter la législation nationale aux exigences de l'évolution socio-
économique du pays et d'adopter les normes internationales notamment celles liées aux
droits de l'Homme en vue de leur adaptation avec les engagements internationaux de
notre pays. La priorité a été accordée au système juridique chargé de l'encadrement des
libertés et droits fondamentaux et à l'amélioration du système judiciaire à même de faci-
liter l'accès à la justice. Pour ce faire, il a été procédé à l'amendement des codes pénal, de
procédure pénale et de procédure civile ainsi que la loi relative à l'assistance judiciaire.
Les amendements introduits visent, entre autres, à faciliter au citoyen l'accès à la justice
à la faveur de mesures simplifiées, claires et à moindre coût. C. K.
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EN DÉPIT DE LA HAUSSE
DE SA PRODUCTION 

Les bénéfices
de BP en chute 

Les bénéfices du géant pétrolier bri-
tannique BP ont enregistré une
chute en dépit d'une nette progres-
sion de sa production d'hydrocar-
bures. Dans un communiqué rendu
public, hier, le groupe précise que
son bénéfice net part du groupe
avait chuté de 34%, sur le trimestre
écoulé, à 5,336 milliards de dollars,
pour un chiffre d'affaires total en
baisse de 37% à 67,9 milliards. Le
bénéfice net hors effets de stocks a
reculé encore plus fortement sur la
même période, s'effondrant de 50%
à 4,981 milliards. Pourtant, la pro-
duction de pétrole et de gaz a pro-
gressé de 6,9%, à 3,917 millions de
barils équivalent pétrole par jour
(mbep/j). Cette progression s'ex-
plique notamment par «l'absence
de cyclones» qui auraient pu pertur-
ber la production des installations
pétrolières dans le Golfe du
Mexique, comme c'est générale-
ment le cas entre juillet et sep-
tembre, a  expliqué le groupe.
Toutefois, les bénéfices de la
branche exploration et production
ont pâti de la chute des cours du
pétrole brut par rapport à l'an der-
nier, de même que la branche raffi-
nage a subi l'impact d'un "environ-
nement affaibli, avec des marges
mondiales deux fois  moindres
qu'au troisième trimestre 2008". La
marge de raffinage a en effet chuté
à 3,42 dollars par baril en moyenne,
contre 8,03 dollars un an plus tôt.
Les cours du pétrole avaient atteint
des records historiques en juillet
2008, à plus de 147 dollars le baril.
Actuellement, le baril évolue autour
des 80 dollars. 

A LA FAVEUR D’UN CONTRAT
SIGNÉ AVEC ANADARKO 

Sonatrach réalisera
des installations 
gazières avec 
l'italien Bonatti 

Le groupement Sonatrach et
Anadarko a signé, hier, à Alger avec
la société italienne Bonatti un
contrat de réalisation d'ouvrages de
transport de gaz dans le champ El
Merk situé à 350 km au sud-ouest
de Hassi Messaoud. Les documents
ont été paraphés par les représen-
tants des trois sociétés en présence
du P-DG de Sonatrach Mohamed
Meziane. Aux termes de ce contrat,
Bonatti se chargera de la réalisation
de trois lignes de transport de pétro-
le, de gaz et de condensat pour un
montant de 149,7 millions de dol-
lars. Le développement de ce gise-
ment, prévu en 2012, permettra à
Sonatrach et à son associé améri-
cain de produire 135.000 barils/jour
de pétrole, 150.000 barils de
condensat et 30.000 barils de GPL,
selon les précisions de M. Meziane.
Le projet de développement du
champ El Merk a été scindé en sept
lots, dont six ont été attribués suite
à un appel d'offres, alors que le sep-
tième (lot n°2) concernant la réalisa-
tion d'ouvrages de transports de
gaz est revenu à l'italien Bonatti, a-t-
il ajouté. «C'est un projet assez
complexe, très diversifié, d'où la
décision prise de le réaliser en sept
lots pour mieux intégrer le suivi du
projet par le groupement
Sonatrach-Anadarko et également
maîtriser ses coûts», a-t-il dit.

I. A. 

LE DG DE LA COMPAGNIE AÉRIENNE SPANAIR L’A ANNONCÉ HIER

La nouvelle ligne Alicante-Oran
à partir du 1er novembre 
La compagnie aérienne
ibérique Spanair inaugurera
sa nouvelle ligne aérienne,
Alicante-Oran, le 1er
novembre prochain à raison 
de deux vols par semaine, 
les dimanche et jeudi.
PAAR YOUNES DJAMA 

L’ annonce en a été faite, hier, par le
directeur général de Spanair
Algérie, Reda Benyounes, lors
d’un point de presse conjoint

organisé à Alger avec Ferre Ramon,
directeur des ventes au sein de la compa-
gnie aérienne ibérique. Le choix porté sur
El Bahia n’est pas du tout fortuit. En
effet, seconde ville du pays en termes
d’habitants (2 millions pour la seule
métropole), Oran, de par son importance
commerciale, industrielle, spécialement
dans les domaines métallurgique et pétro-
lier, en plus de sa tradition de ville uni-
versitaire, est considérée comme étant «
une ville de grand intérêt ». Le vol
Alicante-Oran, d’une heure de trajet, coû-
tera 17.700 DA TTC (tarif promotion-
nel), précisent les deux responsables qui
promettent que la compagnie bénéficiera
dans le futur de plus de rotations. « Avec
cette nouvelle route aérienne, Spanair
renforce son plan stratégique d’augmen-
ter les connexions entre l’Espagne et le
Maghreb », affirment les responsables
de la compagnie en précisant que l’échan-
ge économique entre nos deux pays «
motive l’intérêt de Spanair pour le mar-
ché algérien ». Quant au profil de la
clientèle devant être transportée sur la
ligne Alicante-Oran, les responsables de
la compagnie indiquent qu’elle est majo-
ritairement familiale et d’affaires, soit la
même que celle voyageant sur les lignes

Barcelone-Alger et Palma de Majorque-
Alger. En abordant le marché algérien,
les conférenciers ont qualifié ce dernier
de stable voire de « primordial » pour la
compagnie qui compte élargir l’offre de
connexions entre l’Algérie et l’Espagne
pour les prochains mois. Les respon-
sables se sont dit, d’autre part, « très
satisfaits » du contrat d’assistance esca-
le signé avec la compagnie nationale Air
Algérie dans le domaine du Handling, et à
la faveur duquel Air Algérie va assister la
Spanair au niveau des points d’enregis-
trement, d’embarquement, de décharge-
ment des bagages, soit tout ce qui touche
à l’assistance aéroportuaire. Un test «
réussi » a même été réalisé récemment à
l’occasion de la visite d’une délégation
d’hommes d’affaires catalans. Notons
que Spanair, qui dispose d’une flotte de
45 appareils, a également acquis des
droits de trafic supplémentaires à Alger.
Depuis juillet 2007, Spanair qui relie

Barcelone à Alger avec un vol quotidien,
a déjà transporté plus de 100.000 passa-
gers à la fin 2009, se félicitent les res-
ponsables ajoutant, en outre, que la com-
pagnie a relié pour la première fois cet
été, de juin à septembre, Palma de
Majorque à Alger avec deux fréquences
hebdomadaires dont ont bénéficié 4.400
passagers. « Cette opération sera renou-
velée pour l’été 2010 » , promet-on.
Amplifier et consolider la ligne
Barcelone et le reste de l’Espagne avec la
majorité des villes européennes, aug-
menter les « routes » sur l’Afrique, et
enfin, lancer dès 2011 des vols intercon-
tinentaux avec le continent américain,
sont les défis futurs de la compagnie
aérienne espagnole, soulignent les
conférenciers qui mettent en évidence la
devise de la compagnie, à savoir « une
meilleure qualité de service et de la ponc-
tualité ».  

Y.  D.  

DES HOMMES D’AFFAIRES À LA 4E SESSION DU FORUM D’AFFAIRES ALGÉRO-ITALIEN

Les Transalpins veulent dépasser 200 
millions d’investissement en Algérie
PAR AMAR AOUIMER

P as moins de 200 millions d’euros ont
été consacrés, par les Italiens, pour
leur participation à la privatisation

des entreprises algériennes tandis que 10
millions d’euros d’investissements déclarés
ont été comptabilisés dans l’industrie et le
transport, a notamment affirmé le directeur
de l’institut du commerce extérieur italien
(ICE), Samuel Porsia à l’ouverture du forum
d’affaires algéro-italien organisé hier à
l’Agence algérienne de promotion du com-
merce extérieur (Algex).   Le directeur géné-
ral de la Chambre algérienne de commerce et
d’industrie (CACI), Mohamed Chami, a
déclaré lors de cette rencontre que «l’Algérie
est devenue une destination naturelle et
importante de l’Italie» en présence de Son
Excellence Giampaolo Cantini, ambassa-
deur d’Italie à Alger de Mohamed Bennini,
DG d’Agex, et de Marini Sergio, président
de la Chambre de commerce italo-arabe et
des opérateurs économiques des deux pays.
Chami a mis en relief l’excellence des rela-
tions économiques et les échanges commer-
ciaux entre l’Algérie et l’Italie qui ne cessent
de s’accroître, ainsi que le partenariat posi-

tif se développant au fil des ans par le biais
des rencontres d’affaires et des visites d’en-
trepreneurs, notamment à travers les expé-
riences et le savoir-faire des PME créatrices
de richesse et d’emplois, et qui sont nom-
breuses et performantes en Italie. «L’Italie
est le premier partenaire économique de
l’Algérie en termes de volume global des
échanges commerciaux” en précisant que le
partenariat  stratégique liant l’Algérie et
l’Italie depuis de longues années est au sum-
mum de son évolution. Chami a rappelé que
la présence des opérateurs économiques
transalpins et de l’ambassade et du consulat
italien qui n’ont jamais fermé leurs portes
en Algérie dans les moments les plus diffi-
ciles de son histoire. C’est la raison pour
laquelle l’Italie est devenu un partenaire pri-
vilégié de l’Algérie où deux gazoducs lient
les deux pays alors que le niveau de la coopé-
ration algéro-italienne doit se traduire,
selon lui par une consolidation concrète en
termes d’échanges commerciaux et d’inves-
tissements productifs italiens qui sont déjà
assez importants  en Algérie. Le représen-
tant de la CACi a souligné que «l’Algérie
souhaite que l’Italie nous aide à diversifier
notre économie et sortir de la dépendance

des hydrocarbures dans un cadre de partena-
riat et gagnant –gagnant afin de développer
la production industrielle et se soustraire à la
mono exportation des hydrocarbures
(98%)». Bien que le président de la Chambre
de commerce italo-arabe, Marini Sergio ait
formulé des propositions aux pouvoirs
publics en Algérie concernant les mesures
gouvernementales relatives aux investisse-
ments afin d’attirer le maximum d’investis-
seurs italiens, Chami  a insisté notamment
sur les enjeux et les atouts du programme
quinquennal de la relance économique de la
période 2009-2014 et les opportunités d’in-
vestissements et de marché offertes aux opé-
rateurs économiques. Il a exhorté les
hommes d’affaires italiens et les opérateurs
économiques algériens à se rapprocher pour
dénicher et examiner les pistes et les cré-
neaux des échanges commerciaux et de par-
tenariat. Enfin, Sergio a également abordé
les actions de coopération développées par
la Chambre de commerce italo-arabe  entre
l’Italie et les pays arabes, en général, et
l’Algérie en particulier. Le volume des
échanges commerciaux est ainsi estimé à
27,5 milliards d’euros en 2008. 

A.A.

Spanair déploie ses ailes dans le ciel algérien. Ph
./D

. D
. R

.
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Baisse des cas de leishmaniose en 2008
La leishmaniose a reculé en 2008
après avoir connu un pic en 2005, a
indiqué la Direction de la
prévention au ministère de la
Santé, de la Population et de la
Réforme hospitalière. 
PAR SADEK BELHOCINE

D e 30.227 cas en 2005 elle est des-
cendue à 8.442 cas en 2008, a décla-
ré, hier, à l’APS, Djamel Slimi, le
chargé du programme de lutte contre

les maladies transmises à l'homme par les
animaux, rappelant que le programme natio-
nal de lutte contre les zoonoses transmises à
l'homme par les animaux mis en place par
l'Etat et le plan d'action de lutte contre la
leishmaniose en collaboration avec tous les
secteurs ont permis de réduire cette incidence
nationale à 43,91 cas pour 100 000 habi-
tants en 2006 et à 19,28 cas en 2007. Selon
ce responsable, certaines wilayas telles que
Biskra et Batna qui comptaient parmi les
plus touchées par la leishmaniose au niveau
national ont enregistré une baisse importan-
te de cette maladie grâce à l'action des autori-
tés locales et la conjugaison des efforts de
tous les secteurs, soulignant que l'objectif de
ce plan d'action est de réduire d'ici fin 2010
d'au moins 50%  l'incidence nationale de la
leishmaniose. Déplorant que d'autres wilayas
telles que Bechar Laghouat et Naama qui ont
enregistré une baisse de l'incidence nationa-
le ont connu de nouveau une remontée de l'in-
cidence nationale en 2008-2009, due,
explique-t-il au manque d'application des
directives du plan d'action mis en place,
Djamel  Slimi explique que la deuxième phase
du plan d'action de lutte contre la leishma-

niose vise des opérations d'aspersion d'in-
secticides afin de conforter les efforts
déployés lors de la première phase du plan
qui a démontré son efficacité par une diminu-
tion de l'incidence de la maladie dans plu-
sieurs wilayas telles que Biskra, Batna,
Médéa et Saida. 

Pour donner plus d’efficacité à ce plan, le
chargé du programme de lutte contre les
maladies transmises à l'homme par les ani-
maux, compte essentiellement sur l'aide de la
population locale concernée par les opéra-
tions d'aspersion d'insecticides en collabo-
ration avec les équipes techniques qui vont
sensibiliser les citoyens sur le danger de
cette maladie. 

Les atteintes de la leishmaniose viscérale
sont parfois mortelles alors que la leishma-
niose cutanée est pénible et comporte des
préjudices esthétiques non négligeables.

Selon Djamel Slimi, la préparation de l'as-
persion a commencé, le 1er septembre 2009
et s'étale jusqu'au 31 octobre par le recueil
des données épidémiologiques de la maladie,
l'élaboration d'une étude de la bio-écologie
du vecteur: période et lieu d'agressivité aires
de repos, et l'étude de la sensibilité du vecteur
aux moyens chimiques. 

Rappelant que l'Etat a consacré des
moyens organisationnel, législatif et tech-
nique ainsi que des ressources humaines et a
mis en place un agenda national des sémi-
naires et  journées d'études sur les activités
en relation avec la lutte contre la leishma-
niose, une zoonose transmise à l'homme par
la piqûre d'un insecte hématophage, le phlé-
botome, lequel s'infecte en se nourrissant sur
le rat des sables et le rat des champs, princi-
paux réservoirs de ces parasites. S . B .

2E SESSION CRIMINELLE À ANNABA

Inquiétante recrudescence de la violence
PAR RAFRAF MOHAMED

P armi les 88 affaires inscrites au programme de la 2e session crimi-
nelle, qui a débuté le 18 du mois en cour, les crimes et les délits
contre les personnes caracolent en tête de liste avec plus de 50%

des dossiers inscrits. Les meurtres commis en flagrant délit ou prémé-
dités, ainsi que les affaires de coups et blessures volontaires dominent
largement. Les atteintes aux biens, arrivent en deuxième position et
touchent particulièrement le secteur public où se sont multipleiés cor-
ruption et détournement des deniers de l’Etat. Mais le plus inquiétant
reste cette recrudescence inquiétante de la criminalité à caractère de vio-
lence contre les personnes, que la ville de Sidi-Brahim enregistre intra-
muros cette année. D’ailleurs, les statistiques sont édifiantes à ce sujet
puisque selon les communiqués des services de sécurité (Gendarmerie et

Police), il aurait été enregistré une hausse de 15% concernant la délin-
quance, impliquons des mineurs ceci par rapport à l’année 2008. “Les
vols avec violence et agression physique sont devenus monnaie cou-
rante, en dépit des efforts titanesques des services chargés de la repres-
sion de délits. Cette forme de délinquance empoisonne la vie des
citoyens dans les centres urbains. Les actions combinées des deux ser-
vices (Police et Gendarmerie) ont abouti depuis le début de l’année
2009, à l’arrestation ayant conduit à l’incarcération de plus de 1.025
personnes. Une dérive alarmante qui cible particulièrement, des vic-
times vulnérables, non capables de se défendre en cas de légitime défen-
se telles les personnes âgées ou les enfants et les femmes. Une tendan-
ce que les services de sécurité tentent de contenir, maîtriser et réduire à
sa plus simple expression en multipliant les rafles nocturnes dans les
zones dangereuses. R . M .
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UNIVERSITÉ D’ALGER

UNE CENTENAIRE 
TOTALEMENT IMMATURE
Retard dans le lancement des
cours, résultats catastrophiques,
polémiques autour du système
LMD, grèves illimitées,  scandales
à répétition dans l’affichage des
résultats aux concours de
magistère...  et la liste est loin
d’être exhaustive. Tous ces
problèmes montrent la véritable
image peu reluisante d’une
université qui a pourtant fêté son
centenaire en mai 2009.

PAR YAZID BOULAOUCHE

L’ université d’Alger a fêté au
cours du mois de mai dernier
son premier centenaire. Un
anniversaire qui aurait dû être

prometteur d’une rentrée universitaire
sous les meilleurs auspices. Certes, ce
n’est pas le cas. Le même constat est
hélas relevé à travers, pratiquement,
toutes les facultés d’Alger. Notamment
au sein de la faculté  des sciences poli-
tiques et de l’information et de celle des
sciences sociales et humaines. Retard
dans le lancement des cours, résultat
catastrophiques, polémiques autour de
système LMD, grèves illimitées, scan-
dales à répétition dans l’affichage des
résultats aux concours de magistère...
tous ces problèmes reflètent bien la
véritable image de l’université d’Alger
100 ans après sa naissance. Après avoir
effectué plusieurs virées au sein des cer-
taines facultés, il nous avait paru que la
rentrée de cette année allait être parmi
les plus chaudes, ce qui donne froid dans
le dos.

Les cours n’ont toujours pas
commencé

Les années précédentes les cours,
habituellement, débutaient au début du
mois de  septembre, au plus tard vers la
mi-septembre pour les cours et à la fin
du même mois s’agissant des Travaux
dirigés (TD). Or cette année, quelques
jours seulement  nous séparent du mois
de novembre, ce qui laisse penser,
d’ores et déjà, que les examens du pre-
mier semestre, qui se déroulent généra-
lement à la mi-janvier, sont ainsi com-
promis. Pour des raisons occultes les
cours n’arrivent pas à décoller, les étu-
diants renvoient la balle aux profes-
seurs, affirmant que ces derniers ne
“sont que des touristes et qu’ils tra-
vaillent à leur guise”.  “C’est tout à fait
compréhensible, vu qu’aucune loi ou
texte n’existent pour sanctionner les
professeurs“, argumente un administra-
teur abordé au niveau de la faculté des
sciences politiques et de l’information
de Ben-Aknoun. Les affirmations de ce
responsable laissent penser que les
enseignants jouiraient d’une liberté et
de prérogatives que nul ne peut leur
contester. “Je me souviens que l’an der-
nier, notre prof d’anglais, ne s’est pas
présenté devant nous une seule fois. En
dénonçant cela à l’administration, le
chef de département s’est contenté de

nous recommander de voir la solution
avec l’enseignant, car, l’administration
n’a aucun pouvoir pour sanctionner ni
réprimer  les enseignants !»,  dira désa-
busé un étudiant en sciences de l’infor-
mation à la faculté de l’ITFC.

Où se situe la responsabilité
de l’administration

En dépit de ces déclarations, l’admi-
nistration de même que les étudiants ont
leur  part de responsabilité.
L’administration des facultés d’Alger
manifeste une totale indifférence face à
l’accumulation des problèmes des étu-
diants. Hypothéquant ainsi l’avenir et
les des étudiants, ces bureaucrates ne
font aucun effort pour l’amélioration du
cadre de vie de l’étudiant. «Ils se conten-
tent de la légalisation des attestations et
de l’affichage des résultats d’examens» ,
déplorent des étudiants soutenus en cela
par quelques enseignants. 

L’attitude désinvolte
de certains étudiants
pointée du doigt

L’étudiant, quant à lui, censé contri-
buer dans la recherche scientifique et
autres avancées technologiques, est lui
accusé et pointé du doigt par les ensei-
gnants et les administrateurs. L’un des
chefs de cabinet à la faculté centrale,
enseignant en médecine, juge que la
quasi-totalité des étudiants ne mérite
aucun encadrement, vu leur comporte-
ment désinvolte. Après ces accusations
et remarques de part et d’autre on ne peut
que comprendre ce retard des plus pro-
blématiques et remous au sein de l’uni-
versité.  Nous avons tenté au cours de la
journée d’hier de prendre contact avec
les différents responsables ou doyens de
l’université d’Alger, mais toutes nos
tentatives se sont heurtées à des portes
closes. Les responsables étaient tous
“absents” au niveau de la faculté centra-
le,  du moins c’est ce qu’ont affirmé des
agents  au niveau du rectorat de l’univer-
sité. 

Remous au sein de la faculté
des sciences politiques 
et de l’information

Alors que les cours dans la faculté des
sciences politiques n’ont pas encore vu
le jour, cette dernières pâtit déjà de plu-
sieurs problèmes de gestion. Avant-
hier, l’administration du département

des sciences de l’information, avait
procédé à l’affichage  des résultats de
concours de magistère. La situation
était des plues tendues au regard des
résultats jugées “inadmissibles” par les
étudiants. Le premier sur la liste avait
une moyenne de 8/ 20 alors qu’un étu-
diant qui a réussi à remporter une
moyenne dépassant les 11/ 20 a été sur
liste d’attente. L’administration
confrontées aux huées des étudiants,
s’set vite reprise et a aussitôt  enlevé les
listes contestées. Mais ce que dénon-
cent, en outre, les étudiants  dans cette
histoire, c’est que les feuilles de délibé-
rations aient transité par les chefs de
département ainsi que devant le doyen
de la faculté avant leur affichage. Les
étudiants en colère après ce  scandale, se
demandent  s’il s’agit  d’erreurs  de frap-
pe ou encore plus grave  des listes
concoctées par l’administration en
attribuant ce concours à des gens qui ne
le méritent que grâce aux interventions
de certaines  personnes. De ce fait, les
étudiants ont décidé d’engager un mou-
vement de  contestation illimité si les
nouvelles listes des résultats du
concours présenteraient d’autres ano-
malis.

Plus d’une semaine de grève
à l’ILE deBouzareah, 
et rien...

Plus d’une semaine que le départe-
ment des langues étrangères de
Bouzaréah est fermé pour dénoncer une
situation lamentable qui dure depuis des
années déjà. Les étudiants ne veulent
pas lâcher le cap et l’administration
n’est pas allée avec le dos de la cuillère.
C’est comme si personne ne s’intéres-
sait àl’avenir de ce département. Effet
boule de neige, à présent c’est toute la
faculté de Bouzaréah qui menace d’une
grève générale ouverte. Certains des
protagonistes de ce bras de fer envisa-
gent même de demander la révocation de
certain  responsables au sein de cette
faculté qu’ils estiment responsables du
chaos ambiant. 

En conclusion des solutions
urgentes s’imposent pour la survie et la
crédibilité de l’université, les pro-
blèmes doivent être pris en charge au
niveau de certains départements
d’Alger. La  situation actuelle ne se prête
guère à  une année universitaire de tout
repos. Y.  B .

MATERNITÉ DE MUSTAPHA-BACHA

L’hôpital ne
serait-il pas «ami
des mamans»
Un groupe de
patientes auprès
du service de
maternité de
Mustapha-Bacha
s’est rapproché
de notre journal
pour exposer et
dénoncer la
situation qui y
prévaudrait, et
qui selon elles
pénaliserait aussi
bien les patientes
que les médecins
exerçant au sein
de ce service, ô
combien sen-
sible.
Selon les protes-
tataires le res-
ponsable de ce service, pour des raisons obs-
cures,  ferait tout pour entraver les efforts des
médecins, qui selon nos interlocutrices seraient
totalement dévouées à leurs malades. La dernière
lubie en date de ce chef de service, selon toujours
les propos de nos interlocutrices, serait   la mise
sous clé de l’appareillage de célioscopie. Le chef
de service  aurait exigé la mise sous clé de cet
appareillage, obligeant ainsi les patientes ins-
crites sur le planning pour subir cette analyse, à
s’orienter vers les centres d’imageries privées et
tout le monde sait que cela n’est certainement pas
à la portée de toutes les bourses, vu les tarifs apli-
qués dans le privé. 
Quand l’on sait l’argent que l’Etat débourse pour
l’acquisition de ce genre de matériel afin d’amé-
liorer les prestations au sein des hôpitaux, on est
en droit de s’interroger sur les motivations d’une
attitude aussi négative. Selon nos interlocutrices,
ce monsieur n’en serait pas à son premier dépas-
sement, puisqu’il aurait poussé vers la porte de
sortie plusieurs médecins qui se seraient élevés
contre son dikat. Ce que trouve le plus révoltant
nos interlocutrices, c’est que cette situation s’ins-
crit en porte-à-faux avec les directives du ministre
de la Santé qui chapeaute et approuve, par la
mise en place d’un comité technique d’action,
l’initiative de l’OMS et de l’Unicef, lancée en mai
1989 sous le thème plus que symbolique
«Hôpitaux amis des bébés».  Ce comité a pour
objectif de mettre en place tout ce qui peut contri-
buer à donner toutes les chances  aux nouveaux-
nés pour un départ pleinement réussi   leur entrée
dans la vie. Entre autres il est préconisé la métho-
de Kangourou consistant à laisser le  nouveau-né
en contact, peau contre peau, avec sa maman afin
de finaliser sa maturation, mais pour cela encore
faut-il que la maman ne lui transmette pas le
stress enduré par un accueil et une prise en char-
ge pour le moins rébarbatifs. Si l’on en croit ce qui
se passe dans la maternité de Mustapha-Bacha le
thème “Hôpitaux amis des bébés”, semble être
pris au pied de la lettre puisque les mamans n’ont
hélas pas le même statut que leurs bébés, loin
s’en faut, vu que tout est fait pour leur faire com-
prendre qu’elles sont loin d’être les bienvenues
dans ce service.
Nous avons tenté de joindre le chef de service,
mis sur la sellette par ces mamans et futures
mamans, afin de fixer  un rendez-vous et avoir sa
version des faits, mais toutes nos tentatives dans
ce sens sont restées vaines. Il est clair que nous
restons à sa disposition dans le cas où il se déci-
derait  à nous accorder quelques minutes de son
précieux temps, car nou n’avons qu’un seul et
unique souci faire la lumière  sur ce sujet. 

Y. D.

Malaise au sein de l’université.



L'ensemble des 16 unités
que compte la wilaya de
Chlef seront ouvertes au
public pour permettre à ce
dernier de s'enquérir des
équipements et matériels
utilisés par les sapeurs
pompiers lors de leurs
interventions dans des
situations d'inondation. 
PAR BENCHERKI OTSMANE 

l a suite d'une directive émanant
du directeur général de la
Protection civile invitant les dif-
férentes directions du pays à pro-

mouvoir la culture de la prévention
des risques, notamment ceux des
inondations et des crues torrentielles,
la Protection civile de Chlef organi-
se, à cet effet, une semaine d'infor-
mation et de sensibilisation en direc-
tion des élèves de tous les établisse-
ments publics, ainsi que des popu-
lations potentiellement vulnérables à
ces risques. A ce sujet, le chargé de la
communication de la Protection civi-
le de Chlef le capitaine A. Meddah
nous indiquera que l'ensemble des 16
unités que compte la wilaya de Chlef
seront ouvertes au public pour per-
mettre à ce dernier de s'enquérir des
équipements et matériels utilisés par
les sapeurs pompiers lors de leurs
interventions dans des situations

d'inondations. Il est important de rap-
peler que le souvenir est encore viva-
ce chez les habitants de Ténès, La
Marsa, Taougrit, Talassa et autres
villages qui ont connu de graves
inondations se traduisant, parfois,
par des pertes en vies humaines.
Cependant pour atténuer le risque
d'inondations la Protection civile
préconise plusieurs mesures. Parmi
les plus importantes, le capitaine A.
Meddah citera celles ayant trait à
l'aménagement des cours d'eau et des
bassins versants tout en procédant au
curage de ces derniers, le nettoyage
des avaloirs, de même qu’une carto-
graphie des zones à risque d'inonda-

tions doit être tenue à jour, et, paral-
lèlement, interdire toute construction
dans ces zones. A cela s'ajoute l'éla-
boration et la mise en place d'un plan
de secours soutenu par une meilleure
information à destination de la
population. A cet égard, le capitaine
Meddah recommande aux popula-
tions exposées aux risques d'inonda-
tions d'être à l'écoute des bulletins
météorologiques spéciaux (BMS) dif-
fusés par mauvais temps tout en res-
pectant les consignes consistant en la
coupure automatique du gaz, de
l'électricité afin de prévenir tout
risque d'explosion ou d'électrocution. 

B . O .

CHLEF, PROTECTION CIVILE

Sensibilisation contre 
le danger des inondations

PAR KAHINA ABOUD 

K oléa, jadis surnommée « la
perle de la Mitidja », wilaya de
Tipaza se trouve, du fait de

l’ouverture de l’autoroute Alger-
Cherchell, vouée à se rapprocher
d’Alger. Elle se transforme chaque
jour un peu plus en une énorme
agglomération commerciale et  indus-
trielle qui voit ses frontières fusion-

ner  avec celles de la commune de
Fouka   «Cette commune nécessite la
révision du Plan d’aménagement
urbain PDAU, compte tenu de l’im-
portant programme de logement et de
projet d’excellence qui y ont été
implantés depuis 2005», a déclaré
Mohamed Ouchen  wali de Tipaza, il
ajoutera dans ce sens : « il faut donc
établir des projets à moyen terme en
vue de dégager des assiettes foncières

susceptibles d’absorber les nouveaux
investissements qui s’inscrivent dans
le cadre du prochain quinquennat et
orienter le développement de la ville
vers les piémonts ». En ce qui
concerne le logement, un programme
de 1.380 unités, toutes formules
confondues, est en cours de réalisa-
tion au chef-lieu de la daïra de Koléa,
un centre pénitentiaire de 2.000
places est en cours de réalisation sur
une superficie de 68 hectare ainsi
qu’un tribunal, lequel sera réception-
né en janvier 2010. Par ailleurs de
grands projets d’excellence sont pré-
vues dans cette daïra à l’instar du
centre de photographies d’art de 400
places pédagogiques qui s’étend sur
une superficie de 5,6 hectares, d’une
maison de la culture dont le taux
d’avancement est à 70% et qui sera
livrée en février 2010 ainsi que du
pôle universitaire qui s’étend sur une
superficie de 200 hectares et qui
comptera 11.000 places pédagogiques
ainsi qu’une résidence universitaire de
5.500 lits. K .  A .

KOLÉA, DEVELOPPEMENT DE LA VILLE

1.380 logements en chantier

BOUIRA, SECTEUR DE LA JEUNESSE
ET DES SPORTS

11 maisons de jeunes 
et 50 structures  sportives 
en chantier

Selon la Direction de la jeunesse et des sports, de
nouvelles structures juvéniles et sportives sont
attendues dans la wilaya de Bouira, dans la pers-
pective de la réalisation de 11 structures de jeu-
nesse et de 50 autres sportives. "La concrétisation
de ces projets est susceptible de porter le taux de
couverture structurelle du secteur d’une structure
pour 2.646 jeunes actuellement  à une structure
pour 1.853 jeunes", selon les estimations de la
DJS. Il s’agit de la réalisation de nombreuses mai-
sons de jeunes et salles omnisports au niveau de
communes à haute densité démographique
parallèlement à un centre de détente  scientifique
à Lakhdaria. Le programme en la matière englobe
la réalisation d’une cinquantaine de projets spor-
tifs représentés, entre autres, par sept piscines
semi-olympiques dans les daïra de Aïn-Bessam,
Lakhdaria, M’Chedallah, Bechloul, Kadiria et Bir
Ghbalou, plus une huitième unité similaire  au
centre de Tikjda. Il sera aussi procédé à la réhabi-
litation de la piscine  de Sour El Ghozlane. Le
même programme comprend  la réalisation de
six complexes sportifs  de proximité, trois projets
de revêtement en tapis synthétique au profit des
stades de football de Ain Bessam, M’Chedallah et
Lakhdaria  et la réalisation de 29 terrains de jeux
dans plusieurs communes. Actuellement, la
wilaya de Bouira  compte 59 structures juvéniles
opérationnelles représentées par sept maisons de
jeunes, vingt-deux centres culturels et 29 salles
polyvalentes. Elle compte également 129 struc-
tures sportives parmi lesquelles un complexe
sportif au chef-lieu de la wilaya d’une capacité de
10.000 places, 9 stades de football, 13 terrains de
football, deux piscines, 7 salles omnisports, 10
complexes sportifs de proximité, et 84 espaces de
jeux.                                                               Y. A. 

MEDEA

Aménagement et réhabilitation
des cimetières de chouhada 

Dans plusieurs communes, une opération d’amé-
nagement et de réhabilitation des nombreux
cimetières de chouhada que compte la wilaya de
Médéa est actuellement en cours d'exécution.
L'opération de réfection, entamée fin 2006, est
destinée à la préservation des sépultures des
martyrs de la glorieuse révolution de Novembre
1954. Elle a touché, à ce jour, douze cimetières de
Chouhada, sur un total de 42 cimetières recensés
à travers la wilaya, qui nécessitaient des travaux
de réhabilitation pour éviter leur dégradation
totale. Des travaux similaires seront engagés ulté-
rieurement sur d'autres sites répertoriés par ces
mêmes services.  Outre les aménagements réali-
sés à l'intérieur des carrés des martyrs, les finan-
cements débloqués pour cette opération ont per-
mis également l'édification, à proximité des ces
sites, de stèles et de plaques commémoratives à
la mémoire des combattants tombés au champ
d'honneur.                                                      K. A.

BEJAIA

Campagne de reboisement
Une opération de reboisement intense a débuté,
dimanche, à Béjaia, entreprise  essentiellement
menée par les établissements scolaires mobilisés
à ce titre pour  planter d'ici mars prochain
quelque 5.000 arbres.  Encadrée par la conserva-
tion locale des forêts, cette campagne est placée
sous le thème "Un enfant, un arbre" et qui par
delà son intérêt économique et  écologique, se
veut une halte pédagogique etsolidaire, pour
mobiliser les enfants  autour du rôle de l’arbre et
de la forêt.  APS
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Ténès, inondations du 11 novembre 2001. 
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Imedhqane N’Tizi ...
l Après deux années de travaux
ininterrompus, la nouvelle polyclinique de
Draa El Mizan verra bientôt le jour. C’est ce
qui ressort de la dernière rencontre tenue
par les élus locaux en présence des respon-
sables chargés de la réalisation du projet.
Selon l’entrepreneur, il ne reste que la pein-
ture pour livrer cette structure longtemps
attendue par les citoyens de la localité.
Faut-il rappeler que jusqu'à maintenant,
beaucoup de patients qui se déplacent des
villages environnants ne sont pas pris en
charge, faute de moyens matériel et humain.  
D’après un responsable de la santé, il n’est
pas exclu d’équiper cette polyclinique d’un
matériel chirurgical adéquat afin de désen-
gorger l’hôpital de Draa El Mizan qui, recon-
naît-il arrive, à saturation.

l Les voyageurs et les transporteurs de
la commune de Ain El Hammam qui font la
desserte entre Ain El Hammam et Tizi-Ouzou
ont récemment bénéficié d’un projet de
construction d’un abribus.
Cette décision prise par la direction des
transports de la wilaya vient répondre sur-
tout à la demande des usagers de cette route
qui, hiver comme été, sont obligés, au
niveau de ces arrêts, de supporter les aléas
de la nature.  
En effet, la ligne Tizi Ain El Hammam qui
s’étend sur une cinquantaine de kilomètres
est dé pourvue jusqu'à maintenant de toute
station réglementaire répondant aux
moindres normes requises. 
Des plateformes et des cabines sont en voie
d’achèvement et la mise en service de ces
arrêts est une question de jours.

l Après plusieurs demandes adressées
à l’APC au sujet de l’exploitation de l’ancien
hôtel ‘‘Tala’’ situé dans la région de Tala
Mokrane à quelque quatre kilomètres de la
commune de Tizi Ghenif, celle-ci (l’Apc) ne
semble pas trop pressée pour attribuer l’im-
meuble en question.
En attendant, la structure continue de se
dégrader au vu et au su de tout le monde.
Quant aux investisseurs, ils ne savent plus à
quel saint se vouer, d’autant plus que l’occu-
pant  actuel, malgré les injonctions des par-
ties concernées, n’accepte même pas que les
éventuels  acquéreurs viennent visiter.
Une confusion totale règne dans ce conflit
qui n’est pas près de connaître son épilogue,
puisque chaque partie campe sur ses posi-
tions et refuse toute concession.

l Une fois de plus, la direction de
l’éducation de Tizi-Ouzou innove en matière
de restauration et de prise en charge des
enfants. L’école primaire de la Nouvelle Ville
de Tizi-Ouzou n’a pas trouvé mieux, pour
assurer le repas du midi aux élèves du pré-
scolaire, que de les envoyer à pied dans une
autre école située à des centaines de mètres
plus loin. Il semblerait que c’est la direction
de l’éducation qui a donné l’autorisation
pour cette action pour le moins insolite.
Imaginez des enfants en bas âge faire quoti-
diennement ce chemin avec tous les risques
que cela suppose. 

l Une clinique médicale vient d’être
achevée au niveau de la cité Mohamed-
Boudiaf de Tizi-Ouzou et bientôt elle sera
officiellement inaugurée, nous dit-on, par les
autorités locales. Ce qui est inacceptable ce
sont ces baraques délabrées qui se trouvent
juste en face et qui font office de marché.
Toutes les promesses faites pour délocaliser
ce marché avant l’ouverture de la dite cli-
nique ne sont que de la poudre aux yeux.  

N. H.

TADHARTH IW

Aït Hamdoun, un village en haute montagne 
Situé dans la daïra de
Bouzguène, Ait Hamdoun
figure parmi les villages qui
sont beaucoup plus près de
la wilaya de Béjaia que de
Tizi Ouzou. Son relief assez
accidenté démontre sa
proximité avec les
montagnes de l’Akefadou,
qui se caractérise par un
hiver rigoureux et glacial et
un été assez doux et
verdoyant.
PAR NOUARA HADJLOUM

P our arriver à Ait Hamdoun, il faut
monter toujours monter jusqu'à
ce que l’on commence à sentir cet

air embaumé qui vous donne l’envie de
respirer à pleins poumons dans ces
espaces naturels où la pollution et le
béton sont totalement absents. Non
loin de la vallée de la Soummam et se
trouvant à quelques kilomètres de
Tazmalt, les villageois n’ont pas de
problèmes d’approvisionnement en
matière de denrées de première nécessi-
té, eu égard à l’important trafic routier
et à la proximité du village de ces deux
agglomérations.

Pour une population de 4.000 habi-
tants, Ait Hamdoun, avec ses vingt-
deux kilomètres carrés, est entouré de
terres fertiles. Grâce à la pluviosité
abondante et à quelques retenues colli-
naires traditionnelles, l’agriculture, la
cueillette des olives et l’élevage
demeurent la source principale des
revenus des villageois et constituent de
ce fait la base de l’économie locale. 

C’est à partir de 1999 que les villa-
geois se sont réellement investis dans
les travaux des champs en s’adonnant
particulièrement à l’élevage et à l’agri-
culture. A cette date précise, nous nous
sommes constitués en groupes et nous
avons décidé de prendre notre destinée
en main, soulignera un des agriculteurs
du village.

Il est vrai que les services de l’agri-
culture, à l’échelle de la wilaya, à tra-
vers le PPDR, nous on fait bénéficié
d’une petite aide, surtout pour le creu-
sage et l’aménagement des cuves pour
l’emmagasinage des eaux de pluie.

Mis à part cela, nous attendons
toujours les promesses faites dans le
cadre des dernières orientations et direc-
tives de l’Etat sur les aides et autres

subventions allouées aux agriculteurs
qui, pour le moment, du moins en ce
qui nous concerne, ne sont jamais par-
venues, enchaînera un jeune éleveur.

Avec treize mille oliviers, presque
autant de figuiers, le village est en
passe de devenir, non seulement, l’un
des plus productifs de la région dans le
domaine agricole, mais aussi celui qui
détient le record des petites métiers
ayant trait à l’agriculture, tels que
l’apiculture, l’élevage de volailles
d’ovins et de bovin.

On ne peut quitter Ait Hamdoun
sans souhaiter beaucoup de courage à
ses paysans entièrement convaincus de
la justesse de leurs actions et qui gar-
dent toujours l’espoir en l’avenir de
leur village. N . H .

Pour une population de 4.000 habitants, Ait Hamdoun, avec ses vingt-deux kilomètres carrés, est entouré de terres fertiles.

PAR IDIR ILYES

I l est peut être donné à tout le
monde d’être poète, mais il n’est
pas donné à tout le monde de résis-

ter dans l’adversité, surtout lorsque
l’élan d’espoir est effrontément freiné
par l’incompréhension et l’absence de
communication.

Si un jour le poète devait façonner
le monde, il commencera certaine-
ment par donner la parole à tout un
chacun, avant de s’en servir lui-
même. Il aura, de ce fait, préféré écou-
ter les autres, pour mieux cerner et
comprendre leurs préoccupations.  

Afin de dire à son tour juste ce
qu’il faut, il lui faudrait donc être ce
miroir reflétant une réalité pour
laquelle d’aucuns n’osent se pronon-
cer. Chérif Yefsah fait partie juste-
ment de cette lignée de poètes qui
n’acceptent point de compromis, lors-
qu’il s’agit de défendre un idéal. 

Le poète est à la fois cet être fort et

fragile, car il ressuscite le sourire et
incarne l’espoir, sans jamais caresser
le rêve lénifiant d’une vie sereine qui
pourtant fait partie de ses fantasmes
au quotidien.  

Faire contre mauvaise fortune bon
cœur a toujours été le principe de ces
poètes forgés dans le granit de ces
montagnes abruptes qui, même si
elles vous ont vu naître, ne vous
accordent aucun répit dans votre com-
bat contre l’inconnu, que vous savez
perdu d’avance.

Il est des destinées, justement, qui
font que l’être investisse l’aventure de
l’écriture sans tergiverser, comme si
cela était le fait du destin. L’âge, ici,
ne compte point. Dès lors, il suffit
que la messe s’y mêle pour que la
plume se mette à décrypter le monde
du dedans et celui du dehors.

Natif de Tala Amara, Chérif Yefsah
– comme prédestiné par son prénom –
s’est mis à taquiner sa muse – seule
compagne évidente – pour dire la soli-

tude de l’être et la faillite d’un sub-
strat social.

En lisant ses tentatives poétiques,
on y découvre comme une absence
d’adéquation entre ses aspirations, ses
rêves, ses besoins et la proportion
extérieure à pouvoir les réaliser. C’est
de cette impossible rencontre que le
poète, Chérif Yefsah – à la plume
émouvante – vise encore plus loin,
plus haut et plus compliqué, c'est-à-
dire l’inaccessible bonheur poétique.

Bien sûr, la quête est titanesque.
Comment peut-il en être autrement,
du moment que le cœur ne bat pas la
mesure extérieure au poète ? Chérif
Yefsah s’y retrouve totalement même
si l’amertume conclut le lendemain du
poème.

Il n’en demeure pas moins que le
temps d’un poème, Chérif Yefsah arri-
ve à frôler l’inaccessible, le bonheur
d’être, tout simplement !

I . I . Midikabylie@lemidi-dz.com

CHÉRIF YEFSAH      

Un poète à la dimension de ses rêves

D
.R

.



Un nouvel établissement
accueillera, au cours de la
prochaine rentrée scolaire,
les élèves venant des
hameaux de Souk Réguibat,
de Bouatia ainsi que d'El
Kantara el-Hamra et
permettra de résorber la
surcharge au niveau des
CEM de Mahmoud Ben
Mahmoud, Houari, les
Crêtes et celui du 1er
Novembre 54.
PAR MOURAD SABER

L es établissements du moyen
dans la daïra d’El Kala wilaya
d’El Tarf se caractérisent par la
surcharge des classes. Cette

situation a contraint les respon-
sables du secteur à procéder à des
transferts de classes entières d’un
CEM à l’autre. Ainsi donc, le CEM du
1er-Novembre 54 vient de recevoir
plus d’une quarantaine d’élèves. Ce
transfert a obligé le chef d’établisse-
ment à revoir de fond en comble l’em-
ploi du temps de son équipe pédago-
gique.  Par ailleurs, on apprend que
des travaux pour la réalisation d'un
cinquième collège d'enseignement
dans la daïra d'El Kala wilaya d'El Tarf
sont à un stade très avancé. Ce nouvel
établissement qui accueillera au cours
de la prochaine rentrée scolaire les
élèves venant des hameaux de Souk
Réguibat, de Bouatia ainsi que d'El
Kantara el-Hamra permettra de résor-
ber la surcharge au niveau des CEM de
Mahmoud Ben Mahmoud, Houari, les
Crêtes et celui du 1er Novembre 54.
L'établissement en question est pris
en charge par un entrepreneur qui s'est
engagé à le concrétiser avant même
les délais prévus. Le manque des
matériaux de construction surtout du
ciment qui se fait rare ainsi que la
cherté de ces derniers sur le marché
risquent de retarder ce projet sur lequel

la population de ces contrées rurales.
Notons que ces collégiens et quelques
lycéens se heurtent quotidiennement
au manque du moyen de transport. Le
ramassage scolaire des élèves habi-
tant ces contrées pour la plupart
enclavées est décrié par les parents
ainsi que par les chefs d'établisse-
ment obligés d'accueillir ces
potaches souvent en retard,  vu leurs
conditions qui est de très loin pour
leur permettre de suivre une scolarité
normale. Les parents ont émis le vœu
d'alléger les horaires de travail. En
effet en période hiver, les jeunes col-
légiens et lycéens arrivent tardive-
ment chez eux. Fatigués par le va et-
vient incessant de la journée, ces
élèves n'ont plus le temps de consa-
crer à la révision des cours surtout
quant on sait que les localités où ils
se trouvent sont sujettes à des cou-
pures intempestives du courant élec-
triques plusieurs fois par jour. Ce cal-
vaire est amèrement ressenti par une
partie de la population du quartier du
24-Avril à El Kala. Collège et appar-
tements sont à la merci des cambrio-
leurs à la faveur de l’obscurité.
Dénoncé à maintes fois, les techni-
ciens de la société nationale
Sonelgaz n’arrivent pas à ce niveau à
maîtriser une situation qui dure depuis

maintenant plus de trois mois. Les
populations ne savent plus à quel
saint se vouer. Par ailleurs notons que
les établissements de la daïra d'El
Kala souffrent d'un manque criant
d'ouvriers. Une situation qui a obligé
de nombreux directeurs à fermer la
cantine, vu que l'APC refuse malgré
les demandes incessantes de les ren-
forcer en ouvriers dans le cadre de
l'emploi des jeunes ou du filet social.
Il semblerait que c'est la décision du
premier responsable de la wilaya.
L’entrepreneur en charge de projet n’a
pas intérêt à traîner car le coût risque-
rait d’augmenter en cas de retard.
Enfin comme nous l’avions signalé
au début de ce papier, la concrétisa-
tion de cet important ouvrage per-
mettra incontestablement d’atténuer
la surcharge au niveau des quatre col-
lèges de la daïra d’El Kala. C’est un
établissement «Base 3» pouvant
accueillir plus de cinq cents collé-
giens avec deux cents en demi-pen-
sionnat. Ainsi donc la daïra d’El Kala
cette ville balnéaire située aux portes
de la frontière algéro-tunisienne
verra la réalisation, dès la prochaine
rentrée scolaire de cinq CEM, ce qui
constitue un acquis certain pour la
population scolaire.

M. S .

EL KALA (EL TARF), SURCHARGE DES CLASSES

Un nouveau CEM en perspective

PAR LOUIZA NADIRI

L e service extension et mise en
valeur du patrimoine forestier,
au niveau de la conservation des

forêts de la wilaya  de Batna, annon-
ce qu'un  boisement touchant 60.000
nouveaux hectares, avec une moyen-
ne de 3.000 hectares par an, est
nécessaire pour atteindre l'objectif
fixé par la conservation des forêts de
la wilaya  de Batna qui est de porter à
25 % la part du couvert végétal sur
l'ensemble de la superficie de la
wilaya estimée à 1.208.876 hec-
tares, à l'horizon 2025. Entre 2000
et 2009, 7.416 hectares ont été
reboisés, dont 1.300 en pins d'Alep,

280 en cèdres de l'Atlas et 400 en
figue de Barbarie et quatre pépinières
nouvelles de statut privé ont été
agréées courant 2009. Durant la
même période, des plantations d'oli-
viers ont été créées dans 16 com-
munes sur 3.600 hectares dont 300
durant la seule année 2009 dans le
cadre des projets de proximité de
développement rural intégré
(PPDRI). Parallèlement, des actions
de fixation des dunes sur 440 hectares
ont été réalisées depuis 2004 dans la
commune de Bitam au titre du pro-
gramme national de lutte contre la
désertification.  Le phénomène de la
désertification touche 16 communes
sur les 61 que compte la wilaya de

Batna, soit 521.842 hectares habités
par 34 % de la population. Selon la
conservation des forêts, une étude
réalisée par télédétection par
l'Institut national des techniques
spatiales d'Arzew a montré que 7.850
hectares du total de ces terres sont
désertifiés, 20.000 hectares sont
considérés "hautement sensibles à la
désertification", 62.000 le sont
"moyennement" et 80.000 "faible-
ment sensibles" au phénomène. Le
reboisement d'un hectare de forêts
avec une densité de 1.200 plants
reviendrait entre 120.000 et
150.000 dinars, selon les services de
la conservation des forêts.

L . N .

BATNA, CONSERVATION DES FORÊTS

En 2025, le couvert végétal représentera 
25 % du territoire de la wilaya

KHROUB (CONSTANTINE), HABITAT RURAL

664 opérations d’amélioration
Au titre du programme retenu en matière d’habitat
rural, 664 opérations sont en cours d’achèvement
dans des agglomérations des trois principales
communes de la daïra d’El Khroub, wilaya de
Constantine. Selon le chef de daïra, l’ensemble de
ces  actions concerne 621 constructions dont 371
en modules groupés  et 249 éparses, ont été ache-
vées, ce qui a contribué à améliorer les conditions
de vie du citoyen en milieu rural lui permettant
ainsi de disposer d’une habitation décente dans sa
localité où l’habitat précaire tend à disparaître. Les
37 opérations, non encore achevées, sont en  voie
d’être terminées, a assuré le même responsable
qui a souligné l’intérêt grandissant que suscite ce
type d’aides attribuées par l’Etat aux occupants
d’habitations  de fortune ayant besoin d’être amé-
nagées ou renforcées, sinon remplacées par des
constructions neuves. En outre, les services tech-
niques de la daïra ont précisé que la commune d’El
Khroub a bénéficié, à elle seule, d’un programme
initial de 370 opérations dont 352 en module grou-
pé, suivie de celle d’Ouled  Rahmoun  totalisant
178 unités dont 98 éparses devançant la commune
de Ain S’mara qui vient en troisième position avec
60 opérations en système groupé et  56 autres
éparses. Un programme dit de rattrapage, consti-
tué de 10 constructions neuves à El Khroub, et 30
aménagements que se sont partagées les com-
munes d’El Khroub  et d’Ouled  Rahmoun  est
venu s’ajouter au programme initialement retenu.
La daïra d’El Khroub a également  bénéficié d’un
programme nouveau totalisant 165 dossiers rete-
nus dont 112 dossiers au profit des habitants de la
commune à vocation à prédominance rurale et
agropastorale d’Ouled Rahmoun et les 53 restants
à Ain S’mara.

A. S. 

CONSTANTINE

Les fuites d’eau traquées…
Depuis six mois, la Seaco, organisme mixte algé-
ro-français chargé de la gestion de l’eau, s’attelle à
mettre en pratique “une politique basée sur des
techniques nouvelles d’exploitation de l’eau et de
sa distribution”. Constantine qu’il n’y a pas si long-
temps, a enregistré un taux de fuite de 42%, esti-
mé au dessus des normes internationales qui sont
seulement de 10%, devra, dans un futur proche, en
finir avec le phénomène des déperditions.  Pour se
faire, la Seaco a mobilisé 17 équipes pour traquer
les fuites et intervenir instantanément. Selon les
informations communiquées, il a été recensé 415
points  de déperdition d’eau dans plusieurs com-
munes dont Constantine, El Khroub, Aïn Abid, Aïn
Smar, aetc.  La réparation aura touché 146 d’entre
elles. Et pour en finir avec les interventions récur-
rentes, la société en question est en passe d’ac-
quérir des pièces de rechange conformes aux
normes internationales.  Ce qui signifie l’utilisation
de matériel solide et de longue durée. Une fois la
fuite réparée, on ne n’y reviendra plus…

N. D.

GUELMA, UNIVERSITÉ

3es journées algéro-françaises
Les travaux des troisièmes journées algéro-fran-
caises sur le progiciel de calcul Abaqus ont été
ouverts dimanche à la salle de conférences du
département de génie mécanique de l'université  8
Mai 45 de Guelma en présence de chercheurs,
enseignants du domaine et d'étudiants.  S'étalant
sur trois jours, cette rencontre vise à "permettre
aux chercheurs, enseignants et étudiants, de béné-
ficier d'une formation sur la simulation numérique
Abaqus des procédés de fabrication par déforma-
tion rapide, assurée par un spécialiste  de haut
niveau", a indiqué un responsable de la faculté des
sciences et de l'ingénierie. APS

N° 801 | Mercredi 28 octobre 200910

Les classes surchargées ne permettent pas un enseignement adéquat. D
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Controverse autour de la sécurité

INSTITUTIONS EUROPÉENNES

L’élection du prochain président de l’UE en point de mire

SITUATION À AL QODS OCCUPÉE

Le point de Rabat

Un forum international sur la situa-
tion à Al-Qods occupée sera organi-
sé du 28 au 29 octobre à Rabat, avec
la participation notamment  du pré-
sident palestinien Mahmoud Abbas
et du secrétaire général de la Ligue
arabe Amr Moussa. Les participants,
des personnalités politiques arabes
et étrangères, devront débattre de la
situation dans la ville sainte occu-
pée, sous ses aspects "politique,
juridique et humain, ainsi que de sa
position comme modèle de cohabi-
tation entre les trois religions mono-
théistes".  
La ville d'El-Qods est soumise
depuis le début du mois d'octobre à
une série d'actes de répression et
d'agressions des forces de l'occupa-
tion israélienne, à l'encontre des
fidèles palestiniens qui protestent
contre le bouclage de la mosquée
Al-Aqsa. Les forces occupantes y
poursuivent une politique visant la
judaïsation de la ville sainte. 
L'Autorité palestinienne dénonce
ces agissements répressifs qui
aggravent davantage la situation au
Proche-Orient et minent les efforts
de paix dans la région. 
Le secrétaire général de la Ligue
arabe Amr Moussa participera, lui
aussi, à cette rencontre, en qualité
de président du conseil de la
Fondation Yasser Arafat, initiatrice
de cette rencontre avec l'Agence
Beyt Mal El Qods Acharif, chargée
de collecter des fonds pour la pré-
servation du patrimoine religieux,
culturel et urbanistique d'El-Qods.

MAINTIEN DE LA PAIX EN AFRIQUE

L’Onu appelle à un
soutien accru à l’UA

Les Nations unies ont appelé lundi
la communauté internationale à
contribuer "de manière plus active
et plus systématique" au rôle de
maintien de la paix que joue l'Union
africaine (UA) en renforçant le finan-
cement de ses opérations de main-
tien de la paix. 
"Si la communauté internationale
attend de l'UA qu'elle supporte la
plus  grosse partie de la réponse
immédiate à une crise, alors elle a
l'obligation de la soutenir  pour
veiller à ce que cette réponse soit
crédible", a déclaré  au Conseil de
sécurité, Alain Le Roy, secrétaire
général adjoint aux opérations de
maintien de la paix.  
"Il est impératif d'offrir des res-
sources à ces activités de maintien
de la paix dans un cadre durable et
prévisible, sans nuire à la flexibilité
nécessaire pour réagir rapidement
en cas de crise", a-t-il dit lors d'un
débat sur le récent rapport à ce sujet
du secrétaire général des l'ONU Ban
Ki-Moon. 
"Actuellement, les opérations de
maintien de la paix de l'UA dépen-
dent entièrement d'un petit nombre
de donateurs, toujours les mêmes"
a-t-il déploré.

L e gouvernement britannique a clairement
mis en orbite, hier, la candidature de
Tony Blair au poste convoité de prési-

dent  de l'Union européenne, malgré ses
chances déclinantes, à trois jours d'un  som-
met des dirigeants européens. 

Le chef de la diplomatie britannique,
David Miliband, s'est fait longuement  l'avo-
cat de l'ancien Premier ministre travailliste,
en marge d'une réunion à Luxembourg avec
ses  collègues de l'UE. 

"Si M. Blair est candidat, il représentera
un bon choix. Il est  convaincant, c'est un
vrai Européen et il sait rassembler des coali-
tions", a  déclaré M. Miliband, qui avait
entamé la campagne dimanche sur les ondes
de la BBC,  avant de la poursuivre à
Luxembourg. 

"Le traité de Lisbonne nous donne l'occa-
sion et la responsabilité de jouer  un rôle
important au niveau mondial. Nous avons
besoin d'un leadership fort  pour y parvenir",
a-t-il plaidé. 

Mais la candidature de Tony Blair est loin
de faire l'unanimité. 

Longtemps considéré comme le grand
favori, l'ancien Premier ministre  britan-
nique a vu sa cote pâlir au fil des semaines. 

Outre les trois pays du Benelux et
l'Autriche qui lui sont clairement opposés,
des  députés européens ont même commencé
à faire circuler la semaine dernière une  péti-
tion contre lui. Et l'Allemagne ne semble

guère prête à le soutenir. 
Enfin, il semble avoir été lâché par le pré-

sident français Nicolas Sarkozy,  qui a quali-
fié de "problème" pour sa candidature le fait
que le Royaume-Uni  n'appartienne pas à la
zone euro. 

M. Miliband, dont le nom est lui-même
souvent cité pour le poste de Haut  représen-
tant ("ministre") des Affaires étrangères de
l'Union -un poste qu’il a décliné- a répondu
que M. Blair, par sa stature, pourrait parler
d'égal à égal avec les Etats-Unis ou la Chine. 

"Nous devons songer à l'avenir d'une
Europe plus unie, pas au passé qui a  divisé
les Européens", a dit M. Miliband en répon-
se aux critiques sur le soutien sans  faille de
Tony Blair à la guerre en Irak. 

Les discussions sur les candidats pour les
deux postes créés par le traité  de Lisbonne
pourraient commencer dès le sommet des
chefs d'Etat et de  gouvernements des 27,
jeudi et vendredi à Bruxelles, a indiqué la
ministre  suédoise des Affaires européennes,
Cecilia Malmström, dont le pays préside
l'UE. 

Pour peu que les réserves tchèques sur sa
ratification du traité de Lisbonne soient bien
levées, "il y a aura du temps pour des consul-
tations et un premier débat lors du sommet" à
ce sujet, a-t-elle souligné. 

Pour autant, un sommet informel extraor-
dinaire pourrait être convoqué en  novembre
si la décision de la Cour constitutionnelle

tchèque se faisait  attendre. 
"Certains veulent un président et un

ministre des Affaires étrangères de  l'UE qui
soient forts. D'autres voudraient des person-
nalités plus faibles. Nous  sommes en faveur
d'une très forte personnalité comme prési-
dent de l'UE et d'une forte personnalité
comme Haut représentant", a souligné de son
côté le chef de la  diplomatie finlandaise,
Alexander Stubb. 

Hormis M. Blair, les noms du Premier
ministre luxembourgeois Jean-Claude
Juncker, de son homologue néerlandais Jan
Peter Balkenende ou de l'ancien chancelier
autrichien Wolfgang Schüssel circulent.
Mais aucun d'entre eux n'a les lettres de
créances internationales du Britannique. 

La vice-présidente suédoise de la
Commission européenne Margot Wallström
a  elle plaidé pour une candidature féminine.
Les femmes a-t-elle dit «représentent
52,62% des Européens. Il n’est pas accep-
table en 2009 qu’elles soient ignorées d’au-
tant  plus que nous disposons de femmes
d’exellence en Europe.» Même si une majori-
té qualifiée est suffisante pour désigner la
personnalité  qui incarnera l'Europe au cours
des deux ans et demi à venir au moins, il est
quasi certain que les dirigeants de l'UE cher-
cheront à trouver un consensus. 

Un élément qui risque de jouer en défaveur
de M. Blair.

Le double attentat contre
des batiments
gouvernementaux à
Baghda a suscité lundi
une vive polémique sur le
rôle des services de
sécurité, sur le bilan des
victimes et sur
l’éventuelle implication de
pays voisins.
PAR KHADIDJA ZEGHLOUL

L e gouverneur de Baghdad a
soupçonné les forces de sécu-
rité de négligences ou de col-

lusion. «Une caméra fixée sur le
batiment du ministère de la Justice
a filmé l’attentat suicide.C’était
un camion Renault blanc de la
compagnie des eaux de
Fallouja.Comment a-t-il fait pour
arriver jusqu’ ici et passer les bar-
rages ?» a-t-il martelé. Des accu-
sations identiques avaient été
adressées aux services de sécurité
après le double attentat du 19 aout
dernier contre les ministères des
Affaires étrangères et des
Finances qui avait fait une centai-
ne de morts. Le bilan des victimes
est aussi controversé. Alors que le
ministère de la santé l’estime à
99, celui de l’Intérieur avance le
chiffre de 155 personnes tuées. Le
Premier ministre Nouri Al Maliki
a lui  dénoncé des implications
étrangères mais ses adversaires
ont jugé façile de se défausser sur
des pays voisins. C’est la bataille
des annonces. Alors que le porte-
parole du ministère de la défense a
annoncé que «les produits chi-
miques qui ont servi aux attentats
venaient d’un pays voisin» le
chef ds gardes-frontières a jugé
peu probable cette éventualité.
“Jusqu à 2006, les frontières
étaient ouvertes mais après cette
date, avec l’accroissement des
postes de contrôle, il est devenu
difficile de faire entrer des explo-
sifs et des voitures piègées.”

Meurtrier comme les précédents,
cet attentat illustre de l’avis des
politiques et des analystes «le
long chemin à parcourir pour gérer
les défis lancés à la sécurité». Les
échéances électorales et l’instal-
lation d un nouveau gouverne-
ment, prévus pour janvier pro-
chain, attisent les craintes d’une
recrudescence des attentats.
Quelques heures seulement avant
ce double attentat  le chef de l'ar-
mée de terre irakienne, le général
Ali Gheidan, avait mis en garde
contre le risque d'un regain de vio-
lences dans les neuf prochains
mois. 

Il  s'etait également dit préoc-
cupé par les répercussions d'un
éventuel report de ce scrutin. 

"Si les élections sont repor-
tées, nous craignons que cela crée
des problèmes en matière de sécu-
rité", avait-t-il confié. 

Le  Premier ministre Nouri al-
Maliki  s’était déclaré samedi

«inquiet» quant à un éventuel
report des elections. “Aussi bien
le gouvernement que  le Parlement
n’auront pas de légitimité. Nous
reviendrons alors à la case départ
et à l’intolérance” avait-il préve-
nu  insistant sur la nécessité d’uni-
fier les voix irakiennes pour res-
pecter ces échéances. La hiérar-
chie religieuse chiite de son côté a
exprimé ses appréhensions quant
à un vide constitutionnel aux
répercussions néfastes sur la sta-
bilité  du pays. 

Si la classe politique est unani-
me sur le sujet le parlement ira-
kien n'etait pas parvenu néan-
moins  à trouver un accord sur une
nouvelle loi électorale, en raison
de l'âpre bataille entre Arabes et
Kurdes  pour le contrôle de la
région pétrolière de Kirkouk. 

Les Kurdes exigent d'être
majoritaires dans les instances
dirigeantes de cette province de
900.000 habitants, qu'ils veulent

annexer à leur région autonome,
alors que les Arabes et les
Turcomans, qui se considerent
comme les habitants historiques
de Kirkouk,les accusent de s'y ins-
taller en masse pour modifier
l'équilibre démographique. 

Le président Jalal Talabani,le
Premier ministre Nouri Al Maliki
et le président du Parlement Auad
Al Samarrai, sont enfin parvenus
hier à un accord sur les amende-
ments de la loi électorale.Le
contenu de l’amendement n’a pas
été précisé.Elle doit être présentée
aux groupes parlementaires et
ensuite si elle venait à etre adop-
tée aux députés pour son approba-
tion.Le chef de l'armée de terre
craint aussi un regain de violences
jusqu'à la fin du premier semestre
2010, date à laquelle le nouvel
exécutif prendra le pouvoir. 

"Je redoute que jusqu'à juillet
2010, c'est à dire des élections
jusqu'au  transfert du pouvoir entre
l'ancien et le nouveau gouverne-
ment, il puisse y  avoir un accrois-
sement de l'activité terroriste". 

Le général Gheidan pense que
les forces de sécurité devraient
être totalement constituées en
2020, au terme d'un plan en trois
phases, dont la  première prend
fin en 2011. Mais ce plan est
entravé par un manque de res-
sources financières, la priorité
etant désormais donnée à la
reconstruction. 

"Le budget a modifié nos
plans... Cela affectera les diffé-
rentes phases", a-t-il expliqué
indiquant  par exemple le fait qu'il
n'y aura fin 2011 que 10
bataillons mécanisés contre les
17 prévus. 

En vertu de l'accord signé il y a
un an entre Bagdad et
Washington, les  troupes améri-
caines ont évacué les villes et
agglomérations en juin et 70.000
soldats des unités combattantes
devraient quitter le pays à la mi-
2010.

Attentat à la voiture piégée à Baghdad.

Le président de l’Autorité palestienne Mahmoud Abbas.
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LE MÉTIER À TISSER

UN ART À LA LIMITE
DE LA VÉNÉRATION

PAR OURIDA AIT ALI

D epuis la nuit des
temps, chaque mai-
son kabyle possédait

et ce jusqu'à de nos jours
sa quenouille et son métier
à tisser, outils indispensa-
bles dans l’économie du
foyer.  Après au gain,
comme tout montagnard,
le Kabyle vivait pratique-
ment en autarcie essayant
de tirer le maximum d’une
terre ingrate après des
efforts surhumains.

Ainsi la possession
chez soi d’équipement de
transformation de matière

textile pour pallier  l’in-
suffisance des richesses
naturelles était nécessaire.
A l’évidence, il était hors
de question donc d’engager
des dépenses pour l’acqui-
sition d’un bien qui pou-
vait être produit des
moyens propres. Tout
naturellement de par sa
dextérité pour ce genre de
travaux, il revenait à la
femme le soin de filer et
tisser la laine produite  par
l’élevage de moutons
qu’on tondait au début de
l’été avant leur départ en
transhumance pour quel-
ques maigres pâturages de
haute montagne.

Les  revenus relative-
ment élevés, par rapport à
d’autres, tirés  de la ces-
sion ou la vente d’une cou-
verture par exemple expli-
quent la quasi sacralité
dans laquelle était tenu le
métier à tisser, objet à la
limite de la vénération ; ce
qui fait qu’un rituel est
engagé à l’entame des tra-
vaux.  Généralement, un
coq est sacrifié au début de
la confection de l’ouvrage
pour que le produit à réali-
ser soit réussi et que les
efforts bien récompensés.
En outre un jour est choisi
pour le lancement , et c’est
invariablement le même
pour chaque famille, une

règle à laquelle on ne déro-
gera jamais sous aucun
prétexte sauf  à s’exposer
aux sanctions des pénates
qui feraient en sorte que la
contrevenante échoue dans
son travail .

La femme kabyle aver-
tie de toutes ses exigences
était à pied d’œuvre au jour
fixé et ses doigts de fée
s’activaient à la tâche,
entre la trame et la chaîne
aux motifs séculaires faits
de figures géométriques
essentiellement triangulai-
res et aux couleurs cha-
toyantes, caractéristiques
récurrentes de l’habille-
ment de la femme  berbère.

Ainsi, derrière le métier
à tisser, les femmes posent
les fils et construisent les
motifs qui témoignent de
leurs joies, leurs peines,
leurs espoirs ou déses-
poirs.

Elles répètent les mille
gestes qui donnent corps
inconsciemment à une
symbolique collective
ancestrale qui renvoie à
l’amour, la paix et la pros-
périté.

Chaque femme ajoutait
invariablement une touche
singulière, expression de
ses sentiments personnels
refoulés.

O.A.A.

HAYAT ABDESLAM AU MIDI LIBRE :

“Cet art est enseigné officiellement depuis 1882”
Les origines du tapis d'art berbère
remontent à l'ère paléolithique. Depuis
des siècles, les tapis sont fabriqués
selon les mêmes traditions, sur les
mêmes métiers à tisser. Les différents
modèles et ornements ont tous une
origine symbolique en rapport avec la
religion, les croyances et les langues.
Ils se transmettent à travers les
générations de mères en filles. Toutes
sont des pièces uniques fabriquées à
la main dans les plus pures traditions.
Quelques explications avec madame
Hayat Abdeslam présidente du
premier festival de la fête du tapis en
1989 et qui contribue toujours à la
pérennité de cet art ancestrale légué
par nos aïeules 

ENTRETIEN RÉALISÉ
PAR OURIDA AIT ALI

Midi Libre : Comment expli-
quez-vous cette pérennité et cet
amour du travail de la laine chez la
femme kabyle ?  

La femme a  non seulement joué un rôle
prépondérant dans la pérennité de notre
culture mais elle en a été la créatrice. Si la
culture des autres peuples a été écrite et
décrite dans les livres. La nôtre à nous les
Berbères, des pans entiers de notre his-
toire ont été fixés dans les chants, la poé-
sie, les contes, les motifs du tapis, les
bijoux et la poterie. La femme kabyle a
toujours été la gardienne et l’héritière des
traditions. Les traditions de cette culture à
laquelle elle s’y attache jalousement repré-
sente sa vie et sa richesse mais également
l’expression d’une identité bien ancrée.
Parmi ces héritages ancestraux nous avons
le tissage et la symbolique dont il est le
sujet aujourd’hui. Le tissage chez la femme
kabyle remonte à la nuit des temps les plus
reculés. Elle en avait besoin pour se vêtir,
se couvrir. Il représentait également une
source de revenue pour ces populations de
haute Kabylie qui vivaient des récoltes
très limitées et insuffisantes vu la pau-
vreté de la région du fait de son relief.

La femme berbère a joué un très grand
rôle en étant un acteur dynamique en per-
mettant à toute une région de se dévelop-
per à travers cette activité artisanale. Les
femmes sont initiées très jeunes au tissage. 

Que représente cette activité ?
Cette activité représente un moyen

d’expression libre, où l’esprit de la
femme des objets, des scènes, en faisant
appel à son imagination. Cette activité
constitue un décor d’une valeur incontes-
table. Les travaux féminins  attestent que
les  siècles n’ont ni affecté ni réussi à
effacer le décor ancestrale berbère. 

L’école  de  t i ssage  des  A ï t
Hichem a été la première dans
l ’his to ire de l’Algérie à ouvrir s e s
portes pour ense igner cet art .
Comment s’est-elle développée ? 

L’école d’Ait Hichem à travers le terri-
toire algérien fut créée aux environ de
1882, l’une des premières, composé
d’une classe pour les garçons unique-
ment. 

Pourquoi donc uniquement les
garçons, et  pour les femmes alors ?

Révoltées par cette discrimination,
les filles réclament aussi l’instruction.
Alors pour donner l’exemple, Moh At

Abeslam fut le premier à envoyer ses cinq
filles dans cette école dont l’une d’elle fut
institutrice à partir de 1889 pour l’ensei-
gnement général. A cette époque l’atten-
tion des pouvoirs public se porta sur l’in-
dustrie familiale. Ils virent alors un inté-
rêt économique dans l’art populaire et
c’est ainsi qu’ils introduisent  l’ensei-
gnement du tissage dans les écoles et
l’enseignement général fut remplacé par
l’enseignement technique à partir de
1892 à Ait Hichem.

Depuis, est-ce que d’autres  éco-
les de même type ont vu le jour ?

Oui, d’autres écoles se sont succédé à
travers le territoire national :

- Au Sud du pays en 1895
- AAlger en 1896
- Au M’zab en 1898
- Constantine en 1897
- AOran en 1900.
Plusieurs ateliers de dessin et de tein-

turs également ont vu le jour et des insti-
tuteure et institutrice ses  sont succédé. 

Les pouvoirs publics de l’époque ont
entrepris les mêmes techniques de tis-
sage, de teinture et de décor. Des tisseu-
ses opéraient à domicile  et dans les éta-
blissements. C’est ainsi que madame
Malater Abdeslam, institutrice recoupait
les étoffes ornées chez les femmes afin de
reproduire les dessins et  les enrichir avec
l’aide de ses élèves.

AIhitoussen, village distant de 30 km
d’Ait Hichem Thitem Ihitoussene a
trouvé un lambeau d’étoffe orné qu’elle
rapporta chez elle et non seulement elle
produit le dessin mais elle en créa d’au-
tres le motif porte son nom» BeniDjer.

Quels sont les motifs qui ser-
vent à décorer les tapis berbère s ? 

Ce sont les lignes droites, parallèles,
obliques, en dents de scie, des parallélo-
grammes, les l’hexagones, l’octogones.

Toute cette géométrie, délicatement et
rigoureusement ordonnée dans sa compo-
sition représente une richesse de figures.

Peut-on retrouver dans d’autre s
cultures les mêmes motifs ? 

C’est un art originel, il est impossi-
ble, même de nos jours, de retrouver ces
motifs géométriques ailleurs. Nous pou-
vons dire que l’art berbère a un cachet
propre qui le distingue des autres que
même les profanes reconnaîtront. 

Que représente la symbolique de
ces motifs aujourd’hui ? 

De nos jours les thèmes  qui les dési-
gnent  naissent le plus souvent d’un rap-
prochement d’image :

- Œil de perdrix 
- Broche
- Nid d’abeille
- Collier
- Beni djer
- Tizoulag
- Dos de serpents.

Quel est le mot de la fin ?
Le développement du machinisme

devait amener une révolution économi-
que sociale et morale. Dans l’euphorie du
progrès, l’activité familiale a dû  faire
place à la manufacture puis à l’usine et ce
qui par ses qualités de finesse, de goût,
d’originalité devait assurer la pérennité
de l’art populaires elle fut sacrifiée sans
remords. Les arts et les traditions furent
gangrénés  petit à petit. La loi de la
machine était une loi égalitaire (tout au
moins semblait-elle l’être) une loi de
nivellement d’uniformité.  Elle aboutit à
l’article « standard » d’où le génie de
l’homme s’efface. Pour cela  les pouvoirs
publics sont interpellés pour le main-
tient et la sauvegarde de notre patrimoine
ancestral si indispensable à  notre iden-
tité.                                                  

O.A.A

Madame Hayat
Abdeslam
présidente du
premier festival
de la fête du
tapis en 1989

Le niveau  d’excellence de la
femme berbère se situait
dans la poterie, la bijouterie
et la filature et le tissage de
la laine. Elle fabriquait de
merveilleux burnous, tapis et
autres couvertures que l’on
appelle Avalnous, tenue
vestimentaire par excellence
de l’homme qui symbolise la
dignité de tout un peuple, ou
âlaou et  tharakna qui servait
de literie.  Production à haute
valeur ajoutée.

QUELQUES SIGNES
ET SYMBOLIQUES
DU TAPIS BERBÈRE

Le lézard est symbole
de lumière et d’extase
contemplative. Le
lézard, pour trouver les
taches de soleil,
effectue de longs
parcours : il est
synonyme d’élévation
et d’illumination
spirituelle.

L’olivier a toujours été le symbole
de la paix, de la liberté, de la
pérennité, de la subsistance, de
longévité et de la robustesse. 
Les berbères et les romains n’en
faisaient-ils pas de la gerbe
d’olivier des couronnes symbole de
royauté et de grandeur.

Le losange, symbole du sexe
féminin, est utilisé pour l’image
abstraite de l’oiseau, la jeune
fille étant par ailleurs comparée
à la colombe.

L’hirondelle est
représentée par un
trait horizontal
contradictoirement
fléché traduisant les
flux migratoires.

Au centre du médaillon étoilé, le triple
signe ondulant et fertisant les eaux
s’accompagne d’une flèche reflétée,
laquelle traduit aussi l’éclair
annonciateur de la pluie bienfaisante
que le soc de la charrue des labeurs
permettra la pénétration dans le sol
des eaux irrigantes.

L’escargot,
universellement
symbole lunaire,
indique la régénération
périodique : l’escargot
montre et cache ses
cornes comme la lune
apparaît et disparaît,
c’est la mort et la
renaissance, thème de
l’éternel retour.

Madame, Taous Ben Abdesselam est née
le 25 décembre 1905 dans le village Ait
Hichem, Arche d’Ait Yahia, distant de 50
km de Tizi-Ouzou. 
Taous fut scolarisée à cinq ans. Brillante
élève, elle obtient son certificat d’études
primaire en 1916 à l’école mixte du vil-
lage où elle occupa le poste d’ensei-
gnante, succédant à madame
Abdesselam Adel  mère de trois enfants
qui fut rappelée par ses obligations fami-
liales à Alger.
Nnan Taous que tout le monde surnom-
mait ainsi a été médaillée plusieurs fois
par la France coloniale pour son abnéga-
tion et pour ce qu’elle a apporté à l’artisa-
nat.
Vingt ans après, elle devra à son tour
interrompre son activité pour se consa-
crer à ses enfants. Sa sœur Ouardia
diplômée elle aussi la remplaça en 1909.
En 1954, Nna Taous s’engagea dans les
rangs du FLN de la wilaya III.
En 1957, un membre de liaison lui
annonça la mort de son mari par des sol-
dats français. En femme courageuse et
téméraire, elle se rendit sur les lieux pour
identifier le corps qu’elle dissimula dans
une grange jusqu’au lendemain où elle
fut aidée par quatre  hommes  pour l’en-
terrer loin du village, ce n’est qu’à l’Indé-
pendance qu’il fut inhumé au cimetière
familial.
Nna Taous est alors arrêtée et torturée,

ensuite expulsée de son village natal. Elle
s’établit un temps à Alger puis à Blida
avant de revenir à Ait Hichem en 1963
pour reprendre ses fonctions. Une année
après elle fut nommée directrice à l’école
artisanale d’Ouaghzene jusqu'à son
départ à la retraite à l’âge de 84 ans.
Ce qui distinguait cette femme c’est
qu’elle ne se contentait pas seulement
d’enseigner le tissage mais elle travaillait
également pour son amélioration et sa
modernisation.
Respectée et aimée de tous, cette fille du
pays était la confidente et la conseillère
de toutes les femmes, elle enseigna
même bénévolement durant les vacan-
ces pour faire bénéficier les étudiantes et
toutes celles qui durant l’année scolaire
ne pouvaient pas profiter de cet appren-
tissage.
Cette femme au caractère ferme et à l’in-
telligence raffinée a consacré toute sa vie
à hisser l’artisanat du pays au rang uni-
versel.
Un film-documentaire qui retrace tout
son parcours a été réalisé par Sid-Ali
Mazif en 2005. Lors de l’avant-première
au palais de la culture, un vibrant hom-
mage lui a été rendu par la ministre de  la
Culture.
Et combien d’autres hommages d’ici et
d’ailleurs ont été rendus à cette icône par
de  nombreuses  associations et collec-
tifs.

PORTRAIT

Feu Nna Taous Abdeslam artisane en poterie

Na taous Abdeslam 

Na taous Abdeslam 
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l ANNABA, RISQUE ET PRÉVENTION DES
MALADIES SEXUELLEMENT TRANSMISSIBLES

L’association Aniss organise des journées
de dépistage et d’information
La campagne, menée depuis trois jours contre les mala-
dies sexuellement transmissibles et le dépistage préco-
ce du sida, initiée par  l’association Aniss, basée à
Annaba, va se poursuivre jusqu’à la fin du mois d’oc-
tobre a indiqué le docteur Skander président  de  l’asso-
ciation. Cette manifestation  est destinée à sensibiliser
les groupes à risque sur les dangers de la contamination
par voie sexuelle et les possibilités existantes pour un
diagnostic précoce des maladies en vue d’une prise en
charge médicale immédiate et efficiente.  Cette cam-
pagne est menée de concert avec  la Direction de la
santé de wilaya  ainsi que la participation active d’un
laboratoire international spécialisé dans la fabrication
de médicaments spécifiques aux MST.  Le docteur
Skander, promoteur de ces journées d’information et de

vulgarisation des protocoles de prévention des MST,
cette campagne qui a débuté le 17 octobre, a coincidé
avec la journée mondiale de la lutte contre la pauvreté
qui reste un  des facteurs essentiels voire déterminants
dans le déclenchement et la propagation des MST. “Les
foyers et les poches de précarité favorisent l’opportuni-
té et l’émergence des MST. Toutes les études et les
enquêtes le prouvent” affirme-t-il. L’association Aniss
compte durant ces journées, aider de nombreuses
franges de la population dans l’espace géographique
comprenant cinq wilayas, (la frange jeune en particulier)
à subir gratuitement les tests de dépistage en vigueur
pour déceler la présence de maladies à caractère MST.
«Nous avons convié à cette importante rencontre, nous
indique le Dr. Skander près de 15 communes de diffé-
rentes wilayas de l’Est.  L’association Aniss a dans le
cadre de la lutte contre le fléau du sida passé l’année
dernière un accord avec le département de la coopéra-
tion scientifique  belge, dont l’assistance technique a
permis la formation de plusieurs brigades en matière de
prévention des risques liés aux MST.»

Rafraf Mohamed

600 opérations de dépistage
à Béchar
Près de 600 opérations de dépistage du cancer du sein
et du col de l’utérus ont été effectuées, dans la wilaya
de Béchar, durant le premier semestre 2009 à l'unité
spécialisée domiciliée à la polyclinique de la «Zone
Bleue» de Béchar, apprend-on auprès de cette  unité. 
Ouverte dans le sillage de la mise en œuvre du pro-
gramme national de dépistage de ce type de cancer
chez les femmes âgées de plus de 30 ans, décidé par le
ministère de la Santé, de la Population et de la
Réforme hospitalière, cette structure dispense  et vul-
garise aussi les conseils de prévention et de traitement
de ces cancers, selon la même source.                           

APS

PAR BELHADJ KHADIDJA*

La citoyenneté, 
un droit et un devoir 

E ntendre et s’émerveiller
devant les belles paroles
de citoyenneté, excellen-

ce, performances rassure et
conforte le chef d’entreprise
dans ses choix et prise de
risque mais quant la parole
prend des détours pour finir
dans l’air du temps, le malaise
s’installe.

Notre association fait
siennes toutes ses valeurs et
œuvres en gage de crédibilité
à ne pas prendre les chemins
de traverses, un engagement
intellectuel que les femmes de
AME sanctionnent dans le pro-
gramme d’action afin de soute-
nir les managers et chefs d’en-
treprise pour nourrir la culture
d’entreprise, au bénéfice d’une
gestion autre que par le repli
sur soi et l’opacité.  

C’est parce que nous
sommes aussi convaincues
qu’il n’appartient pas unique-
ment à l’Etat d’intervenir dans
la promotion et l’évolution
saine de l’entreprise nationale
mais qu’il incombe, dans une
large mesure, à la société civi-
le de s’investir, avec une prise
de risque s’il le faut pour
accompagner sur le terrain le
changement du mode de ges-
tion et des mentalités, condi-
tion sine qua non pour un
développement durable. 

L’économie est synonyme
d’emploi, de richesse et de
bien être, les femmes en ont
droit. Parce qu’elles sont cette
autre partie sur laquelle repose
toute la cohésion sociale et
pour laquelle les chances doi-
vent être égales. 

Ce n’est pas un besoin, c’est
une urgence au regard de tout
ce qu’elles peuvent donner en
termes de savoir faire, de per-
formances et d’excellence
comme elles l’ont démontré
dans bien des situations.   

B. K.
*Présidente 

de l’association AME

Actu… Actu… Actu… Actu… Actu… Actu… Actu… Actu…

ASSOCIATION DES ALGÉRIENNES MANAGERS ET CHEFS D’ENTREPRISE (AME)

Un soutien de plus 
à l’économie nationale 
Elle est née de  l’idée d’une
femme Khedidja Belhadi qui,
avec d’autres femmes, toutes
managers et chefs d’entreprise,
l’Association des Algériennes
managers et entrepreneurs
(AME) a vu le jour  en
septembre 2005. 
PAR LAKHDARI BRAHIM 

S es initiatrices ont, osé le pari de
construire un cadre rassembleur de
femmes engagées dans l’activité éco-

nomique. Capitalisant leurs expériences
respectives, elles vont mettre à profit leurs
réussites et leur savoir-faire au bénéficie des
gestionnaires femmes en quête d’informa-
tions, de formation et de soutien. AME
s’est fixée comme objectif premier de pro-
mouvoir l’entreprenariat féminin, elle agit
sur deux fronts, celui d’aider les gestion-
naires à améliorer la qualité du produit ou
du service, la visibilité de l’entreprise sur le
marché national et faire accéder au marché
mondial la PME algérienne. 

Sur l’autre front, les femmes de AME,
tablent sur l’intensification et la fluidité de
l’information, le suivi et le coaching au
profit des femmes porteuses de projets éco-
nomiques. Le réseautage et le partenariat

semblent leur convenir comme approche
pragmatique et rationnelle pour approcher
les femmes concernées et faire évoluer l’as-
sociation à double vitesse en élargissant la
base au niveau national et trouver des
ouvertures et des perspectives de faire des
affaires par le moyen du contact avec leurs
pairs à l’étranger comme c’est le cas de l’or-
ganisme américain Vital Voices
Businesswomen Network avec lequel Ame
est partenaire dans un programme de forma-
tion et de networking soit un réseau qui
englobe les femmes chefs d’entreprise des
treize pays de l’Afrique du Nord et Moyen-
Orient (MENA).    Ce réseau permettra aux
managers algériennes de prendre contact
directement avec leurs homologues dans
cette région et de profiter des opportunités
qu’offre ce réseau en terme d’échanges et de
possibilités d’affaires, et ce, en parallèle du
réseau Haoua que l’association a mis en
place pour relier les femmes managers des
quatre coins du pays. En moins d’un an, il
est né de cette expérience un projet ambi-
tieux en partenariat dans le secteur du tou-
risme entre deux femmes de l’est du pays de
wilayas différentes. 

Le réseau Haoua est par ailleurs conçu de
façon à faciliter la fluidité de l’information
et sa transmission directe aux concernées.
La direction de l’association va pallier ainsi
les difficultés que rencontrent les femmes
des régions éloignées et tenter de les rap-

procher de la source de l’information
comme il permet d’alimenter la base de
données quant au potentiel féminin existant
et auquel on a accès par le contact direct.    

C’est un besoin que l’association tente
de satisfaire au regard du vide intolérable
quant à la part insignifiante des femmes
dans l’économie paradoxalement aux com-
pétences et intentions bloquées au seuil de
la rigidité de l’administration locale a
contrario des opportunités qu’offre l’écono-
mie nationale en termes de facilités et des
diverses aides accordées à la création de
l’entreprise nationale à travers les différents
dispositifs de création d’emploi et de
richesses. L’intégration de la femme dans la
vie économique est ainsi fortement souli-
gnée chez AME, convaincue de l’apport des
femmes dans la promotion de la petite
entreprise et par conséquent de l’émergence
d’un entreprenariat au féminin, une autre
plus-value pour l’économie nationale. Huit
valeurs fondamentales sont adoptées en
ligne de conduite, elles sont élues pour
mener à terme l’association et l’aider à réa-
liser son objectif majeur de doter l’écono-
mie nationale d’entreprises performantes
fonctionnant aux normes de gestion et de
management aux standards internationaux à
même de constituer un facteur d’épanouis-
sement et d’affirmation sociale. 

L.B.

CANCER DU SEIN

L’association «El Amel» s’engage dans la sensibilisation
PAR AMEL BENHOCINE

L es citoyennes des wilayas de l’inté-
rieur du pays, notamment de la wilaya
de Ghardaïa, Djelfa et Laghouat, ont

pleinement adhéré à la campagne d'infor-
mation et de sensibilisation pour le dépis-
tage précoce du cancer du sein, qu’organi-
se l'association «El Amel» de soutien aux
cancéreux du centre Pierre et Marie Curie.
La présidente de l'association, M. Hamida
Kateb a affirmé, hier au Forum d’El
Moudjahid, que la campagne de sensibili-
sation «Caravane El Amel» organisée à
l'occasion du mois de lutte contre cette
pathologie et dont le coup d'envoi a été
donné le 13 octobre au siège de
l'Assemblée populaire nationale (APN),
connaît un grand engouement auprès des

femmes algériennes, ajoutant que la cam-
pagne vise la sensibilisation des
citoyennes de ces wilayas à cette maladie
qui touche, rappelons-le, 7.000 femmes
chaque année en Algérie. «La caravane a
reçu un écho favorable chez les citoyennes
de ces wilayas qui ont visité la caravane et
interrogé l'équipe médicale sur place sur
cette maladie. Des explications exhaus-
tives leur ont été données en vue de les
sensibiliser aux dangers du cancer du sein
et à l'importance du dépistage précoce», a-
t-elle précisé. Signalons, en outre qu’une
campagne similaire a été déjà organisée
par l'association en question d'aide aux
patients atteints du cancer au niveau de
cinq polycliniques spécialisées dans la
wilaya d'Alger.  A cette occasion, le profes-
seur Kamel Bouzid a, pour sa part, salué le

rôle de l'association d'aide aux patients
atteints de cancer, appelant à l'élargisse-
ment de cette campagne de sensibilisation
à cette maladie qui est devenue, selon lui,
«une  maladie chronique et non mortelle».
Il a qualifié, par ailleurs, cette première
caravane organisée en ce mois d'octobre de
«réussite» puisque elle a touché des
femmes de wilayas de l'intérieur.  

Le cancer du sein touche un milliard de
femmes dans le monde. Au niveau natio-
nal, 7.000 nouveaux cas sont enregistrés
chaque année parmi lesquels 3.500
femmes décèdent. A noter enfin, que
l'Association “El Amel” d'aide aux
patients atteints de cancer du centre Pierre
et Marie Curie a distribué des médica-
ments à 800 malades non affiliés à la sécu-
rité sociale. A . B .

Maux
Mots 

Si vous désirez vous faire connaitre, cet espace est celui
de la vie associative. Envoyez vos suggestions sur notre e-mail : 

midi-association@lemidi-dz.com

sur
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ACTIVITÉ CULTURELLE À
N'GAOUS (BATNA) 

La chanson amazighe 
au centre 
de la manifestation 

Une manifesta-
tion nationale
dédiée à la
c h a n s o n
amazighe et à la
poésie populaire
se tiendra à
N'gaous (Batna)
du 29 octobre au
1er novembre, a indiqué lundi le
directeur de la culture. 
Plusieurs wilayas dont M'sila,
Djelfa, Tamanrasset, Tébessa,
Khenchela et Oum-el-Bouaghi
participeront à cette manifesta-
tion

FESTIVAL NATIONAL 
DES BEAUX-ARTS À SIDI BEL-ABBÈS

Des ateliers 
de réflexion pour 
une véritable formation 

Le 1er Festival
culturel national
des étudiants
des écoles des
beaux-arts et
des jeunes tal-
ents sera organ-
isé du 29 octobre
au 3 novembre
prochains à Sidi
Bel-Abbès, a annoncé lundi le
commissaire de la manifesta-
tion. 
Ce festival inscrit dans le cadre
des échanges entre les écoles
de musique et celles des beaux-
arts, a pour objectif de promou-
voir les jeunes talents dans ces
domaines. 
Cette première édition mettra
notamment l'accent sur l'im-
portance des arts plastiques et
de la musique et sera égale-
ment marquée par des ateliers
de réflexion visant à améliorer
la formation. 

LA MUSIQUE ANDALOUSE SANÂA
S’INVITE À RIADH EL FETH

Nassereddine
Chaouli ouvre le bal 

Le 3e Festival
national de la
m u s i q u e
andalouse sanâa
a débuté avant-
hier soir à Alger
par une nouba
dans le mode zidane interprétée
avec grâce par Nassereddine
Chaouli. 
Installé en maître au milieu des
musiciens de l'ensemble
régional d'Alger, le chanteur à
la voix puissante et sensuelle a
su transporter le public de la
salle Ibn-Zeydoun de Ryad el-
Feth vers un univers magique
et féerique dans lequel, amour,
beauté et belles paroles étaient
en communion. APS

L’Association suisse des
diffuseurs, éditeurs et libraires
(ASDEL) a annoncé à travers
un communiqué son regret de
ne pas participer au 14e Salon
international du livre (SILA)
qui ouvrira ses portes
aujourd’hui.  
PAR KAHINA HAMMOUDI 

D éjà dans les années 80 ensuite à
partir de 1999, les éditeurs suiss-
es regroupés au sein de leur asso-
ciation ASDEL ont toujours par-

ticipé au Salon International du livre
d’Alger.

Cette fidélité, déclarent les éditeurs, est
justifiée  «par l’accueil très chaleureux et
l’intérêt très vif rencontrés auprès du pub-
lic algérien ».  

Reste que cette année, ils se sont
résignés à y renoncer. Cela est dû à dif-
férents facteurs, intervenus au cours de ces
derniers mois et qui ont motivé cette déci-
sion. Les éditeurs suisses regrettent ainsi
les nouvelles procédures adoptées pour la
livraison des livres destinés au salon et qui
contraignent à rapatrier les invendus en
Suisse, sans pouvoir les confier à un
libraire algérien. 

Ils rappellent également que l’an
dernier, il leur a été  interdit de compléter
l’assortiment du stand par des ouvrages se
trouvant en dépôt en Algérie, chez leur
partenaire commercial.

Les éditeurs mettent aussi en exergue
les conséquences pratiques de la nouvelle
loi de finances complémentaire (LFC) qui
d’après eux «freinent grandement les
échanges possibles avec des partenaires
algériens ». Il dénonce ainsi  à travers leur
communiqué «de telles dispositions qui

sont de nature à être contrevenues,
inévitablement ». Ils réitèrent leurs propos
en désapprouvant ces mesures car selon
eux «elles constituent une limitation à la
libre circulation du livre, objet culturel par
excellence».

Enfin, le dernier facteur les ayant
poussé à ne pas participer au SILA c’est
les débats autour de la délocalisation du
salon sur le site du complexe olympique
au lieu de celui de la Safex, et  le risque du
boycott des éditeurs algériens qui planait
ces derniers jours ce qui «ne rassure guère
et nous amène à renoncer à participer tout
en le faisant largement savoir ».

Il est à souligner que l’Association
suisse des diffuseurs, éditeurs et libraires
(ASDEL) a pris la succession de la Société
des libraires et éditeurs de la Suisse
romande (SLESR) en 2003, fondée en
1866 et depuis 1975 une fédération
regroupant trois associations profession-
nelles: l’Association suisse des libraires de

langue française (ASLLF), l’Association
suisse des éditeurs de langue française
(ASELF) et l’Association suisse romande
des diffuseurs et distributeurs de livres
(ASRDL).  

Cette association a pour but de
représenter les intérêts de ses membres et
d’œuvrer en faveur du marché du livre fran-
cophone en Suisse et du livre suisse à l’é-
tranger, à travers, notamment le
développement de conditions de marché
harmonieuses permettant la concurrence
au sein de la branche, la promotion de con-
ditions économiques et juridiques assurant
un revenu suffisant aux professionnels du
livre, la représentation des intérêts de ses
membres auprès d’autorités, organismes
culturels et autres institutions ou organi-
sations, tant en Suisse qu’à l’étranger.  

L’association compte aujourd’hui envi-
ron 150 membres, dont 13 diffuseurs, 60
éditeurs et 75 libraires.  

K. H.  

PAR ROSA CHAOUI 

L e Théâtre national algérien
Mahieddine-Bachtarzi abritera, à par-
tir d’aujourd’hui, la semaine cul-

turelle de la Palestine. Cette manifestation
est organisée dans le cadre de  d’ «El
Qods, capitale de la culture arabe 2009». 

A cette occasion, Noureddine Lardjane,
représentant du ministère de la Culture, a
rappelé lors d’un point de presse au TNA,

que cette activité artistique qui se déroulera
jusqu’au 6 novembre prochain, est la con-
tinuité de la manifestation organisée en
Algérie durant toute l’année «pour réitérer
notre solidarité indéfectible avec le peuple
frère palestinien».  

La Palestine qui sera à l’honneur au 14e
Salon international du livre d’Alger, ne se
cantonnera pas uniquement dans la capi-
tale, mais elle s’élargira dans plusieurs

régions du pays à l’instar de Bouira, Oran,
Bord Bou-Arréridj, Tizi-Ouzou et Sétif
dans laquelle se tiendra  le Festival de la
chanson locale. 

M. Lardjane a mis également en évi-
dence l’importance de cette manifestation
culturelle qui coïncide avec la célébration
du 55è anniversaire du 1er Novembre
1954. 

M. Haitem, attaché culturel de l'ambas-
sade de Palestine en Algérie, a indiqué que
le programme comprend des après-midis
poétiques animées par des poètes de renom
comme Ahmed Yakoub Zoheir Abou
Chaïb ou Wassim El Kourdi, des pièces de
théâtre, de la danse, de la musique, des
conférences ainsi que plusieurs exposi-
tions consacrées notamment aux livres,
aux tenues traditionnelles et à l'artisanat. 

Le responsable palestinien a aussi
souligné l’apport de l’Algérie dans le bon
déroulement de cette  manifestation
«L’Algérie a beaucoup contribué à la réus-
site de la manifestation «Al Qods capitale
de la culture arabe 2009». Il a également
salué à l’occasion de ce point de presse les
positions constantes de l'Algérie et son
soutien indéfectible à la cause palestini-
enne. R .  C .

Une édition du Sila qui suscite moult remous.

SEMAINE CULTURELLE DE PALESTINE  

L’art au service d’une cause 

14E SALON INTERNATIONAL DU LIVRE D’ALGER 

LES ÉDITEURS SUISSES 
BOYCOTTENT 
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COLLOQUE INTERNATIONAL SUR LES DÉCOUVERTES RÉCENTES EN AFRIQUE 

Le Continent Noir, véritable berceau de l’humanité  
Le Centre national de
recherches préhistoriques,
anthropologiques et
historiques (CNRPAH) d’Alger
(Algérie) a organisé du 25 au
27 octobre à Sétif un colloque
international sur la Préhistoire
ancienne de l’Afrique intitulé
«L’Afrique, berceau de
l’humanité : découverte
récentes». 
PAR KAHINA HAMMOUDI 

C ette rencontre qui s’est tenue à l’occa-
sion du second Festival culturel pan-
africain dont l’organisation a été

confiée à l’Algérie par l’Union africaine, a
réunis des chercheurs africains et africanistes
dans les domaines de la Paléontologie
Humaine et la Préhistoire ancienne pour
débattre des découvertes effectuées récem-
ment en Afrique et leur implication sur
l’évolution biologique et culturelle des pre-
miers hominidés.

Il est connu que l’Afrique est le berceau
de l’humanité. Les plus anciens fossiles
d’hominidés, parfois accompagnés de l’ou-
tillage lithique le plus vieux au monde, ont
été découverts sur le continent africain. Le
premier fossile d’hominidé fut découvert en
1924 à Taung en Afrique du Sud par
Raymond Dart et fut baptisé
“Australopithecus africanus”. Par la suite, le
couple Leakey découvrit les restes d’un autre
hominidé, beaucoup plus robuste dans les

Gorges d’Olduvai en Tanzanie, qu’il nomma
“Paranthropus boisei”. Il fut daté de 1,79
million d’années (Ma) d’après la méthode du
Potassium/Argon. A cause de son âge avan-
cé, cette dernière découverte provoqua une
véritable « ruée vers l’os d’hominidé» en
Afrique orientale à partir des années 60. En
effet, d’intenses recherches systématiques
entreprises dans l’immense région du rift
africain couvrant plusieurs pays tels que l’É-
thiopie, le Kenya, la Tanzanie et le Malawi
ont permis d’effectuer des découvertes
paléonthropologiques pertinentes, notam-
ment l’Australopithecus afarensis (Afar,
Éthiopie) daté de 3,4 Ma, le “Paranthropus
aethiopecus” (Lac Turkana, Kenya) daté de
2,6 Ma, le Paranthropus robustus (Afrique
du Sud) daté de 2,2-1,1 Ma, et “Homo habi-
lis” (Olduvai, Tanzanie et Turkana, Kenya)

daté de 2,3 Ma. D’autres recherches menées
durant les années 90 enrichirent le registre
fossile des hominidés de nouvelles trou-
vailles  encore plus vieilles. 

Cependant, les découvertes spectaculaires
relevées lors de ce colloque sont celles de
“l’Australopithecus bahrelghazali” daté de
3,5 Ma et du “Sahelantropus tchadensis daté
d’environ 7 Ma plus connu sous le nom de
Toumai, toutes deux faites récemment au
Tchad en Afrique Centrale, d’environ 2.500
km à l’ouest du rift est africain. Ces der-
nières mises à jour ont considérablement
transformé les données actuelles et les
modèles de la première évolution de l’hom-
me en remontant l’âge des premiers homini-
dés aux environs de 7 Ma et en prouvant que
l’Afrique orientale n’était pas l’unique foyer
de l’évolution de l’homme en Afrique.

Ce colloque a eu  pour objectif de faire le
point sur les dernières découvertes des pre-
miers hominidés (7 à 1,5 million d’années)
et des industries oldowayenne et acheuléen-
ne effectuées en Afrique, et leur  implication
sur l’évolution morphologique et comporte-
mentale des hominidés. Le colloque a ainsi
traité plusieurs problématiques à l’instar de
l’émergence de la bipédie, de l’implications
des transformations anatomiques entre les
hominidés au-delà de 3,8 Ma (Sahelantropus
tchadensis, Orririn tugensis, Ardipithecus
kaddaba, et Ardipithecus ramidus) et ceux
datés entre 3,8 Ma et 2 Ma (tous les austra-
lopithécinés) et plus tard entre les australo-
pithécinés (à partir de 3,8 Ma) et les pre-
miers Homo (2,3 Ma) ; de l’’émergence
d’Homo erectus  en Afrique ou en Asie de
l’émergence de la technologie lithique des
débuts de la manufacture et l’utilisation des
outils taillés par les premiers hominidés
étaient influencés par les changements glo-
baux des climats. 

Sans oublier l’identité des artisans des
plus anciens outils  de la question de savoir
si les australopithèques ont manufacturé et
utilisé des outils taillés ainsi que  la nature
du Pré-Oldowayen et sa signification ; et si
le Pré-Oldowayen reflète un manque d’habi-
lité de la part des hominidés ou s’il est dû
aux variétés et qualités des matières pre-
mières et la validité de l’Oldowayen
Développé en tant qu’industrie de transition
entre l’Oldowayen et l’Acheuléen et s’il
représente une industrie distincte de
l’Oldowayen ou s’il reflète la naissance du
Complexe Industriel Acheuléen. K. H.

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
MINISTERE DE RESSOURCES EN EAU

DIRECTION DE L’HYDRAULIQUE DE LA WILAYA DE LAGHOUAT

RECRUTE
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RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA DE M’SILA
DIRECTION DE LA CULTURE

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL
OUVERT N° : 19/D.C/2009
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Constitution du dossier :
1/ Demande manuscrite
2/ Deux (02)  photos d’identité
3/ Copie certifiée conforme de la
carte d’identité
4/ Copie certifiée conforme du
diplôme dans la filière
5/ Casier judiciaire n° 3 (en cours de
validité)
6/ Copie certifiée  conforme du cer-
tificat de position vis-à-vis du servi-
ce national (en cours de validité)

7/ Deux (02) enveloppes timbrées
(01 GF + 01 PF) avec adresse com-
plète du candidat

Le candidat admis définitivement au
concours doit compléter son dos-
sier par les pièces suivantes :
- Un certificat de nationalité
- Une fiche familiale
- Deux certificats médicaux (méde-
cine générale phtisiologie) attestant
de l’aptitude du candidat à occuper

l’emploi postulé
- Quatre (04) photos d’identité
Les dossiers doivent être déposés
ou transmis à l’adresse suivante : 
Direction de l’hydraulique BP 48 B
de Docteur Saadane
Laghouat, dans un délai de vingt
(20) jours à compter de la première
parution de la présente annonce
N.B : Les dossiers incomplets ou
ceux qui parvenus après ce délai ne
seront pas pris en considération.

N° Grade Nbre de
postes

Mode 
de recrutement

Conditions 
exigées

Spécialités demandées

01 Ingénieur d’état 01 Concours sur
épreuves

Diplôme     
d’ingénieur d’état

- Alimentation en eau potable
- Assainissement
- Hydraulique urbaine
- Génie rural
- Hydrologie et hydrogéologie
- Hydrotechnique
- Géodésie et géophysique, Géologie
- Agronomie option hydraulique - hydraulique 
agricole - pédologie
- Génie civil option construction et aménagement
hydraulique
- Mécanique des fluides
- Hydromécanique
- Électrotechnique
- Chimie des eaux et chimie industrielle

02 Administrateur 01 Concours sur
épreuves

Licence 
de l’enseignement
supérieur ou titre

reconnu équivalent

- Licence en science juridique et administrative
- Licence en science  économique
- Licence en science financière
- Licence en science commerciale
- Licence en science de gestion
- Licence en science politique et relations 
internationales
- Licence en sociologie à l’exception de sociologie
d’éducation
- Licence en psychologie option : organisation 
et travail
- Licence en science d’information et communication
à l’exception de : presse écrite et audio-visuel
- Licence en science islamique option droit et charia.

03 Attaché 
principal 

d’administration

01 Concours sur
épreuves

Diplôme 
des études 

universitaires
appliquées (DEUA)

ou diplôme de
technicien

supérieur (TS)

- Management public
- Droit des affaires
- Droit des relations économiques internationales
- Commerce international
- Marketing
- Gestion des ressources Humaines
- Psychologie.

En application le décret présidentiel n° 250/02 du
24/07/2002 modifie et complète le décret présidentiel
n° 338/08 du 26/10/2008 portant réglementation des
marches publics

- La direction de la culture de la wilaya de m’sila,
lance un avis  d’appel d’offre national ouvert en vue
de : REALISATION D’AMENAGEMENT ET REABI-
LITION DE LA MAISON DE LA CULTURE DE
M’Sila

Les entreprises et sociétés publique et prive quali-
fiées et intéressées par le présent avis sont invitées
a retirer le cahier des charges au niveau de la direc-
tion de la culture de M’sila contre paiement d’une
somme de (1,500,00 DA) Au niveau des bureau
Sahli Fayçal copirative Karim belkacem cite
wilaya de M’sila.

Les offres accompagnées des pièces réglementaires
complétées exigées dans le cahier des charges doi-
vent être déposées sous double enveloppe cache-
tées et anonyme, l’une pour le dossier technique et
la deuxième pour le dossier financier.
Offre technique :
1- Cahier de charge signé et cachète
2- Déclaration à souscrire
3- Copie de statut pour les personnes morales
4- Attestation de mise à jour (CASNOS - CNAS -
CACOPATH) copie légalisée
5- Extrait de casier judiciaire N° 3 moins 03 mois (ori-
ginal)
6- Extrait de rôle des impôt et taxes moins 03 mois
apure ou avec échéancier (original ou copie légalise)
7- Registre de commerce copie légalise
8- Certificat de qualification et de classification pro-
fessionnelle copie légalise
9- Planning de réalisation
10- Liste des moyens matériels destine a la réalisa-
tion du projet établie par un notaire un expert ou
huissier accompagnée des carte grise copie légalise
11-  Liste des moyens humaines et d’encadrement,

valable pour 03 mois
12- Une copie des bilans fiscaux de deux dernier
exercices
13- Références professionnelles : certificat de bonne
exécution des projet identiques pour les trois derniè-
re année pourtant le montant globale de projet et
l’année de réalisation vise par le maitre d’ouvrage
copie légalise
14- Attestation justifiant l’accomplissement de la pro-
cédure de dépôt légal des comptes sociaux de
l’exercice 2008 des entreprise délivrée par les
antennes locales du CNRC copie légalise, L’offre
sera rejeté en cas de ne pas présenté cette
Attestation.
Offre financière :
1- Lettre de soumission signée
2- Le bordereau des prix unitaires en Lettres et en
chiffre signée et paraphé
3- Le devis quantitatif et estimatif signée et paraphé
a l’adresse suivante :
DIRECTION DE LA CULTURE DE LA WILAYA DE

M’SILA CITE ADMINISTRATIVE
- L’enveloppe extérieure, ne devra porter que la
mention suivante
AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT

N° : 19/D.C/2009
PROJET : REALISATION D’AMENAGEMENT ET
REHABILITION DE LA MAISON DE LA CULTURE
DE M’sila

(à ne pas ouvrir)
- Le délai accordée pour la préparation des offres est
fixées a 180 jour a compter de la date de dépôt des
offres.

-La dernière date de dépôt des offres est fixée : 

16 novembre 2009.

- L’ouverture des plis se fera : 16 novembre 2009 a
partir 14h00 au niveau de la direction de culture de
M’sila cite administrative M’sila

LE DIRECTEUR

Publicité
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RESSENTIR DES DOULEURS DANS SON CORPS  

Qui et quand consulter ?
Douleur aiguë, chronique,
ponctuelle, fréquente, vive ou
bien diffuse... Il n'est pas
toujours facile d'exprimer son
ressenti face à une douleur. Et si
mettre des mots sur une
sensation n'est pas toujours
évident, trouver à qui en parler
ne l'est pas plus. Phénomène
complexe et normal à la fois, la
douleur est un signal d'alerte
indiquant à notre cerveau que
quelque chose d'inhabituel se
passe à l'intérieur de notre
corps. Mais derrière ces
réactions réflexes se cachent
des mécanismes bien identifiés.

L e meilleur moyen de soulager une
douleur, quelle qu'en soit la cause,
c'est d'abord d'en parler à un profes-
sionnel de santé. Mais il n'est pas

toujours évident de trouver le bon interlo-
cuteur.  

Maux de tête ou de ventre... Ces
petites douleurs occasionnelles ne néces-
sitent pas toujours de consulter un méde-
cin. Votre pharmacien peut alors vous
conseiller. En effet, de nombreux médica-
ments en vente libre, tels que l'aspirine, le
paracétamol ou l'ibuprofène, peuvent sou-
lager les douleurs passagères. Il convient
néanmoins, pour éviter toute interaction

médicamenteuse, de signaler vos traite-
ments en cours à votre pharmacien. Ce
professionnel de santé sera à même de
vous proposer un médicament adapté à
votre situation. Dans le cas contraire, il
vous dirigera vers votre médecin.

Médecin généraliste : 
un professionnel de proximité

La souffrance n'est pas normale en
soit. Même si cette sensation désagréable
n'est pas toujours le symptôme d'une

maladie, elle doit toujours être prise en
charge. Il est donc indispensable d'en par-
ler, face à n'importe quelle souffrance. Le
médecin généraliste est alors le profes-
sionnel de santé privilégié.

Parce qu'il vous connaît et qu'il a tissé
avec vous une relation de confiance, votre
médecin généraliste est plus à même de
prendre en charge votre douleur. En effet,
près de 70 % des Français consultent leur
médecin généraliste lorsqu'ils souffrent.
Lui seul saura mettre en place un traite-

ment adapté à chaque patient. Mais quand
les médicaments prescrits ne suffisent
pas, le médecin généraliste peut orienter
son patient vers une consultation spécia-
lisée. En effet, certaines douleurs nécessi-
tent des prises en charge spécifiques.

La prise en charge des
douleurs spécifiques

De tous les spécialistes, le rhumato-
logue est le professionnel le plus consul-
té pour cause de douleur. Le vieillisse-
ment de la population et les modifications
du corps liées à l'âge expliquent cette ten-
dance. Spécialiste du squelette humain, le
rhumatologue traite les douleurs articu-
laires, de la colonne vertébrale, des
muscles et des os. Après le rhumatologue,
les autres spécialistes régulièrement
consultés pour des douleurs sont générale-
ment les gastro-entérologues, les gynéco-
logues, les pédiatres et les neurologues.
Chacun de ces spécialistes permet alors
aux patients de bénéficier d'une écoute
attentive, et d'une prise en charge particu-
lière de leurs douleurs. Briser le silence est
un premier pas vers la sortie du cercle
vicieux de la douleur. Mais seuls des pro-
fessionnels de santé peuvent établir un
diagnostic, et mettre en place un traite-
ment efficace et adapté à chacun. Alors si
vous souffrez, n'hésitez plus : parlez-en à
votre médecin.

R .  S .

MAL DE DOS 

Se tenir droit serait mauvais !

T iens-toi droit ! Qui n’a pas entendu
cette remarque de la part de ses
parents ? Mais ces personnes bien

intentionnées ont peut-être créé des géné-
rations de lombalgiques ! A la lumière des
dernières techniques d’imagerie médicale,
cette position exercerait des tensions sur
la colonne vertébrale, à l’origine du mal
de dos chronique. Il semblerait qu'une
autre idée reçue soit à combattre concer-
nant le mal de dos. On sait depuis
quelques années, que l'immobilisation
peut se révéler contre-productive.
Aujourd'hui, c'est la position "assis le
dos droit" qui pourrait se révéler plus dan-
gereuse que salvatrice !

Quand le travail n'a pas bon
dos !

Plus un symptôme qu'une maladie, la
lombalgie représente néanmoins le pre-
mier motif des consultations anti-douleur

et la principale cause d'absentéisme pro-
fessionnel. Selon le Dr Waseem Bashir du
département de médecine environnementa-
le de l'Université d'Aberdeen (Ecosse),
«Nous ne sommes pas faits pour rester
assis pendant de longues heures, mais la
vie moderne exige pourtant que la grande
majorité de la population de travailler
dans de telles conditions. 

Ceci a rendu notre recherche sur la
meilleure position assise particulièrement
importante».

S'appuyant sur de nouvelles techniques
d’imagerie par résonance magnétique
(IRM), l'équipe écossaise du Dr Bashir
pense avoir trouvé l'une des origines de ce
mal du siècle.

La colonne penche pour moins
de rigueur

A l'hôpital Woodend à Aberdeen, ces
chercheurs ont recruté 22 volontaires
n'ayant jamais eu de problèmes de dos ou
d'opérations chirurgicales. 

Contrairement au scanner plus conven-
tionnel qui oblige le patient à être couché,
un IRM ajustable a permis de laisser aux
patients une liberté de mouvement durant
l'examen. Ce dispositif a permis de juger
trois positions assises : penché en avant,
dos droit à 90° et une position plus
"relax" dans laquelle les patients étaient
penchés en arrière, selon un angle de 135°
du buste par rapport aux cuisses tout en
maintenant les pieds au sol.

Résultat : c'est cette position "relax"
qui exerce le moins de tensions sur la
colonne vertébrale, les disques verté-
braux, mais aussi les muscles et les ten-
dons. Selon les auteurs, une telle posture
pourrait réduire le risque de lombalgie et
de chronicité des douleurs. «C'est peut-
être tout ce qui est nécessaire pour préve-
nir le mal de dos, plus que d'essayer de
calmer les douleurs qui surviennent sur le
long terme, principalement à cause de
mauvaises postures», déclare le Dr Bashir
qui invite les employeurs à investir dans
des chaises permettant d’adopter la posi-
tion optimale (légèrement penchée en
arrière), un investissement qu'il estime
rapidement payant.

CÉPHALÉES À RÉPÉTITION
Gare à l'abus de médicaments !

Maux de tête à répétition, attention ! Au-delà de deux prises d’antalgiques par semaine, il est préférable de consulter
afin d’éviter un passage éventuel vers les céphalées quotidiennes. Pour prévenir et traiter ces troubles, de nouvelles
recommandations ont été mises au point. En effet, la prise en charge des  céphalées chroniques quotidiennes laisse
parfois à désirer.  Largement méconnues du grand public et de la plupart des médecins, les céphalées chroniques quo-
tidiennes regroupent des maux de tête se manifestant plus de quinze jours par mois, pendant plus de 3 mois et qui
durent plus de 4 heures en l'absence de traitement. Au départ, ces maux de tête sont généralement épisodiques, mais
ils peuvent évoluer vers des formes chroniques, le plus souvent suite à un abus médicamenteux (un tiers des cas). Et
ce même avec des antalgiques disponibles en vente libre… D'où l'importance de ne pas se soigner seul, et de consul-
ter son médecin. Lors de la première consultation, pour juger de l'importance de cette situation, le patient sera invité
à tenir un agenda de ses maux de tête, précisant la date, la durée et les médicaments utilisés. Rapporté lors de la
seconde entrevue, cet outil permettra au médecin de mesurer réellement l'importance de l'affection et de poser le dia-
gnostic, après s'être assuré qu'il ne s'agit pas là de symptômes d'une maladie neurologique plus grave. Pour ce faire,
un examen général et neurologique (avec éventuellement des examens complémentaires) permettra d'écarter cette
éventualité. Une prise en charge spécifique. Pour améliorer le traitement, mais également la prévention, il convient de
déterminer les situations favorisant l'apparition des céphalées chroniques quotidiennes. Selon les experts, certains
patients présenteraient, outre des abus médicamenteux, d'autres facteurs de risque : troubles anxieux et dépressifs,
troubles de l'humeur, addiction à d'autres substances, troubles de la personnalité, événements traumatisants… Des
éléments à ne pas négliger dans la prise en charge des céphalées chroniques quotidiennes. Il semblerait également
que certains bouleversements hormonaux (ménopause) ou musculo-squelettiques (tensions musculaires) puissent en
faciliter la survenue.
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PAR MOURAD SALHI 

M algré une performan-
ce jugée plutôt
bonne tant au

niveau national qu’interna-
tional enregistrée  par le
club pétrolier ces derniers
temps, et tout le monde
s’accorde à dire que ce club a
réalisé de bons résultats,
l’inaccessibilité à l’informa-
tion qui le concerne devient
de plus en plus la chose la
plus difficile. Ni la
Fédération algérienne de
handball (FAH), qu’on a
contacté ni aussi les entraî-
neurs de ne savent quoi dire
dans ce contexte ; la fédéra-
tion avoue que c’est les res-
ponsables de ce club  c'est-à-

dire le GS Pétrolier, qui sont
sensés donner les informa-
tions, les entraîneurs décla-
rent qu’ils ne détiennent pas
d’information. La question
que le personnel de la
rubrique sportive de Midi

libre pose par ailleurs, c’est
qui est sensé donner l’infor-
mation ?  Pour ce qui est de
quelques informations qu’on
a pu glaner ça et là, elles
nous apprennent que le tira-
ge au sort pour les quarts de

finale a été effectué lundi
tard dans la soirée et décidé
que le représentant algérien
affronte le club Camerounais
Minuhra; en effet, la ren-
contre s’est jouée hier au
moment où nous mettions
sous presse. 

Outre le club algérien, les
autre clubs qualifiés en
quarts de finale sont :
Kabuscorp Poule A, Minuh
du Cameroun et Munisport
du Congo (Poule C) et
Primeiro de Agosto
d’Angola. Il faut signaler
que le club algérien a rem-
porté deux victoires au tour
préliminaire, l’une contre la
côte d’ivoire et l’autre devant
l’Angola. 

M .  S .  

La conférence 
de presse animée
par le président 
par intérim du Comité
olympique algérien
(COA), M. Chaouch
Teyara-Tewfik, 
n’a apporté aucun
élément nouveau 
ou explication
supplémentaire 
à ce que l’on 
savait déjà. 

PAR ABDOU SEGHOUANI

M embre de la
Commission élec-
torale préparatoire
(CEP) de l’AG

élective du 7 novembre pro-
chain, M. Chaouch a tenu son
point de presse en tant que
président par intérim du COA.
Faut-il comprendre par là que
le COA sortant (partie dont il
est censé porter les couleurs)
s’est démarqué du travail réa-
lisé jusque-là par la CEP ? Il
est trop tôt pour en être
convaincu !

Quoi qu’il en soit, lors de
cette rencontre avec les repré-
sentants des médias, M.
Chaouch s’est limité à expo-
ser et défendre un point de
vue avec des arguments pure-
ment populistes, loin de
convaincre l’auditoire. 

Il affirmera, notamment
que ce n’est pas lui « qui a
enlevé les femmes de l’as-
semblée générale du COA, il
y a des gens qui veulent mar-
ginaliser les femmes », etc.
Toutefois, M. Chaouch a

omis de préciser que cette «
affaire » est tout simplement
un point lié au aspects juri-
diques du COA. Plus claire-
ment, cela veut dire que ce
sont les textes du COA qui
bloquent et empêchent la pré-
sence de plus de représen-
tantes des personnalités spor-
tives féminines à l’AG du
COA. 

L’article 7 des statuts du
COA stipule : « Deux (02)
personnalités du sport fémi-
nin, choisies par le président,
après avis du bureau exécutif
». 

Le Comité international
olympique (CIO) qui a mis
en place la CEP (et confié sa
présidence à M. Ammar
Adadi), a été saisi sur cette
question et il a tranché : «
Application stricte des sta-
tuts du COA en cours de vali-
dité ». Cherche-t-on à trom-

per une seconde fois nos
femmes sportives au COA en
les utilisant dans une quelle
de clocher ? 

Pourtant, les élus du COA
savent ce que représentent le
juridique et toute la rigueur
qui l’entoure. A eux, donc,
d’assumer la responsabilité
de n’avoir pas procédé à
l’amendement des statuts du
COA dans les délais fixés. 

Chose qui devait être faite
depuis des années. Bien évi-
demment, M. Chaouch siège
à la CEP et s’il a un point de
vue à défendre, il aurait dû le
faire au sein même de cette
Commission où il a signé un
engagement, au même titre
que les autres membres de la
CEP. Par ailleurs, était-il
opportun de tenir une confé-
rence de presse à l’écart de la
CEP mise en place par le
CIO ? 

D’autant que cette
Commission a été mise en
place et n’a d’autre but que de
dénouer la crise qui secoue le
COA depuis une année.
Notons que le moment choi-
si par M. Chaouch de tenir
cette conférence de presse
coïncide avec le départ de M.
Ammar Adadi à l’étranger,
tenu pas ses fonctions de pré-
sident en exercice du Comité
international des jeux médi-
terranéens (CIJM).

Convenons-en, cette
situation qui n’est guère des-
tinée à arranger une situation
franchement déplorable du
Comité olympique algérien
relève de l’inélégance dans la
mesure où nous abordons
l’Olympisme et le Sport.
Franchement, le COA est en
train d’être dirigé vers un ter-
rain très glissant.

A .  S .

CONFÉRENCE DE PRESSE DE CHAOUCH TEYARA, PRÉSIDENT PAR INTÉRIM 

Un rendez-vous pour rien !
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C O A S P O R T  M I L I T A I R E

H A N D - B A L L

CROSS COUNTRY 

260 athlètes 
au Championnat
national  

P rès de 260 athlètes (dont 16 filles),
représentants 19 écoles relevant des
différentes régions militaires, ont pris

part lundi au Championnat national militai-
re inter-écoles de cross country organisé au
niveau de l’Ecole de défense aérienne du ter-
ritoire de la première région militaire de
Reghaia ( Alger). 

D’anciennes gloires de l’équipe de foot-
ball du Front de libération nationale (FLN)
ont assisté à l’ouverture de cette manifesta-
tion, marquée par une revue des effectifs des
équipes participantes, par le général Mokdad
Benziane, chef du service des sports mili-
taires au sein de l’état major de l’ANP, en
compagnie du directeur de l'école qui abrite
la manifestation, le colonel Ayad Tahar.
Dans une allocution prononcée en cette
occasion, le général Mokdad a souligné que
“l'importance de ce championnat, qui en est
à sa seconde édition, est liée au fait qu’il
donne le coup d’envoi des divers champion-
nats sportifs militaires programmés pour la
saison sportive 2009-2010 ». 

Il a estimé, en outre, que "le sport mili-
taire a accompli d'importants progrès ces der-
nières années, tant au plan national qu'inter-
national". 

Le responsable en veut pour preuve le
titre mondial du 800 mètres décroché en
Grèce et la médaille d’argent glané au semi
marathon de Paris. 

«Nous intensifions nos efforts pour que
la pratique sportive devienne partie inté-
grante de la formation et de la préparation
physique des éléments militaires, et ce, à
tous les niveaux,  pour assurer l’émergen-
ce d’une élite nationale représentative », a
t-il soutenu.  

RÉSULTATS TECHNIQUES 

Course 10.000 mètres (garçons) 

1)Keriout Abdelhamid (Ecole
d’application de l’artillerie de Batna) 
2) Mohamed Chahma( Ecole supérieure
de sécurité et d’information de Beni
Messous) 
3) Abdelkader Ahmed Andjaimi (Ecole
supérieure de sécurité et d’information
de Beni Messous) 

Classement par groupes : 

1) Ecole d’application de l’artillerie 
de Batna 
2) Ecole supérieur de sécurité et
d’information de Beni Messous 
3) Ecole supérieure nationale militaire de
transport et circulation de Tlemcen. 
Course 5.000 mètres (garçons) 
1)Hidari Karim Laghouat(Ecole
d’application de défense contre avions
de  Laghouat) 
2) Djamal Eddine Bouakrab (Ecole
supérieur de sécurité et d’information de
Beni Messous 
3) Gueniche Abdelkader (l’Ecole de
défense aérienne  du territoire  de
Reghaia)  Classement  par groupe 1)
Ecole d’application des forces spéciales
de Biskra. 
2) Ecole d’application de l’artillerie de
Batna 3) Ecole de défense aérienne  du
territoire  de Reghaia  
Course  4000 mètres filles : 
1) Bayou Imene (Ecole supérieur de la
gendarmerie nationale  des Issers) 2)
Achour Chahinez (Ecole supérieure de la
gendarmerie nationale  des Issers)
3)Cherifi Sabrina (école nationale de
préparation des études d’ingéniorat de
Rouiba) .  

Chaouch Teyara-Tewfik, président par intérim du COA

CHAMPIONNAT D’AFRIQUE DES CLUBS À YAOUNDÉ

LE GSP SUR UNE COURBE ASCENDANTE
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A près la défaite frustrante de l’USMA,
en terre Annabie, le technicien de
Soustara, Noureddine Saadi, veut

récupérer les points perdus dès le prochain
match, prévu à Bologhine face à la forma-
tion de la ville des Roses, l’USMB. Pour ce
faire, le driver usmiste vient de récupérer son
stratège et vieux briscard Billel Dziri, après
son rétablissement de sa blessure contractée
une semaine auparavant face au MCA. Le
capitaine usmiste, qui a pu suivre des soins
intensifs, est complètement remis sur pied,
ce qui constitue un atout sérieux pour Saadi,
et ce, en attendant le retour du défenseur
Sofiane Herkat . Néanmoins, à l’approche
de la rencontre face à l’USMB, on serait

tenté d’avancer que l’ex-joueur de la JSK
n’aura pas le temps nécessaire pour être
d’aplomb le jour J, tout comme les autres
joueurs en convalescence à savoir Cheklam
, Deham et d’autres. Ce dernier, qui vient
d’effectuer une échographie, est certain de ne
pas participer à la rencontre de samedi. Pour
le technicien des Rouge et Noir, on ne s’in-
quiète guerre de cette situation. « On a l’ha-
bitude de ne pas être au complet, ce n’est pas
ça qui me dérange, car je suis en train de
découvrir d’autres talents dans cette forma-
tion qui pourraient facilement prétendre à
une place » dira Saadi, faisant certainement
allusion au jeune Mehdi Belaldjia qui a
gagné des points face à l’USMAn, malgré

son âge (17 ans). Mieux encore, Saadi se
reposera aussi sur la forme de son joueur
Burkinabé, Alain Nébié qui a changé la phy-
sionomie de la dernière rencontre lorsqu’il a
remplacé Deham. Et là aussi, le coach de
l’USMA évite de se prononcer : « je ne suis
pas du genre à donner mes cartes à joueur
avant une rencontre, mais c’est vrai que ces
deux joueurs ont gagné des points ; ils me
permettent de mieux entrevoir la suite, c’est
des armes en plus pour l’équipe » fait-il
savoir. Enfin, le driver des Rouge et Noir ne
veut plus entendre parler de défaite frustran-
te, surtout pas à Bologhine, et espère
renouer avec la victoire dés ce samedi.

Redouane Soualhi

FOOTBALL  – COUPE DU MONDE DES U-17 AU NIGÉRIA
ALGÉRIE 0- ITALIE 1

Les Verts ont été à la hauteur, mais… 
Si on revient sur le
premier rendez-vous des
jeunes Fennecs face à
l’Italie pour le compte du
1er tour de la Coupe du
monde, les jeunots
algériens n’ont
absolument pas à rougir
de la défaite enregistrée
hier sur la pelouse du
stade de Kaduna.

PAR MAHDI YAMANI 

E n effet, les Algériens sont
créditer d’un bon match.
Avec 54% de possession
du ballon ils ont toute-

fois raté le coche qui était à leur
porté. D’ailleurs, ce n’est pas la
domination des Azzurrini qui a
fait la différence, mais c’est sur
une action anodine que les cama-
rades de Bekkatchi ont perdu le
pari. Mais, cette défaite n’a pas
eu un effet négatif sur le moral de
la troupe à Ibrir. Car les

Algériens ont proposé un bon
football ce soir-là au Nigéria.
Néanmoins, le manque de réalis-
me dans la dernière passe a fait
que les Verts sont passé à côté
d’une victoire qui aurait été
amplement méritée. Après le but
marqué par les Italiens à la 78’,
on a senti une baisse de régime
du côté algérien ce qui a permis
à  Federico Carraro, le rempla-
çant de marquer le but de la vic-

toire. Par ailleurs, les
Uruguayens se sont aussi incli-
nés devant l’équipe de la Corée du
Sud. Un score lourd pour un
champion du monde. Il faut dire
que les Coréens ont ouvert le
score à la 13’ par Seung Woo.
Un nom qu’il faudra retenir.
L’Uruguay ne décolère pas et
remet les pendules à l’heure par
l’entraîneur Gallegos  et cela
grâce à un penalty. On croyait

que le match allait reprendre de
plus belle, et que l’Uruguay
allait imposer son jeu, mais,
coup de théatre, ce sont les
Coréens qui reprendront les
commandes  en inscrivant deux
buts par l'intermédiaire de
Heung Min (62e) et Jong-Ho
Lee (90e).  Pour le prochain ren-
dez-vous, les Algériens auront la
lourde tâche de bien négocier leur
match contre l’Uruguay. La vic-
toire est impérative dans les deux
camps. Car, celui qui perdra quit-
tera le premier tour. Ce qui met
la tension sur les épaules de nos
jeunes qui sont appelés à faire
bonne figure. M .  Y.   

USMA

Saadi récupère Dziri, mais pas Deham et Herkat

POLEMIQUE AUTOUR DU DERNIER DERBY CONSTANTINOIS

La direction du CSC dément les propos du directeur de l’OPOW
PAR ADLANE BOURAOUI

P our répondre un peu à tout ce qui a été
écrit via les titres de journaux
concernant la recette enregistrée

lors du derby constantinois CSC-MOC,
M. B. Zertal, responsable du stade, aurait
officiellement déclaré au cours de la jour-
née de lundi que les Sanafir auraient béné-
ficié, sur la recette globale, d’une quote-
part équivalente à prés d’un million et
demi de dinars (1.500.000).

Rappelons que lors d’une conférence de
presse qui avait suivi le derby, le président
Ounis avait estimé selon ses prévisions
que la quote-part qui allait échoir au club
ne risquait pas de dépasser la vingtaine de
millions compte tenu de la répartition de
la recette globale, qu’il avait d’ailleurs

schématisé de la manière suivante : 20%
pour l’OPOW, 20% pour la LNF en plus
des charges de la journée qui restent en
fonction de l’importance des forces de
l’ordre mobilisées, de l’imposition au
titre de la fiscalité et enfin les agents
appartenant à l’OPOW mais aussi ceux du
CSC préposés aux guichets, aux entrées et
dans la périphérie de l’infrastructure.

Ainsi, dans un communiqué daté d’hier,
la direction du CSC a tenu à fournir dans
les détails recettes et charges du derby
après aboutissement des calculs de tous
les comptes.

Quote-part OPOW : 376.200 DA, LNF :
376 200 DA, impression billetterie :
180.000 DA, Vacation service d’ordre :
100 à 150.000 DA, dommages causés aux
sièges : 390 000 DA, vacation gardienna-

ge aux portes d’entrées : 30 000 DA,
impôt sur la billetterie : 50 000 DA.

Ces détails donnés, il est enfin souli-
gné en conclusion dans le communiqué
que le club n’encaisserait en tout et pour
tout qu’entre 291 000 et 378 600 DA.

Le CSC restant dans les approxima-
tions, il serait des plus arbitraires de
considérer les chiffres communiqués
comme tangibles et sincères.

Rappelons malgré tout que lors de sa
première conférence de presse, Y. Ounis le
président du CSC avait affirmé avoir remis
50. 000 billets à l’OPOW alors que la
direction de l’office n’a déclaré avoir
vendu que 7.050 billets. L’explication, a
toutefois, été immédiatement fournie par
B. Zertal, le directeur du complexe.
«Effectivement, le CSC nous a remis

50.000 billets dont nous avons éliminé
18.000 parce que ne répondant pas aux cri-
tères (cachet du service des impôts) et nos
agents ne sont arrivés à écouler que
7.050. Ce n’est tout de même pas notre
faute si les supporters ont boycotté le
derby». Enfin, il y a trois jours, le porte-
parole du CSC a informé les médias que le
club s’apprêtait à recevoir en dehors de la
ville de Constantine compte tenu du fait
que le stade du 17 juin ne remplit pas les
conditions idoines pour le déroulement
d’une rencontre à la dimension de la gale-
rie du CSC. Reste maintenant  à savoir où
pourraient évoluer les Sanafir et quel stade
accepterait de recevoir leurs fans dont la
réputation de hooligans leur a nettement
porté préjudice.
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CM-CAN 2010 (EGYPTE): 
Zidan revient 
en sélection,
«Mido» écarté 
pour le match
contre l'Algérie

L e staff technique égyptien a retenu
25 joueurs pour le stage de prépara-
tion qu'effectuera la sélection égyp-

tienne le 27 octobre en prévision de son
match face à l'Algérie, le 14 novembre
au Cairo Stadium, comptant pour la 6è
et dernière journée des qualifications
jumelées CM-CAN 2010, annonce
mardi la fédération égyptienne de foot-
ball. 

21 joueurs locaux et 4 profession-
nels ont été convoqués pour ce stage qui
sera ponctué par un match amical face à
la Tanzanie le 4 novembre à Assouan
(Sud de l'Egypte).  La liste comporte le
retour de l'attaquant du Borussia
Dortmund (D1 allemande), Mohamed
Zidan, écarté depuis le match face au
Rwanda pour indiscipline mais aussi de
l'avant centre d'Al Ahly du Caire, Imad
Motaeb, qui revient d'une indisponibili-
té en raison d'une blessure. Il faut noter
l'absence, pour le moins inattendue, de
l'attaquant du Zamalek, Ahmed
Houssam "Midou".  En dépit de sa sus-
pension face à l'Algérie, le sélection-
neur égyptien Hassan Shehata a tenu à
faire appel au défenseur du Ahly,  Wael
Gomaa, pour ce stage. 

VOICI PAR AILLEURS 
LA LISTE DES 25 JOUEURS
CONVOQUÉS À CE STAGE 
Gardiens de but :
Issam al-Hadhari (Al Ismaili), Abdelouahed
Essayed (Zamalek), Mahmoud Abouseoud
(Al Mansoura). 

Défenseurs : 
Hani Said, (Zamalek), Moatasem Salem (Al
Ismaili), Cherif Abdelfadhil, Ahmed Fathi,
Wael Gomaa, Saed Mouawedh  (Al Ahly),
Ahmaed Said Ouka (Haras Al Houdoud),
Abdeldaher Al Saka (Askishir/ Tur),
Ahmed al-Mohamedi, Abdelaziz Toufik
(ENPPI). 

Milieux de terrain: 
Mohamed Chaweki (Midllesbrough/Ang),
Mohamed Homos (Al Ismaili), Hosni
Abderabou (Ahly Dubai/EAU), Mohamed
Chaabane (Petroget), Mohamed Aboutrika,
Ahmed Hassan, Mohamed Barakat (Ahly),
Ahmed Aid Abdelmalek (Haras al-
Houdoud). 

Attaquants :
Mohamed Zidan (Borussia Dortmund/All),
Amrou Zaki (Zamalek), Ahmed Raouf
(ENPPI), Imad motaeb (Ahly). 

Le manque d’expérience a été fatal aux verts.

GROUPE F:
Uruguay - Corée du Sud  1 - 3 
Algérie - Italie                       0 - 1 

Classement Pts   J   G   N   P  Bp  Bc  dif 
1. Corée du Sud       3      1   1     0   0   3     1  + 2 
2. Italie                   3      1   1     0   0   1     0  + 1 
3. Algérie                0     1   0      0   1   0     1  - 1 
4. Uruguay          0      1   0     0   1   1      3  - 2

ATMANE IBRIR, ENTRAÎNEUR
DE L’EN (U-17ANS)
«On va se
concentrer 
sur l’Uruguay» 
«L’équipe a fait ce qu’il fallait
contre les Italiens. On a été
impressionné  par ce groupe
qui avait vraiment envie de réa-
liser quelque chose. On aurait
pu gagner face à l’Italie.
Malheureusement, le manque
d’expérience a fait la différen-
ce. On tentera de rectifier le tir
face à l’Uruguay. On va se
concentrer sur l’Uruguay pour
remporter le rendez-vous. Car,
on veut passer au second
tour.» M.Y.
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l Bd Mohamed V, côté
immeuble la Fayette : loue
pour une longue durée une
villa, style colonial, sup.400
m2, rénovée pour école pri-
vée, garderie, siège de
société ou autre, composée
d'une entrée principale et
issue de secours, 2
façades, r-d-c
surélevé/garage pour 2 voi-
tures, studio au jardin de
30m2, 1er étage/4 pièces, w-
c, s-d-b, balcons, terrasse,
toutes commodités, climati-
seurs, interphone. La villa
est surélevée par rapport au
studio, 2 entrées, une sur la
cuisine, et l'autre sur grand
salon, prix : 15U 

l Carnot : loue un niveau
de villa, r-d-c, sup.120m2,
composé d'un F4, avec aire
de stationnement pour une
voiture, prix : 06U 

l Baranès II : loue 03
locaux, pour dépôt,
02X50m2 plus 35m2 espace
pour stationnement, proxi-
mité autoroute, prix : 05U 

l Pasteur : vends un F4, 5e

étage, sup.92m2, sans
ascenseur, avec balcon,
vue sur le boulevard, prix :
1.280U 

l Rue Charas : vends un fonds
de commerce, d'un local,
sup.92m2, avec soupente de
90m2, fini, très propre, avec
10m de façade, prix : 4.000U 

l Bd Amirouche : vends un
local, sup.200m2, façade de
12m, avec arrière boutique et
w-c, prix : 8.000U 

l Didouche-Mourad : loue
un ex-restaurant, style mau-
resque équipé de meubles
et de décoration, possédant
un dossier complet avec
agrément pour une salle
des fêtes, prix : 80U 

l A 300m de la placette :
loue un superbe studio, 1er

étage, sup. 25m2, refait
entièrement, convient pour
bureaux, habitation, sur
bord de route, vue dégagée,
prix : 3,5U 

-Côté de l'extension A : loue
un niveau de villa, 1er étage,
composé d'un F3, propre
tout neuf, quartier très
résidentiel, prix : 35.000DA

l Telemly, côté Tonic : loue
un F3, 7e étage, avec
ascenseur, propre, avec
une terrasse et vue sur mer,
prix : 08U/nég 

l Cherche pour achat d'un
F3, sur Hydra et environs 

l L'Oasis : vends un niveau
de villa, sup.82m2, composé
de 04 pièces, grande cuisi-
ne, avec cour, habitable et
propre, prix : 1.080U 

l Bainem : vends une très
belle villa R+1, 200/400m2,
située au milieu du terrain,
très belle finition, sous-
sol/garage pour 06 voitures,
cour pour 05 voitures, r-d-c
grand salon, 03 pièces, cui-
sine, s-d-b, 1er étage/grand
salon, 03 pièces, s-d-b, 2e

étage/terrasse, prix :
9.000U 

l Cherche pour location des vil-
las pour habitation ou pour pro-
fession libérale 

l Cherche pour location
des appartements de type
F1, F2, F3, F4, F5 et F6 

l Bobillot : vends un F2, 4e

étage, sup.60m2, propre et
habitable, vue sur mer, prix :
750U/nég. 

l Cap Djennat : vends une
très belle villa R+1,
250/1.000m2, composée de
07 chambres, un grand jar-
din avec des arbres fruitiers,
avec une façade de 20m,
sans vis-à-vis, très belle vue
sur mer, prix 4.000U/nég 

-Saket : vends un terrain,
sup.3.480m2, zone
touristique, vue sur mer,
avec acte, prix : 1,6U/nég 
l En face centre commercial
El Khalidj : loue pour bureau
un niveau de villa, 1er étage,
sup.80m2, composé d'un F4,
prix : 06U

l Bouchebouk : vends un
duplex, 2e étage,
sup.135m2, situé dans un
petit immeuble de 03
étages, composé d'un F5,
refait, très propre, vue déga-
gée, prix 2.400U 

l Rue du Hoggar : loue un
F3 meublé, sup.90m2,
entrée indépendante, avec
garage pour une voiture, jar-
din de 200m2 avec arbres
fruitiers, 02 w-c, 02
douches, très spacieux pour
des étrangers, prix : 2.500
euros 

l Chevalley, côté Clairval :
loue un superbe niveau de
villa, composé d'un F4, avec
de superbes finitions, très
beau jardin de 200m2, ter-
rasse, fontaine en décora-
tion, situé dans une impas-
se, avec vue sur le grand
terrain du golf, location pour
des étrangers seulement,
prix : 22U

l Telemly, côté Tonic : loue
un F4 aménagé en F3, 3e

étage, sup.100m2, très
propre, avec ascenseur, cui-
sine équipée, composé d'un
grand salon, 02 pièces, vue
sur le grand boulevard, prix
: 06U/ferme 

l Poirson, côté des ambas-
sades : vends un terrain,
sup.1.750m2, très résiden-
tiel, situé dans une impasse,
prix : 20U 

l A 200m de l'église Notre-
Dame d'Afrique : vends une
villa R+1, style colonial,
sup.155m2, composée de 6
pièces, plusieurs terrasses,
un puits d'eau, vue impre-
nable sur la mer et sur la
baie, prix: 2300U 

l Coopémad Nord : loue un
F5 semi-meublé, r-d-c,
sup.100m2, refait, très
propre, avec chauffage cen-
tral, frigo, machine à laver,
dans un quartier résidentiel
avec aire de stationnement,
jardin, prix : 08U/ferme
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l Achat
uCherche pour achat villa
R+1 (700 m2 et plus) avec
jardin, côté Dar Diaf Chéraga,
Dely Ibrahim, Draria, El
Achour (offre le bon prix) ag.
int.s’abst. Tél. : 021-74-93-06/
0552-11-66-65/0550-19-88-34

uCher. achat joli F2-F3, Alger
centre et environs Bd Telémly,
Bd Med V, Gollf, Hydra, Bd
Bougara 
Tél : 021-74-93-06/ 
04-74-65-83

uCher. achat F5 standing
(150m2 et plus) vue s.mer,
télémly, côté Saint george,
Franklin Roosevelt, Souidani
Boudjemaa, Golf (immeub. st.)
Ag.int. s’abst. 
Tél : 0552-11-66-65/
0550-19-88-34

l Vente :
uvend villa 400m2 R+1 jardin,
DNC cheraga, dar Diaf
uVilla 500m2 R+2, bien située
coopérat. 
El Djanene, Dely Ibrahim 
Tél. : 0550-19-88-33

uVend villa 1.200 m2, R+1,
beau jardin, pied dans l’eau,
vue s. la baie d’Alger, La
Perouse, chemin des Ruines;
ag. int.s’abst.
Tél : 0552-11-66-65

uVends villa Adenaline 900
m2, Blaise Pascal, Télémly
uvend villa (350m2) sur grand
Bd télémly Tél: 0552-11-66-65

uVends F1 (30m2), Duc des
Cars Télémly
uF3 Hussein Dey
uF3 Berazouane
uF3 Aérohabitat

uF6 Didouche
uF4 Télémly
Tèl : 021-74-93-06/
0550-19-88-34

uVends 1 superbe joli F6
aménagé en F4 (200 m2) vue
s. mer + garage, Bd Télémly,
côté Beaux Arts (refait)
uVend. F5 (150m2) vue s.mer
immb. st. Bd Med V, 
Tél. : 0552-11-66-65/
0550-19-88-34

uVends terrain 200m2 conviendrait
pour résidence, Dely Ibrahim tél :
021-74-93-06

uVends F4 vue s. mer, immeuble
La Fayette
uF4 Viaduc vue s. mer, Télémly
uF5 Bd Med V
tél. : 021-74-93-06 / 021-74-65-83

l Location : 
uLoue local (joli) 280m2, bien
situé, rue Didouche Mourad.
uLoue 180 m2 conviendrait
pour rest.ou salon thé
DidoucheTél. : 0550-19-88-
33/0550.19-88-34

uUrg. étranger cher. location F5-
F6 pour bureau à Hydra,
Macklay, Poirsson, Golf, Paradou,
El Biar ag. int.s’abst.  tél. : 0552-
11-66-65.

uLoue pour étranger F5 + ter-
rasse (250m2) Bd Télémly.
uF5 haut standing + terrasses
vue sur mer, côté  Saint george
uF5 niveau de villa + terrasse-
jardin, Clairval.
uF5  standing, côté Toyota, Val
d’Hydra. ag. int.s’abst. tél. :
0552-11-66-65/ 0550-19-88-34

uLoue superbe, grande et jolie
résidence R+1 haut standing,
avec beau jardin, piscine, sauna-

hammam (convient pour habita-
tion) ag. int.s’abst. 
Tél. : 052-11-66-65

uUrg. cher. location F2-F3 st.
conviendrait pour bureaux, Bd
Télémly, Bd Didouche, Sacré
cœur tél. : 021-74-65-83/
021-74-93-06

uLoue villa R+1 standing,
piscine bien située, Draria.
uLoue villa R+2 conviendrait
pour bureaux ou habitation,
Hydra, rue des Jardins. tél. :
0552-11-66-65

uLoue F3 standing, Golf
uF4+parking, Dély Ibrahim
uF4 meublé, Ben Aknoun
uF4 (300m2),
Mohammadia
uF7 duplex, Hydra
uLoue villa meublée
R+2 Draria 

Tél: 0550-19-88-39

uCher. location F2-F3
Alger-Centre et environs.
Bd Télemly, Bd Med V, El
Biar, Didouche Mourad,
Sacré Cœur 
tél : 021-74-93-06

uLoue villa R+2 haut stan.
(meublé bien située, coopérat.
Samira (Ouled Fayet) Ag.int.
s’abst. Tél : 0552-11-66-65/
0550-19-88-34

uLoue local 30m2, Golf
u70 m2, Bd Med V
u400m2, Bd Zighout Youcef
u350m2, Bd Télémly
u350 m2, Sidi Yahia
Tél. : 0550-19-88-33/
0550-19-88-34
uLoue de belles résidences
standing  R+1, jardin,
piscine, Cheraga, les Grands
Vents, Hydra, Maklay Tél. :
0552-11-66-65

Immobilier
29 av. Mustapha El-Ouali Essaid (ex-Debussy ) Alger 

Tél: 021-74-44-41 / 0665-25-04-29 / 0770-91-20-00

VENDS

-  F2, 57 m2, 2e étage Duc
Des  Cars. Prix : 650 u/n

- F2,  62 m2, 4e étage, Garidi
I. Prix 900 u/n

- F2, 29 m2, 1er étage, rue
Cherif-Zahar. Prix : 500 u/n

-F2, 45 m2, 5e étage Sacré-
Cœur. Prix : 700 u/n

- Maisonnette, 90 m2, Blida-
Centre + acte, deux
chambres + cour + cuisine.
Prix : 360 u/n

- Villa, 2 façades, 140 m2,
avec un grand local à
Ghermoul. Prix 3.200 u

Duplex chéraga (R+1) 
Prix : 2 milliards

F5, 8e étage, 200 m2 +
terrasse à Meissonier
Prix : 1400 U/N

F4, 4e Dely Brahim, 96 m2

Prix : 1.200 U accepte
promesse de vente

F4, 106 m2 RDC, refait à neuf
Chérif Tahar
Prix : 1.200 U/N

LOUE 

- F3, Telemly, 75 m2, 2e
étage, sous sol. Prix : 4 u/n.

F2, niveau de villa, 80 m2,
Tixeraine
Prix : 2,5 U

F2, niveau de villa 70 m2,
Tixeraine 
Prix : 2,5 U

F6, 200 m2, niveau de villa
RDC  cité « Fumé»
Bouzareah
Prix : 5 U

TERRAIN

- F6, 2 façades, 150 m2,
Grande Poste 1er étage. Prix :
2.200 u/n

- F4, R-D-C surélevé, 5-
Juillet, 80 m2. Prix : 950 u /n

- F3, 1er étage, 86 m2, main
levée, Bouharoun. Prix : 700
u/n

- F3, 2e étage, Bab Ezzouar
cité Soumam 72 m2. 
Prix 800 u/n.

6 rue Chérif-Zahar  Didouche- Mourad
05 50 57 93 68 / 021 63 10 16

“El Massalih”“El Massalih”AAgencegence IImmobilièremmobilière

l Villa
-Ag. Nasri vends villa à Draria en bdr. sur
1.300m2 top, avec piscine et TTC, prix 10
milliards nég. Tél : 021-44-76-49 / 0550-
54-56-68

-Ag. Nasri vends carcasse lot Yasmine,
160/200m2 en R+1 prix 3M 800 nég.
Tél : 21-44-76-49 / 0550-54-56-68

-Ag. Nasri vends plusieurs villas et car-
casses dans différents endroits
Tél : 21-44-76-49 / 0550-54-56-68

l Terrains
-Ag Nasri vend 1.000 m2 et 2.600m2 dans

quartier très résidentiel à Birkhadem tél.
21-44-76-49 / 0550-54-56-68
-Ag. Nasri vend 650m2 Dely Brahim, pas
loin de la salle des fêtes «Grands vents»
prix 144 u tél : 21-44-76-49 / 0550-54-56-
68

l Prospection 

-Ag. immob. Nasri est à votre service, si
vous avez un produit à nous proposer ou si
vous-mêmes, vous en recherchez...  n’hé-
sitez pas à nous contacter au www.nari-
immobilier.com/info@nari-immobilier.com
Tél.: 21-44-76-49 /021-56-56-22/0550-54-
56-68. 

AGENCE IMMOBILIÈRE “NASRI”AGENCE IMMOBILIÈRE “NASRI”

Vous voulez féliciter votre frère, sœur, cousin(e),
ami(e), voisin(e) pour son mariage, ses fiançailles,

son anniversaire ou tout autre évènement heureux ? 
Le MIDI LIBRE vous offre l’occasion de leur faire

plaisir pour seulement 
200 DA l’annonce sans photo 

et 250 DA avec photo.
Il vous suffit de contacter notre Service
publicité au 26 rue Didouche-Mourad

Alger. En attendant de passer
réserver votre espace par email 

publicite@lemidi-dz.com

Demande d’emploi
H. 60 ans, retraité, ex-cadre BNA, très
sérieux, ponctuel, cherche emploi
comme chauffeur-démarcheur, cour-
sier, garde-maison ou autres chez
famille sérieuse. Environs Dely
Ibrahim, Chéraga, El Biar.

Tél :  05.50.69.26.13

PUB
Etude notariale de maître Nemri A l i

37 rue Laarbi Ben M’hidi Alger-
centre modification des statuts de

la SARL dénommée 
“PETROGAZ E & S*

Capita l  5 .200 .000 ,00  DA,  s iège  :
12 lotissement Les Olives Oued

Romane El Achour Alger

Aux termes d’un acte adressé en l’étude le
27/10/2009, enregistré, il a été procédé au change-
ment de l’objet social qui devient : Etude et enginee-
ring liés aux hydrocarbures, bureau d’ingénierie et
d’études techniques, entreprise de services pétro-
liers, contrôle technique, entreprise de contrôle et de
soudure, entreprise d’architecture, entreprise de
maintenance des canalisations d’hydrocarbures,
revêtement et traitement des métaux, entreprise de
pose de canalisations à grande distance, importation
des équipements, matériels et produits liés au domai-
ne des hydrocarbures, importation des matériels et
produits liés au domaine de l’énergie, importation
des matériels et produits au domaine hydraulique.
Une copie dudit acte sera déposée au CNRC de la
wilaya d’Alger
Midi Libre  N° 801 Mercredi 28 octobre 2009 - 581/NA/09GR
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07h00 : Journal télévisé
07h20 : Sabahiat 
10h00 : Tinin Saghire
10h30 : Mouatin Bi darajat
wazir
11h15 : Taqafat wa tourath
assia
11h45 : Min Niâamahou
12h00 : Noumour El-Abiadh
12h30 : Aâl abouabe el-madina
13h00 : Journal télévisé
13h45 : Doumoue el ward
15h00 : Azizi El-Mouchahid
16h30 : Nadi Fourussia
17h00 : Strawberry Short cake
17h30 : Al-Hayat
18h00 : Journal télévisé
18h30 : Moutaât El-Maida
19h00 : Ahl El-Raya
19h45 : Khamesse El-arkan
20h00 : Journal télévisé 
21h00 : Emission spécia-
l e  
22h30 : Portrait Abderrahman
Laghwati
23h00 : Concert de chant
00h00 : Journal télévisé 

11:05 7 à la maison
11:55 Attention à la marche !
12:55 Petits plats en équilibre
13:00 Journal
13:50 Petits plats en équilibre
13:55 Julie Lescaut
15:35 Commissaire Cordier
17:35 Ghost Whisperer
18:25 Tournez manège !
19:05 La roue de la fortune
19:55 La prochaine fois, c'est
chez moi

20:00 Journal
20:30 C'est ma Terre
20:37 Courses et paris du jour
20:38 Météo 
20:45 Grey's Anatomy
00:05 New York, section cri-
minelle
01:40 Preuve à l'appui
02:35 Confessions intimes
04:25 Histoires naturelles
04:45 Musique 
05:00 Très chasse, très pêche
05:50 Prudence Petitpas

09:00 Point route
09:05 Des jours et des vies
09:35 Amour, gloire et beauté
09:55 Chante ! 
11:00 Motus
11:35 Les P'tits Z'Amours
12:05 Tout le monde veut
prendre sa place
13:00 Journal
13:55 Consomag 
14:00 Toute une histoire
15:10 Un cas pour deux 
16:15 Commissaire Lea Sommer
17:10 Rex
17:55 Côté match du jour 
18:10 En toutes lettres
19:00 N'oubliez pas les paroles
20:00 Journal
20:30 Les gestes qui rassurent 
20:31 Teaser Loto 
20:32 Les dossiers de la route 
20:33 Météo 
20:35 L'homme aux
cercles bleus
22:10 Je commence demain 
22:15 L'objet du scandale
00:15 Dans quelle éta-gère
00:20 Journal de la nuit 
00:25 Météo 
00:35 Des mots de minuit

02:10 Toute une histoire
03:10 Gilmore Girls
04:10 La source de vie
04:35 Sagesses bouddhistes

06:45 Toowam
11:00 Mercredi c sorties
11:10 Plus belle la vie
11:35 Consomag
11:40 Le 12/13 
13:00 Côté cuisine
13:30 En course sur France 3
13:45 Inspecteur Derrick 
14:55 Questions au gouvernement
16:10 Zorro 
16:33 Culturebox 
16:35 Slam
17:15 Des chiffres et des lettres
17:50 Questions pour un
champion
18:25 5 4 3 2 ô 
18:30 18:30 aujourd'hui
18:45 19/20 
19:58 Météo 
20:00 Tout le sport
20:10 Plus belle la vie
20:35 Des racines et des
ailes
22:26 La minute épique 
22:30 Soir 3 
22:55 Tout le sport
23:05 La mise à mort du travail
00:05 Faits divers, le mag
01:00 Soir 3 
01:30 Plus belle la vie
02:00 Parlement Hebdo
02:45 Femmes pilotes de chas-
se 
04:35 Outremers 

19:00 Gas station 
19:30 Arte culture
19:45 Arte info
20:00 Sur le chemin des deux
Allemagnes 
20:45 1929 : La crise
21:35 1929 : La Grande
Dépression
22:30 Zoom Europa 
23:15 Red Road 
01:05 Arte culture
01:20 Hardcover
03:00 Le roi Roger
04:45 Karambolage

06:00 M6 music 
06:35 M6 Kid
09:05 M6 boutique
10:00 Absolument stars
10:40 Kiditrouille
11:45 La petite maison dans la
prairie  
12:50 Le 12 50
13:05 Comprendre et pardonner  
13:40 L'île des abeilles tueuses
15:30 L'étoffe d'un champion
17:25 Le rêve de Diana
17:50 Un dîner presque parfait
18:50 100 % mag
19:45 Le 19 45
20:05 Malcolm
20:40 Bones
00:05 Enquête exclusive 
01:25 M6 music

06h00 : MUSIQUE & CHAN-
SONS
08h30 : X men 
09h00 : Touche pas à mes
filles

10h00 : Foot-ball Channel
11h00 : Foot-ball (Chelsea -
Blackburn 
12h30 : NESS… NESSMA
13h30 : Mirna & Khalil
14h30 : J A D
15h30 : Demolition Man
17h30 : X men
18h00 : Touche pas à mes
filles
19h00 : J A D
20h00 : Mirna & Khalil
2 1h00 : Desperate
Housewives
23h00 : Foot-ball :
F.C.Barcelone - Real Sargosse
00h45 : Foot-ball Channel
01h45 : NESS… NESSMA
02h45 - MUSIQUE & CHAN-
SONS

07:30 Tous les goûts sont dans
la culture
08:00 Y'a une solution à tout !
09:00 Morandini !
10:00 Bien-être
11:00 A vos recettes
11:30 Y'a une solution à tout !
12:30 Drôles de dames
13:25 Le Flash
13:35 3 garçons, 1 fille, 2
mariages
15:10 Mode... d'emploi
18:00 Le zapping 
18:35 Le Flash
18:40 Morandini !
19:45 Mission impossible, 20
ans après 
20:40 Le miroir de l'eau
22:40 Le miroir de l'eau
00:20 Morandini !
01:20 Ça tourne !
01:50 Les perles du Net
03:15 Voyage au bout de la
nuit

PROGRAMME TÉLÉ

Grey's Anatomy :
l'heureux élu ?

Réalisateur:
Arlène Sanford.
Avec Ellen
Pompeo, Patrick
Dempsey,
Sandra Oh, T.R.
Knight,
Katherine Heig. 

Cristina est choisie pour la première chi-
rurgie en solo, mais elle est interdite de
bloc et doit choisir qui la remplacera
parmi les résidents. Mark pratique une
intervention très délicate sur une patien-
te qui a perdu l'usage de la parole, ce qui
impressionne Lexie. Callie ne parvient
pas à savoir si Sadie essaie de la séduire
ou se montre simplement amicale

Des racines
et des ailes

Réalisateur : Jean-
Luc Orabona. 
Pour ce nouveau numé-
ro, «Des racines et des
ailes» installe ses camé-
ras au cœur du domaine
de Chantilly, pour aller à
la découverte de l'un
des plus beaux lieux de
l'histoire de France,

actuellement en pleine renaissance...
Chantilly est bien sûr célèbre pour son
château, mais aussi pour son parc... Des
jardins totalement restaurés, et qui
furent dessinés au 17e siècle par André
Le Nôtre, le créateur des jardins de
Versailles ! Un château à l'histoire pas-
sionnante et mouvementée que son der-
nier propriétaire, le duc d'Aumale a
légué à l'Institut de France. Au sommai-
re : «Le Nôtre, le prince des jardins» -
«Chantilly, la métamorphose» - «Les
écuyères de Chantilly»

BONES
Réalisateur :
David Boreanaz.
Avec Emily
Deschanel,
David Boreanaz,
Eric Millegan,
T.J. Thyne ,
Michaela
Conlin. 

L'équipe de l'Institut Jefferson tente
d'élucider le meurtre d'un éminent chi-
rurgien, qui fut aussi l'ex-fiancé du doc-
teur Camilla Saroyan. Pour confondre le
suspect, Sweets et Angela ont recours à
l'hypnose pour détailler la mémoire d'un
témoin oculaire

20h45 

LA SELECTION DU JOUR
20h35

Desperate
Housewives

Edie organise les recherches pour
retrouver madame Huber, au
moment où la sœur de celle-ci
arrive à Wisteria Lane. Bree, dont
le mariage continue de partir à
vau-l'eau, donne rendez-vous à
son pharmacien. Entretemps,
Karl, l'ex de Susan, resurgit : il a
trouvé sa petite amie au lit avec
un autre homme…

21h0019h45
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a population mondiale des tigres
risque de  s'éteindre si la commu-
nauté internationale ne s'unit pas
rapidement pour  trouver de nou-

velles stratégies afin d’assurer leur survie,
ont estimé hier  scientifiques et associations
réunis dans la capitale du Népal, Katmandou. 
Lors de l'ouverture d'une conférence de qua-
tre jours rassemblant 200  délégations de 20
pays, le Premier ministre du Népal, Madhav
Kumar Nepal, a  estimé qu'une action menée
individuellement par chaque pays pour
sauver les  tigres n'aurait aucun succès.
«Des stratégies collectives et une solidarité
mondiale et régionale sont  plus nécessaires
que jamais", a-t-il jugé, ajoutant que le bra-
connage et la  disparition de l'habitat, notam-
ment les zones de forêt, représentaient la
menace la plus sérieuse à la survie des tigres. 
Partout dans le monde, la chasse aux tigres
est illégale et le commerce de  peaux ou d'os
est interdite par un traité engageant 167
pays, dont le Népal. 
Mais en Asie, et notamment en Chine, la
chasse aux tigres est un commerce  très
lucratif, certaines parties du félidé étant tou-
jours utilisées en médecine  traditionnelle et
pour des produits aphrodisiaques tandis que
leurs peaux  continuent d'être convoitées
pour l'ameublement et la décoration. 
Selon des experts, une peau de tigre se négo-
cie environ 1.000 dollars sur  les marchés
népalais, un prix qu'il faut multiplier par dix
lorsqu'elle est  vendue à l'étranger. 
Le président de la Banque mondiale, Robert
Zoellick, qui a envoyé un  message vidéo aux
membres de la conférence, a indiqué que les
activités  illégales des vendeurs et bracon-
neurs étaient "mieux organisées" que les
politiques et les défenseurs des espèces en
danger. 
«Le commerce illégal d'animaux sauvages
est estimé à environ 10 milliards  de dollars
(par an) en Asie, soit le deuxième plus impor-
tant après la  contrebande d'armes et de
stupéfiants", a-t-il affirmé.
Selon Mahendra Shrestha, le directeur de la
fondation américaine Save the  tiger, seuls
3.200 tigres vivent encore à l'état sauvage,
contre 100.000 il y a  un siècle.

en Asie, et
notamment en
Chine, la chasse
aux tigres est un
commerce  très
lucratif,
certaines
parties du félidé
étant toujours
utilisées en
médecine
traditionnelle et
pour des
produits
aphrodisiaques
tandis que leurs
peaux
continuent
d'être
convoitées pour
l'ameublement
et la décoration. 

SOS tigres en danger

«

»

L e site Internet
Facebook a annoncé
avoir parachevé une

alliance avec le site de
musique, LaLa.com, ce qui
permettra aux utilisateurs
américains d'offrir une
chanson à un ami. 

“Vous allez maintenant
pouvoir acheter des chan-
sons en guise de cadeau
pour vos amis”, a expliqué

lundi un ingénieur de la
société, Will Chen, sur le
blog de Facebook. 

La base de données de
LaLa.com prend plus de
huit millions de titres, dis-
ponibles au prix d'un crédit
Facebook l'unité. 

Facebook  offre aussi la
possibilité de télécharger
les chansons sous forme de
fichier MP3.

La semaine précédente,
le grand concurrent de
Facebook, MySpace, avait
annoncé le lancement de
deux nouvelles applica-
tions musicales, l'une
offrant des vidéos musi-
cales, et l'autre fournissant
aux musiciens des statis-
tiques précises sur le profil
des internautes visitant
leur site MySpace.

Voilà une nouvelle inédite : hier,
devant l’ambassade d’Egypte en
Algérie, le nombre de supportrices de

l’EN de football était bien supérieur à
celui de leurs homologues les garçons.  

Une centaine d’Algériennes se sont
agglutinées devant cet édifice en quête de
visa pour allez en Egypte prêter de la voix
aux Verts dans la rencontre décisive.
comptant pour  la 6é et dernière journée de
la qualification pour la coupe du monde
2010 en Afrique du Sud. 

En cas de qualification de l’Algérie en
coupe du monde, combien seront-elles ?

Deux étudiants en grève de la faim
au centre universitaire d’El-Taref

Plus de filles que de garçons devant
l’ambassade d’Egypte en Algérie

L es deux étudiants ayant
été exclus pour une
année après leurs pas-

sage devant le conseil de
discipline  du centre uni-
versitaire d'El-Taref conti-
nuent leur grève de la faim. 

Ces derniers crient à
tous ceux qui veulent les
entendre qu'ils sont vic-
times d'une décision arbi-
traire de la part de l'admi-
nistration du centre. C'est
c'est ce qui a été porté sur

une pancarte installée
devant le centre.

Renseignements pris
auprès de l'administration
centrale, ces deux étudiants
ont été exclus après s’être
rendus coupables d'une
agression caractérisée sur
un de leurs professeurs et
avoir fait usage de coups de
poings sur un des gardiens
de la cité.  

Les étudiants conti-
nuent d'observer une grève

de la faim et ils pourront de
passer, en outre, devant
une autre commission de
discipline et risqueront
l'exclusion définitive.

Leur action est jugée
illégale et  punie par le
règlement intérieur
puisqu'il leur est reproché
de semer la zizanie devant
l'entrée principale donnant
accès au bloc  administratif
où se situe l'administration
centrale.

Offrez une chanson à vos amis 
sur Facebook.com

La compagnie de papier
hygiénique Charmin propose en ce
moment un emploi bien curieux :
devenir ambassadeur des toilettes
de Times Square. Ce job est payé
10.000 dollars pour 5 semaines. 
La société Charmin recherche
"cinq personnes, 'super-fun’, 
enthousiastes qui aiment vrai-
ment, vraiment, aller aux toi-
lettes". Le poste consistera à
accueillir et divertir les usagers des
toilettes publiques Charmin de
Times Square entre le 23 novem-
bre et le 31 décembre. Les ambas-
sadeurs devront ensuite publier
leurs impressions sur un blog.
Les cinq personnes retenues pour
ces postes seront rémunérées
10.000 dollars pour cinq semaines
de travail, soit environ 6.700
euros. Les personnes intéressées
sont invitées à se présenter à l'hô-
tel Hilton de la 6e avenue avec un
CV le 5 novembre.

Etats-Unis : 10.000 dollars pour
passer cinq semaines aux toilettes

Lj

Appel à manifestation d'intérêt pour la réalisation
de la Grande Mosquée d'Alger

L'Agence nationale de réalisation et
de gestion de Djamaâ el Djazaïr
(Anargema) a lancé, hier, un avis à

manifestation d'intérêt national et interna-
tional pour une présélection d'entreprises
pour la réalisation du projet de la Grande
Mosquée d'Alger (Djamaâ el Djazair). 

Il s'agit d'un avis d'appel à manifesta-
tion d'intérêt pour une présélection d'entre-

prises en vue de la constitution d'une liste
d'entreprises de grande envergure pour
pouvoir soumissionner à la réalisation de
cette mosquée située dans la commune de
Mohammadia, précise l'Anargema. 

Cet appel concerne les entreprises de
construction se présentant à titre indivi-
duel ou en groupement capables d'exécuter
et de livrer le projet conformément aux
spécifications décrites dans le dossier
d'exécution. 

Les entreprises présélectionnées seront
éligibles à retirer le dossier de consultation
pour remettre une offre en lot unique, pré-
cise encore l'Agence. 

Le projet, tel que décrit par l'Anargema,
sera implanté sur un terrain d'environ 20
hectares et se compose d'une salle de priè-
re ayant une capacité de 36.000 fidèles sur
une surface totale de 21.025 m2.

Saisie de 56 kg de kif traité 
à Mostaganem

U ne quantité de 56 kg de kif traité, dis-
posée en plaquettes de 100 grammes
chacune, a été saisie dimanche dernier,

par les services de la Gendarmerie nationale
de la commune de Fornaka (Mostaganem),
apprend-on lundi du groupement de wilaya

de la Gendarmerie nationale. Selon la même
source, les gendarmes, agissant sur informa-
tions, ont découvert la marchandise prohibée
soigneusement dissimulée sous le siège du
conducteur d’un véhicule utilitaire qui a été
arrêté pour être présenté devant la justice.
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Horaires des prières 
Annaba            Skikda        Constantine        Béjaïa Alger         Mostaganem       Oran Tlemcen       

PORTS DE BÉNI SAF ET BOUZEDJAR
À AÏN TEMOUCHENT 

Réception 
de cinq sardiniers 

La flottille de pêche de la wilaya
d’Aïn Temouchent s’est renforcée
hier par l’apport de cinq sardi-
niers, respectivement aux ports
de Béni Saf 04 et Bouzedjar 01.
L’opération de réception officielle
s’est déroulée en présence du
directeur de la pêche et des res-
sources halieutiques (DPRH), des
autorités locales et des respon-
sables des deux ports.  
Ces embarcations acquises dans
le cadre du programme de relan-
ce économique et construites au
chantier de Béni Saf, portent,
selon le DPRH, le total de la flot-
tille à 409 embarcations activant
dans les deux ports de pêche. 
Ces cinq embarcations génére-
ront, selon les responsables
locaux, une centaine d’emplois
pour le personnel navigant et 250
postes d’emploi

I. A.

Stage de formation
pour entraîneurs
sourds à Alger 

La Fédération Sportive des
Sourds d'Algérie organise un
stage de formation pour entraî-
neurs sourds dans les disciplines
du football, athlétisme et tennis
de table du 27 au 31 octobre à Sidi
Fredj (Alger). Quelque soixante
(60) candidats et candidates issus
de 15 wilayas prendront part à
cette formation. Ces wilayas sont:
Alger, Oran, Constantine, Batna,
Bordj Bou Arreridj, Relizane, Sétif,
Mascara, Tizi Ouzou, Biskra, El
Bayadh, Mila, Mostaganem, Tiaret
et Touggourt. 
Cette formation entre dans le
cadre du développement de la
pratique sportive chez les sourds.

AFFAIRE DES SEPT MILITANTS SAHRAOUIS ARRÊTÉS À CASABLANCA 

Le Polisario exige leur libération
avant toute négociation
Le processus de négociations
de paix entre le Front Polisario
et le Maroc est mal parti.
PAR SADEK BELHOCINE

«L
a détention des sept militants
sahraouis et les atteintes aux
droits de  l'Homme dans les
territoires sahraouis occupés

menacent le processus de paix et  les négo-
ciations avec le Maroc», a déclaré, hier, le
représentant du Polisario, Ibrahim Ghali
au cours d'une conférence  de presse à
Alger, accusant le régime marocain «de
mener depuis début octobre une campagne
d'arrestations de  militants sahraouis»
dans les territoires sahraouis occupés. 

Selon le représentant du front Polisario
à Alger, «Cette escalade marocaine ne sert
pas la paix dans la région et risque de
réduire à néant les efforts de l'ONU pour
une solution politique et pacifique  au
conflit du Sahara Occidental». Pour rap-
pel, les sept militants sahraouis des droits
de l'Homme ont été arrêtés le 8 octobre  par
les autorités marocaines à leur descente
d'avion à l'aéroport de Casablanca  en pro-
venance des camps de réfugiés sahraouis de
Tindouf, où ils avaient séjourné du 25 sep-
tembre au 4 octobre derniers. Une visite
qui a soulevé l’ire des autorités marocaines
qui les accusent d’ «avoir pris contact
avec des parties hostiles au Maroc, portant
ainsi atteinte aux  intérêts supérieurs de la

Nation». Le parquet général « a ordonné
une enquête  ainsi que leur arrestation et
leur comparution devant la justice. Au
cours d’un discours prononcé, récemment,
à Bougj, dans les territoires libérés du
Sahara Occidental, le président de la
RASD, Mohammed Abdelaziz, a affirmé
que «la partie marocaine continue d’impo-
ser l’option coloniale et de violer les
droits de l’Homme au Sahara Occidental» ,
dénonçant «les actes de répression exercés
par les autorités marocaines contre les
citoyens sahraouis dans les régions occu-
pées du Sahara Occidental, dont le dernier
en date, l’arrestation de sept militants des
droits de l’Homme sahraouis qui ont visité
les camps de réfugiés sahraouis».  La
menace semble bien réelle sur un proces-

sus de paix qui ne voit pas le bout du tun-
nel face à l’intransigeance du Maroc qui
fait fi de la légalité et des recommanda-
tions de la communauté internationale. De
son côté le président sahraoui, Mohamed
Abdelaziz, a plaidé à Mérida (Espagne)
pour une action urgente visant à mettre fin
à « la campagne de répression brutale exer-
cée par le Maroc », appelant le gouverne-
ment espagnol à « œuvrer » avec ce pays
pour « la libération des prisonniers poli-
tiques sahraouis » des geôles marocaines.
Selon Mohamed Abdelaziz,  dont les pro-
pos ont  été rapportés par l’Agence sah-
raouie de presse, « ces militants sah-
raouis affrontent une Cour martiale pour le
seul motif d'avoir rendu visite à leur
famille dans les camps des réfugiés sah-
raouis» et réclamé «publiquement et paci-
fiquement» le droit du peuple sahraoui à
l'autodétermination et le respect des liber-
tés fondamentales. 

Rappelons que quatre séries de négocia-
tions sur le Sahara Occidental tenues à
Manhasset,  dans la banlieue de New York,
entre le Maroc et le Polisario et sous l'égi-
de de  l'ONU n'ont pas permis de rappro-
cher les points de vue. Une rencontre
informelle destinée à relancer ces négocia-
tions a eu lieu le  10 août dernier à Vienne
entre les deux parties n’a pas donné elle
aussi des résultats concrets. S . B .

PAR MOHAMEDI SEGHIR

A près avoir tenté vainement de
remettre en état le navire ‘’le Tokyo’’
battant pavillon turc avec à son bord

17 membres d'équipage et qui était en
mouillage au large de Skikda dans la zone
comprise entre la Marsa (Skikda) et Chetaïbi
dans la wilaya de Annaba, le capitaine du
navire a finalement décidé de recourir à l'as-
sistance de l'entreprise portuaire de Skikda. 

Signalé en panne machine et électrique
par son équipage dans la journée de vendredi

dernier, le ''Tokyo'' a choisi de mouiller à
environ 600 mètres des côtes. Les gardes-
côtes se sont mobilisés pour parer à toute
éventualité et les remorqueurs de l'Entreprise
portuaire de Skikda qui se sont déplacés, sur
les lieux  avaient jeté l’ancre sans pour
autant être sollicités. Le ''Tokyo'' en prove-
nance d'Oran et qui transportait une cargai-
son de ferraille, devait rejoindre la Turquie
mais il a été dévié de sa route par une panne
qui l'a contraint à se réfugier près des côtes de
Skikda. L'équipage qui a réussi à remettre en

état le groupe électrogène pour rétablir le
courant n'a pas pu réparer l'avarie des
machines. Le capitaine s'est décidé à recourir
à l'assistance de l'EPS en demandant, dans la
journée d’hier, d’être remorqué vers le port de
Skikda. M . S .

COUPE DU MONDE  2010/MATCH D'APPUI CONTRE L'ALGÉRIE

L'Egypte propose le Ghana 
le Nigeria ou le Soudan 

L a Fédération égyptienne de football a
choisi les pays du Ghana, Nigeria ou
Soudan, pour le déroulement d'un éven-

tuel match d'appui contre l'Algérie, en cas
d'égalité parfaite entre les deux sélections à
l'issue de la 6é et dernière journée des qualifi-
cations jumelées CM-CAN 2010, rapporte
hier l'agence Mena. L'Egypte rencontrera
l'Algérie le 14 novembre prochain au Cairo
Stadium, pour le compte de la dernière jour-
née des qualifications CM-CAN 2010. 

Une victoire des Egyptiens sur un score de
deux buts d'écart sera synonyme d'un match
d'appui entre les deux équipes, déterminant
pour l'octroi du seul ticket du groupe pour le
Mondial sud-africain. "Selon la réglementa-

tion en vigueur de la Fifa, en cas d'égalité
parfaite dans le total des points, la différence
des buts et les buts inscrits, les deux équipes
disputeront un match d'appui sur terrain
neutre", avait indiqué le président de la FIFA,
Sepp Blatter. La Fédération égyptienne de
football a choisi ces trois pays après une
concertation avec le staff technique conduit
par le sélectionneur Hassan Shehata, ajoute
la même source. L'instance dirigeante du
football mondial a fixé la date du 18
novembre pour le déroulement de ce match
d'appui, rappelle-t-on. Selon les règlements
de la FIFA, si les deux pays s'accordent sur le
choix d'un pays, celui-ci sera retenu pour
abriter cette rencontre.

Très Libre

sidou@lemidi-dz.com

Ibrahim Ghali représentant du Polisarion.Ph
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En difficulté suite à une panne des machines, 
un navire turc remorqué vers le port de skikda


